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PREFACE

II n'est pas inutile, apres dix ans d'activites multiples, de peser le

role et les realisations de la Commission economique pour l'Afrique.

Le present rapport vise a apporter des reponses aux questions qui vien-

nent d'elles-memes a I1esprit lorsqu'on s'efforce de comprendre la Com

mission et ses fonctions : quelle etait la situation economique et socia-

le de l'Afrique au moment de sa creation ? comment les peuples d'Afrique

consideraient-ils cette situation ? qu'ont-ils demande a. la Commission

de faire en consequence ? quelles mesures le secretariat a-t-il sugge-

rees aux Stats africains ? qu'est-ce qui a ete fait et quel a ete le re-

sultat de cet echange continuel d'idees et des activites consacrees a,

l'Afrique ?

Si on les mesure a 1'immensite des taches a entreprendre, les rea

lisations de la Commission peuvent paraitre derisoires. Cependant, ses

travauz doivent 5tre consideres comme un effort tendant au progres et a

I1amelioration du bien-etre materiel. A cette fin, il ne suffit pas de

mettre en oeuvre quelques projets; il faut, ^ien plus encore, developper

les idees, les perspectives, les institutions, les competences et les

activites. Et a l'heure actuelle, on distingue nettement en Afrique des

signes de croissance,

C'est dans le domaine de la cooperation economique que la Commission

a, a mon sens, obtenu les resultats les plus importants. Je n'entends

pas par la qu'elle peut pretendre avoir accompli dans ce sens une decou-

verte sans precedent. La necessite et les avantages de la cooperation

sont evidents pour quiconque connatt, fut-ce superficiellement, les li

mitations humaines et economiques d^un grand nombre d'Etats africains.

Mais reconnaitre les besoins et estimer les avantages n'est pas la meme

cnose que de mettre patierament au point les etudes, les politicoes et

les institutions destinees a satisfaire les besoins et a assurer les

avantages; et c'est sur ce poini: qu'a mon avis, la CEA compte le plus a

son actif. Si l'optique multinationale entre de plus en plus dans la

realite africaine, c'est pour une bonne part grace au ..roselytisme de la
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Commission; et lfimportance reconnue de la cooperation multinationale

inspire tous les travaux de la CEA dans les domaines specialises : edu

cation et formation, Industrie, commerce, transports, agriculture, re

cherche, statistiques et mise en valeur des ressources naturelles,

Ce rapport ne pretend pas epuiser le sujet. Au reste, jfai com

mence une etude plus complete et plus fouillee de la Commission et de

ses travaux. Cependant, ce qui est dit dans les pages qui suivent suf—

fit a confirmer ce que j'ai indique plus haut et, je pense, a etayer ma

conviction que les dix prochaines annees verront se dessiner clairement

la solution des problemes economiques et sociaux de l'Afrique. Cette

solution depend essentiellement de 1'effort individuel et de la volonte

de cooperation des gouvernements africains. Mais je suis persuade que,

pour autant que la CEA ait jusqu'ici accompli, le meilleur est encore a,

venir, et que c'est dans les dix prochaines annees qu'en assurant la

penetration des efforts de 1'Organisation des Nations Unies en Afrique,

la Commission donnera sa pleine mesure.

R«K.A« Gardiner

Secretaire executif

de la Commission economique des Nations Unies pour l'Afrique

— iv —
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CHAPITRE PREMIER

HISTORIQUE, OBJECTIPS ET DSVELOPPEMENT DE LA COMMISSION

ECONOMIQUE POUR L'AFRIQUE

1. L'origine du systeme des commissions economiques remonte a 194"*

epoque a laquelle l'Organisation des Nations Unies se preoccupait de

la reconstruction des regions devastees et dTautres problemes econo

miques urgents provoques par la guerre. Le Conseil economique et so

cial des Nations Unies, donnant suite a une resolution de l'Assemblee

generale en date du 2 fevrier 1946, a constitue le 21 juin 1946 une

Sous-commission temporaire de la reconstruction economique des regions

devastees (qui faisait partie de la Commission des questions economiques

et de l'emploi), laquelle devait etudier la nature et l'etendue des pro

blemes economiques qui se posaient dans les pays ou une action d'enver-

gure etait urgente. Au cours de ses travaux, la Sous-commission sfest

scindee en deux groupes de travail : l'un pour l'Europe et l'Afrique du

nord et l'autre pour l'Asie et 1'Extreme-Orient. Apres avoir examine

les rapports des deux groupes, et en execution de la resolution 46(1)

de l'Assemblee generale en date du 11 decembre 1946, le Conseil econo

mique et social, par ses resolutions 36(iv) et 37(iv) du 28 mars 1947,

a cree la Commission economique pour l'Europe (CEE) et la Commission

economique pour l'Asie et 1'Extreme-Orient (CEAEO), et fixe leur mandat.

2. Le 11 aout 1947, le Conseil a cree la troisieme commission, la Com

mission economique pour l'Amerique latine, par sa resolution 70(v); et

par sa resolution 72(v), il a prie la Commission des questions econo

miques et de l'emploi de presenter au Conseil, apres etude, un rapport

sur les problemes generaux que posait la creation de commissions econo

miques regionales considered comme un moyen de favoriser 1'accomplis-

sement des buts et des desseins de 1'Organisation des Nations Unies.

3. Quand il a cree la Commission economique pour l'Europe, le Conseil

a constate que la Sous-commission temporaire de la reconstruction eco

nomique des regions devastees n'avait pas presente de rapport sur les

problemes de reconstruction de l'Afrique du nord et de l'Ethiopie et
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a declare qu'il etait indispensable que 1'Organisation des Nations Unies

s'occupe simultanement de toutes les regions devastees. Apres avoir pris

note de cette decision, la Sous-commission temporaire a mis fin a ses ac-

tivites. En 1947, le Conseil a ete saisi d'une resolution prevoyant la

creation dfune commission economique pour I1Afrique du nord et l'Ethiopie,

mais aucune mesure n!a ete prise. Lorsque la requete a ete renouvelee en

19501 le Conseil a estime que la creation d'une commission serait prema-

turee, mais il a invite le secretariat a etablir une etude des conditions

economiques en Afrique. Des demandes ulterieures, presentees en 1951 et

en 1956, se sont de meme heurtees a une fin de non recevoir du Conseil

economique et social. Lfune de ces demandes est formulee dans un rapport

etabli par un groupe d1experts sur les "Mesures a prendre pour le develop-

pement economique des pays insuffisamment developpes" (N° de vente

1951.II.B.2), qui recommandait la creation dfune commission economique

pour I1Afrique.

4« La question a ete soulevee a nouveau en 1957 a la douzieme session

de l'Assemblee generale. Certains affirmaient que les pays africains

avaient besoin d!un organe qui les aiderait a, recueillir des renseigne—

ments sur les problemes economiques de 1'Afrique et a susciter des me-

sures concertees en vue de leur solution et de 1'acceleration du deve-

loppement economique de la region. D'autres, au contraire, declaraient

que I1Afrique manquait d'homogeneite et qu'une commission risquait de se

trouver impuissante devant la complexite des problemes du continent-

Cependant, la deuxieme Commission de l'Assemblee generale a prie le Con—

seil economique et social, par sa resolution 1155(XII) du 26 novembre

1957? d'examiner promptement et avec bienveillance, a sa prochaine ses

sion, la creation d'une commission economique pour 1'Afrique en vue d'ap—

porter une aide efficace aux pays et territoires d'Afrique, conformement

a l'article 68 de la Charte des Nations Unies. En consequence, le Conseil

a cree la Commission economique pour 1'Afrique et fixe son mandat, par sa

resolution 671 a(XXV) du 29 avril 1958 (voir Rapport annuel de la Commis

sion economique pour 1'Afrique, E/4354» annexe III pour le mandat et an

nexe IV pour le reglement interieur). Le Conseil a simultanement decide
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d'etablir le siege de la Commission a Addis-Abeba (Ethiopie). La Commis

sion economise pour l'Afrique est done la plus jeune des quatre commis

sions economiques regionales des Nations Unies.

5. Nous avons vu que la creation de la CEE et de la CEAEO avait ete es-

sentiellement motivee par la reconstruction economique des zones devastees

par la guerre. Les evenements ulterieurs ont oriente la CEE et la CEAEO,

de meme que la CEPAL et la CEA, dans leurs regions respectives, vers le

domaine plus vaste de la cooperation et du developpement economiques.

Fondamentalement, les fonctions de toutes les commissions economiques re

gionales sont identiques en ce qu'elles ont pour but de contribuer au re-

levement de 1'activite economique dans leurs regions respectives, et de

maintenir ou de renforcer les relations economiques des pays de chaque

region aussi bien entre eux qu'avec d'autres pays du monde. Le mandat fi

xe a la CEA lors de sa creation prevoit qu'elle doit traiter des aspects

sociaux du developpement economique et de 1«interdependence des facteurs

economiques et sociaux.

6. Les commissions economiques regionales fonctionnent sous le contrSle

general du Conseil economique et social et, en dernier ressort, de l'As-

semblee generale. Dans le cadre des politiques des Nations Unies, les

commissions offrent a des groupements regionaux d'Etats membres le moyen

d'elaborer en commun leurs propres politiques et de prendre des mesures

pratiques en vue du developpement. En permettant une action intergouver-

nementale concertee et un echange permanent de donnees d*experience sur

des problemes communs, les commissions rendent des services de plus en

plus apprecies des Etats participants. Par ses resolutions 17O9(Xffl) et

1823(XVII), l'Assemblee generale a pris une decision confirmant la ten

dance a decentraliser les activites economiques et sociales des Nations

Unies et a renforcer le role des commissions economiques regionales.

7. Le mandat de la Commission economique pour l'Afrique prevoit les

taches suivantes :

- Prendre des mesures et participer a leur execution pour faciliter

une action concertee en vue du developpement economique de l'Afrique;
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- Proceder ou faire proceder a des enquetes et etudes sur les pro-

blemes et 1'evolution d'ordre economique et technologique;

- Entreprendre ou faire entreprendre le rassemblement, 1'evaluation

et la diffusion de renseignements d'ordre economique, technologique
et statistique;

- Fournir les services oonsultatifs que les pays de la region pour-

raient desirer, a la condition que ces services ne fassent pas

double emploi avec ceux que fournissent a'autres organes de l'Orga-

nisation des Nations Unies ou les institutions specialises;

- Aider le Conseil, sur sa demande, a s'acquitter de ses fonctions

dans la region en ce qui concerne tous les problemes economiques,

y compris ceux qui ont trait a 1»assistance technique;

- Aider a formuler et a mettre au point des politicoes coordonnees

qui serviront de base a une action pratique visant a favoriser le

developpement economique et technologique de la region;

- Traiter comme il convient des aspects sociaux du developpement eco

nomique et de 1* interdependence des facteurs economiques et sociaux.

8. La Commission economique pour l'Afrique est habilitee a faire, sur

toute question relevant de sa competence, des recommandations aux gouver-

nements des Etats de la region et aux institutions specialises interes-

sees; toutefois, elle doit soumettre a l'examen prealable du Conseil toute

proposition relative a une action qui aurait des repercussions importantes

sur 1'ensemble de l'economie mondiale. Toutes les recommandations sont

soumises aux gouvernements des Etats membres interesses qui ne sont pas

tenus de s'y conformer. Le mandat de la Commission prevoit expressement

que celle-ci ne peut prendre aucune mesure a l'egard d'un pays quelconque

sans l'assentiment du gouvernement de ce pays.

9- La Commission remplit les ta*ches qui lui sont confiees par les moyens

suivants :

i) En organisant l^echange de connaissances et de donnees d'experience

sur des problemes communs au moyen de conferences, de reunions et
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de cycles d1etudes de caractere technique groupant des experts

des pays africains, assistes par des consultants de pays afri-

cains et non africains; et en convoquant des reunions de diri-

geants africains pour I1elaboration de recommandations de prin-

cipe aux gouvernements, pour la negociation d1accords economi-

ques multinationaux ou pour la creation d1institutions communes;

ii) En multipliant les possibilites de former du personnel dfencadre-

ment ou d1execution grace a des cours intensifs de breve duree

et a la creation de centres et d'etablissements de formation;

iii) En fournissant, par 1' intermediate du service consultatif re

gional, une assistance but place aux gouvernements en matiere

de planification du developpement, d'administration publique,

d1intensification des echanges, de mise en valeur des ressources

naturelles, etc.;

iv) En recueillant, en depouillant et en diffusant des renseignements

statistiques, en realisant des enquetes economiques et des etudes

analytiques et en les publiant •

10* Dans 1'interpretation de son mandat et dans la conception de ses ac-

tivites, la Commission a du tenir compte de la situation historique par-

ticuliere d'un continent qui passait de la domination coloniale a lfinde-

pendance. En avril 1958, neuf Etats africains seulement (dont l'Union

sud-africaine) repondaient aux conditions necessaires pour etre membres

de plein droit, en huit autres avaient ete admis comme membres associes.

Entre i960 et 1968, 32 autres pays africains ont accede a l'independance

et sont devenus membres de plein droit de la Commission. Inevitablement,

les preoccupations de la Commission et l!ordre de priorite de ses activi-

tes ont ete orientes au cours des dix premieres annees par cette evolution

historique. Elle a du surtout tenir compte du fait que le passage rapide

de la dependance politique a 1'autonomie a pose de graves difficultes aux

gouvernements des nouveaux Etats, dont la moindre n'etait pas I1extreme

penurie de personnel qualifie dans les divers services.
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11. Presque tous les participants qui ont pris la parole a la premiere

session (28 decembre 1958 - 6 Janvier 1959) ont insiste sur V importance

que presentait la Commission pour les Etats africains. Le discours de

bienvenue de Sa Majeste Imperiale Haile Selassie Ier, Empereur d'Ethiopie,

resume particulierement bien les esperances que formulaient alors les

Etats africains :

"II y a quelques annees a peine, c'est hors de l'Afrique que se te-
naient les reunions ou I1on etudiait les problemes africains, et

c'etaient des non-Africains qui decidaient du sort des peuples de
l'Afrique. Aujourd'hui, la tradition de Berlin et d'Algesiras est
abandonnee, et c'est grace a la Conference d'Accra, et maintenant
a celle d'Addis-Abeba, que les peuples d'Afrique peuvent enfin de-
liberer de leurs propres problemes et de leur avenir".

12. Le Secretaire general, M. Dag Hammarskjold, avait, dans sa declara

tion, defini comme suit le role de la Commission tel que le concevait

1'Organisation des Nations Unies :

"L«evolution historique a fait apparaitre de nouveaux Etats dont les

frontieres geographiques, dans la plupart des cas, ne sont pas de

nature a, servir au maximum un essor economique rapide. La condi

tion de cet essor est que les pays et territoires, tous dotes d'une
structure economique et sociale complexe et d'un statut politique

particulier, entreprennent une action concertee et associent leurs
efforts. De nouveaux liens economiques sont a creer entre pays ou

groupes appartenant a. des zones monetaires differentes, Et ce sont

la autant de resultats a quoi il faut aboutir sans perdre les avan-

tages presents qui decoulent des relations actuelles entre ces pays

et territoires et le reste du monde, Cette evolution complexe peut

etre grandement favorisee et facilitee grace a un arrangement insti-

tutionnel souple du genre de celui que la Commission peut offrir".

13- Dans l'ordre geographique, la competence de la Commission s'etend a

I1ensemble du continent africain, a Madagascar et aux autre lies proches

du continent africain*

14. Lors de la creation de la Commission le 29 avril 1958, le Conseil

economique et social a confere le titre de membre de plein droit, tel

qu'il etait alors defini, aux Etats suivants : Belgique, Espagne, Ethiopie,

France, Ghana, Italie, Liberia, Libye, Haroc, Portugal, Republique arabe

unie, Royaume-Uni, Soudan, Tunisie, Union sud-africaine et tous autres

Etats de la region qui pourraient ulterieurement devenir membres de
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1'Organisation des Nations Unies. Le 12 decembre 195©* la Guinee est

devenue membre de la Commission. Celle-ci comptait done a cette epoque

10 Etats africains independants et 6 puissances coloniales.

15. Les membres associes admis le 29 avril 195^ par le Conseil etaient

les suivants : Federation du Nigeria, Gambie, Kenya, Ouganda, Sierra

Leone, Protectorat de la Somalie britannique, Tanganyika et Zanzibar.

Le 28 juillet 1958, le territoire sous tutelle italienne de la Somalie

a egalement ete admis au titre de membre associe.

16. Des les premieres annees, les Etats membres africains se sont pre-

occupes du fait que certains territoires non autonomes n1etaient pas re-

presentes a la Commission en qualite de membres associes, alors que des

Etats non africains ayant des responsabilites territoriales etaient

membres de plein droit, Les membres africains etaient fermement con-

vaincus qufil leur appartenait "de prendre collectivement... des deci

sions affectant l'Afrique, sans que ces decisions soient influences par

les votes contraires de puissances non africaines"; ils ont done insiste

pour que la qualite de membre de plein droit des puissances coloniales

soit modifiee ou supprimee, et que les territoires non autonomes parti-

cipent aux travaux de la Commission et soient represented par des Afri

cains Resolutions 42(iv), 68(v), 69(v), 84(v), 94(Vl) et 151(VIIIJ7.

17. L'ltalie a perdu sa qualite de membre de la Commission lorsqu'elle

a cesse en i960 d'etre responsable du territoire sous tutelle qui est

maintenant la Republique de Somalie; de meme, la Belgique n'est plus

membre depuis 1»accession a 1•independance du Burundi et du Rwanda en

1962. L'Espagne, la France et le Royaume-Uni ont finalement accepte de

voir leur statut ramene a celui de membres associes et de permettre,

conformement au voeu de la Commission, aux territoires non autonomes

places sous leur administration, d'etre represents directement comme

membres associes; cette position a Ste ratifiee en 1963 par le Conseil

economique et social au moyen d'un amendement du mandat (voir resolu

tion 974 D I (XXXVI) de l-BCOSOC). C'est ainsi qu'en 1963, Fernando Poo

et Rio Muni, administres par l'Espagne, et l'lle Maurice, le Bassoutoland
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(devenu depuis Lesotho), le Protectorat du Betchouanaland (devenu Botswana),

le Souaziland, la Federation de Rhodesie et du Nyassaland et la Gamble,

administres par le Royaume-Uni, sont devenus membres associes. En 1964,

sur leur demande, Fernando Poo et Rio Muni ont ete admis comme membre as-

socie unique sous la designation de Guinee equatoriale. Apres l'eclate-

ment de la Federation de Rhodesie et du Nyassaland (Federation d'Afrique

centrale), la Rhodesie du nord (actuellement Zambie), la Rhodesie du sud

(actuellement Rhodesie) et le Nyassaland (actuellement Malawi) sont deve

nus membres associes en 1964•

18. Les Etats membres africains ont d'autre part exprime leur opposition

a la politique d'apartheid de l'Afrique du Sud, membre de plein droit de

la Commission Resolutions 44(lV) et 88(v]7- Devant leur insistance, le

Conseil economique et social a decide que la Republique sud-africaine ne

participerait plus aux travaux de la Commission "jusqu'a ce que les con

ditions necessaires a une cooperation constructive aient ete retablies

par une modification de la politique raciale de ce pays" /resolution

974 D IV (XXXVI) de l'ECOSOC/. En 1963, le Conseil a exclu le Portugal

de la Commission, ce pays ayant refuse de respecter les resolutions de la

Commission et de 1'Assemblee generale /resolution 974 D IIl(xXXVl) de

1!ECOSOC7. La declaration illegale dfindependance de la Rhodesie, en

novembre 19^5, n'a pas ete reconnue par l'Assemblee generale et, en con

sequence, la Rhodesie a cesse d'etre membre associe de la Commission.

19. La Commission continue d'etre saisie de la question de la participa

tion a ses travaux des territoires non autonomes du Sud-Ouest Africain

(qui etait autrefois un territoire sous mandat administre par l'Afrique

du Sud), et de l!Angola, du Mozambique et de la Guinee dite portugaise

Resolution 15i(VIIl)/. Ces territoires sont legalement membres assc-

cies de la Commission, aux termes de la resolution 42(iv) ratifiee par la

resolution 974 H I (XXXVI) de l'ECOSOC. II s'agit de savoir comment la

Commission pourrait proteger les interets de ces territoires et leur per-

mettre d'etre directement representes par des Africains.
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20. II existe actuellement deux categories de membres : i) les membres

de plein droit et ii) les membres associes. Pour etre membre de plein

dnoit, un pays doit etre independant, etre membre de 1'Organisation des

Nations Unies et appartenir au continent africain ou aux lies voisines.

Sont membres associes les territoires non autonomes de la region et les

pays membres de I1Organisation des Nations Unies qui n'appartiennent pas

a, la region mais sont responsables des relations internationales de ter

ritoires non autonomes africains, etant entendu que les Etats qui cesse-

ront d'avoir des responsabilites territoriales cesseront d'etre membres

associes. Les representants des membres associes peuvent participer aux

sessions regulieres de la Commission, mais sans.droit de vote; ils peuvent

faire partie des organes subsidiaires de la Commission et etre membres du

"bureau de ces organes.

21. En decembre 1968, la Commission comptait 41 membres de plein droit :

Algerie, Botswana, Burundi, Cameroun, Republique du Congo, Republique de-

mocratique du Congo, Cote-d'Ivoire, Dahomey, Ethiopie, Gabon, Gambie,

Ghana, Guinee, Haute-Volta, He Maurice, Kenya, Lesotho, Liberia, Libye,

Madagascar, Malawi, Mali, Mauritanie, Maroc, Niger, Nigeria, Ouganda, Re

publique arabe unie, Republique centrafricaine, Republique sud-africaine,

Republique-Unie de Tanzanie, Rwanda, Senegal, Sierra Leone, Somalie,

Souaziland, Soudan, Tchad, Togo, Tunisie et Zambie.

22. De meme que les autres commissions, la CEA est autorisee par son

mandat a inviter tout Etat membre de 1'Organisation des Nations Unies

qui n'est pas membre de la Commission a participer, a titre consultatif,

a l'examen de toute question presentant un interet particulier pour ledit

Etat, conformement a la pratique du Conseil economique et social. A la

huitieme session de la Commission, tenue en feVrier 1967, les Pays suil"

vants ont envoye des observateurs : Autriche, Australie, Belgique, Bulgarie,

Canada, Chili, Etats-Unis d'Amerique, Finlande, Grece, Hongrie, Inde, Iraq,

Israel, Italie, Japon, Norvege, Pays-Bas, Pologne, Roumanie, Suede,

Syrie, Tchecoslovaquie, Trinite et Tobago, Union des Republiques socialistes

sovietiques, Yougoslavie. Aux termes d'un accord special, la Republique fe-

derale d'Allemagne et la Suisse sont invitees aux sessions de la Commission.
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CHAPITRE II

ETUDE GENERALE DES CONDITIONS ECONOMIQUES

23. Les problemes qui se sont poses aux pays africains lorsqu'ils ont ac

cede a l'independance, et dont la Commission se preoccupe depuis sa crea

tion, ont des origines lointaines. En 1960, le produit par habitant attei-

gnait 100 dollars au maximum dans les pays d'Afrique en voie de developpe-

ment tandis qu?en 1964, l'enseignement primaire obligatoire n'existait dans

aucun d!entre eux et que plus dfune trentaine ne pouvaient meme pas scola-

riser 50 pour 100 des enfants en age de frequenter l'ecole primaire. Les

Etats africains sont partis a la conquete du progres avec un personnel qua-

lifie Men insuffisant en nombre, compte tenu des besoins. Dans ces condi

tions, ils ont du faire largement appel a des etrangers, dont la plupart

leur ont du reste rendu des services inestimables, Cependant, le nombre

des specialistes provenant de sources diverses a toujours ete et reste en

core trop faible.

24. Les economies des pays africains en voie de developpement etaient ca-

racterisees entre i960 et 1966 par de faibles niveaux de developpement au

debut de la periode et des taux de croissance de la production totale gene-

ralement bas par la suite. II ressort des renseignements disponibles que

dans 22 pays le produit par habitant etait en i960 inferieur a 100 dollars

et que dans une vingtaine il se situait entre 100 et 400 dollars (et etait

inferieur a 200 dollars dans la plupart des cas). En outre, plus de 60

pour 100 de la population totale de l'Afrique en voie de developpement vi-

vaient en i960 dans des pays ou le produit par habitant n'atteignait pas

100 dollars et plus de 90 pour 100 dans des pays ou il etait inferieur a,

200 dollars-

25, Entre i960 et 1966 le produit interieur brut reel des pays africains

en voie de developpement a augmente a un taux annuel moyen de 3,4 pour 100,

et le produit par habitant a raison de 1 pour 100 environ par an. Vingt-

quatre pays, comprenant 45 P°ur 100 environ de la population de l'Afrique

en voie de developpement en 1966, ont enregistre un taux de croissance

moyen du PIB par habitant de moins de 1"pour 100 par an entre i960 et 1960J
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dans six autres, representant plus de 28 pour 100 de la population de

1966, ce taux etait corapris entre 1 et 2 pour 100; dans cinq pays, re

presentant 20 pour 100 environ de la population, il etait de 2 a 3 pour

100; et dans sept seulement, representant a peine plus de 7 pour 100 de

la population, il depassait 3 pour 100 par an.

26% Dans certains pays, et meme assez generalement, on peut expliquer

la lenteur des progres par les circonstances particulieres qui ont ac-

compagne lfaccession a 1■independence et les difficultes qui l'ontjsui-

vie. L'Algerie et la Republique democratique du Congo offrent a cet

egard des exemples frappants, les perspectives economiques a long terme

y etant assurement plus encourageantes que ne le laisserait penser I1ex

perience des dernieres annees, Dans un grand nombre de pays venus a 1'in

dependance en i960 ou ulterieurement, les Africains ont du assumer les

responsabilites du pouvoir dans des conditions souvent aussi soudaines

que la necessite du developpement etait urgente; et ces questions ayant

ete jusque-la negligees, les nouveaux Etats se sont, dans bien des cas,

sentis tenus d'affecter des ressources considerables a la tache essen-

tielle, mais non directement productive, qui consistait a creer un appa-

reil gouverneraental convenant a des nations independantes decidees a en-

courager le prpgres economique et social*

27. Au cours de la periode consideree, la population de l'Afrique a aug-

mente de 2,3 pour 100 par an environ. Ce taux de croissance, qui etait

parmi les plus eleves du monde, n'etait depasse que par ceux de l'Asie du

sud et de l'Amerique latine. La croissance demographique de 1'Afrique

peut etre attribute en grande partie a un excedent de plus en plus marque

de la natalite par rapport a la mortalite; et il semble bien que l'accrois-

sement de la population jeune ait ete plus rapide que celui de la capacite

de production. En fait, il ressort d'une comparaison entre le taux de

croissance du produit par habitant et celui de la population dans une qua-

rantaine de pays africains qu'il existait de 1960 a 1966 une correlation

negative marquee entre les deux taux.

28. En ce qui concerne la structure, les economies africaines sont sensi-

blement orientees vers la production agricole et, dans certains cas, la
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production minerale. II n'est pas surprenant dans ces conditions que les

biens et services importes represented une lourde charge eu egard aux

ressources disponibles et que les biens et services exportes constituent

une large proportion de la demande finale. A long terme, pour que le PIB

africain augmente, il faudra que les importations augmentent davantage

encore et que les recettes d1exportation ou les apports de capitaux (ou

les unes et les autres) connaissent un accroissement correspondant. Meme

dans une breve etude des conditions economiques de l'Afrique, il est im

portant de se demander si les transformations du secteur exterieur ont

facilite ou freine la croissance; mais faute de donnees relatives a la

balance des paiements et en particulier aux apports de capitaux, il est

difficile dans le cas present de repondre a cette question.

29. En ce qui concerne les recettes en devises provenant des exportations

de biens, la situation a ete assez favorable entre i960 et 1966 dans les

pays africains en voie de developpement : ces recettes ont augmente au

cours de la periode au taux moyen de 8 pour 100 par an, chiffre sensible-

ment superieur au taux correspondant pour l'ensemble des pays en voie de

developpement, mais legerement inferieur a celui qui est enregistre dans

les pays a economie planifiee et dans les pays a economie de marche. La

position favorable de l'Afrique s'explique en partie par des circonstances

particulieres qui n'ont guere de chance de se reproduire sur la meme echelle

dans l'avenir* L!augmentation des exportations de petrole, par exemple,

qui etait presque exclusivement due a la decouverte et a I1exploitation de

nouveaux gisements, a represente pres de 50 pour 100 de 1?accroissement

absolu de la valeur des exportations globales des pays africains en voie

de developpement entre i960 et 1966. L'accroissement des recettes prove

nant des exportations de cafe en representait 8 pour 100, mais la encore,

il est peu probable que la croissance rapide des exportations de cafe qui

a permis cette augmentation se repetera dans le cadre de 1'Accord interna

tional du cafe. Parmi les produits qui ont largement contribue a l'ac

croissement des recettes d'exportation, citons encore le cuivre, le mine

ral de fer, les arachides, les diamants, les phosphates, les agrumes et

l'etain.
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30. L'accroissement global des recettes d'exportation des pays africains

en voie de developpement entre i960 et 1966 correspondait a un taux de

croissance assez eleve de ces recettes dans un grand nombre d1entre eux ;

une vingtaine ont enregistre au cours de la periode des taux de croissance

de la valeur des exportations de 7 pour 100 par an ou davantage. Abstrac

tion faite de circonstances particulieres, des recettes d'exportation ele-

vees peuvent etre dans une large mesure contrebalancees par une evolution

defavorable d'autres elements du compte courant et aucun mecanisme ne per-

met done d'assurer automatiquement la transformation de recettes d'exporta-

tion en biens et services importes aux fins de developpement. On ne dis

pose que de peu de renseignements sur le compte courant de la balance des

paiements des pays africains, mais on possede des informations assez com

pletes pour 15 pays. Dans neuf d'entre eux, l'accroissement des recettes

d!exportation a ete ramene a un deficit par une aggravation de celui du

compte des invisibles,

31. Le fait qu1entre 1960 et 1966 le taux de croissance des importations

des pays africains en voie de developpement n'a pas depasse 4 pour 100 par

an prouve bien qu'une augmentation rapide des recettes d1exportation est

une condition a coup sur necessaire mais non pas suffisante de l!accrois-

sement des importations. Ce faible taux de croissance (inferieur a celui

qufavaient enregistre 1'ensemble des pays en voie de developpement, les

pays a economie planifiee et les pays a economie de marche) peut etre at-

tribue en partie a la situation particuliere de I'Algerie, dont les im

portations ont baisse de quelque 500 millions de dollars. Si I1on ne

tient pas compte de l'Algerie, le taux atteint environ 6 pour 100 par an

aux prix courants. Cependant, meme dans ce cas, il est evident que le

taux de croissance global des importations est encore inferieur a celui

des exportationsj et un tiers environ des pays dont les recettes d1ex

portation ont augmente assez rapidement se sont reveles incapables d'ac-

croitre a proportion leurs importations.

32. En ce qui concerne les prix a I1importation, la valeur unitaire des

achats des pays africains en voie de developpement est montee assez lente-

ment - dfenviron 1 pour 100 par an - entre i960 et 1966. Cependant, pour
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modeste qu'il soit, cet accroissement etait superieur a celui de la va-

leur des exportations africaines, et il a fallu prelever 237 millions

de dollars des recettes drexportation de 1966 pour compenser l'augmen-

tation de la valeur des importations.

33. On sait qu'entre i960 et 1966 les reserves de devises ont baisse

dans 10 pays africains et augmente dans 11 autres. En Libye et en

Mauritanie I1augmentation des reserves etait le resultat d'une exploi

tation plus poussee des ressources naturelles dont les resultats ont

depasse tout ce qu'on aurait pu prevoir a. court terme. Dans d1autres

pays ou il est notoire que les reserves ont augmente, il est probable

que cette augmentation provenait du fait que leur capacite d1absorption

etait provisoireraent limitee par le faible niveau du developpement. En

outre, si l'on considere que, pour pouvoir etre utilisees au financement

de la croissance economique, les reserves doivent representer au minimum

40 pour 100 des importations annuelles, le nombre de pays africains en

voie de developpement (parmi ceux qui sont ici pris comme echantillon)

en mesure de faire appel a leurs reserves n1etait plus que de trois en

1966 au lieu de douze en i960. Plus generalement, et en depit de la si

tuation favorable des exportations depuis i960, on prevoit a long terme,

dans le contexte du developpement africain, que le secteur exterieur con-

-binuera a jouer nxi role important et scabreux. A l'exception de ceux,

peu nombreux, qni possedent d'importantes ressources minerales, les pays

ne pourront compter que sur les memes perspectives limitees et incertaines

pour le faible eventail de produits qu'ils exportent actuellement; ils

devront aussi s'attendre a une degradation continuelle du compte des

invisibles et ils ne pourront se permettre d'etre exagerement optimistes

en ce qui concerne la possibility de se procurer des capitaux publics et

prives dans des quantites et des conditions qui leur permettraient de

combler facilement lfecart entre les recettes d1exportation et les be—

soins de biens importes.

34* En i960, I1agriculture representait pres de 40 pour 100 de la pro

duction totale de l'Afrique en voie de developpement, le commerce exte—

rieur et les services pres de 27 pour 100, l'industrie un peu plus de 11
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pour 100, 1*administration publique 8 pour 100 environ, les -transports

pres de 6 pour 100 et les industries extractives et la construction un

peu plus de 4 pour 100, Les perspectives de developpement et de crois-

sance economiques de l!Afrique reposent essentiellement sur l'agricul—

ture et l'industrie (y compris les industries extractives). En valeur

ajoutee, la production agricole a augmente a un taux moyen reel de 1,3

pour 100 par an au cours de la periode considered; et on peut ramener

le probleme de la faible croissance du PIB par habitant a, celui de la

faible croissance de la production agricole. Sans entrer dans le detail

de ce dernier, on peut signaler que la production de subsistance repre-

sente encore jusqu1^ 50 pour 100 de la production agricole globale. En

outre, meme les denrees agricoles destinees au marche sont produites en

grande partie au moyen des methodes traditionnelles utilisees dans le

secteur de subsistance• II sfensuit que le niveau de production est en

core largement tributaire des conditions atmospheriques et que la pro

duction par habitant risque fort de baisser au fur et a mesure que la

population augraentera et que les possibilites de culture plus extensive

diminueront. Entre i960 et ^66, des conditions atmospheriques defavo-

rables ont eu dans certains pays africains un effet nefaste sur la pro

duction agricole; et une faible augmentation du volume absolu des denrees

alimentaires produites - qui representent en valeur 80 pour 100 de la

production agricole - n'a pas suffi a empecher une reduction du chiffre

par habitant•

35. L1agriculture etant la principale forme d'activite economique, la

rigidite des elements de la production une caracteristique reconnue et

le manque de devises un probleme reel ou menacant, la baisse de la pro

duction de denrees alimentaires par habitant est inquietante puisqu'elle

a aggrave l?assujettissement aux importations, notamment pour les cereales,

la viande et les produits laitiers; or, des taux de production agricole

plus eleves ameneraient directement un relevement du PIB et contribue-

raient en outre indirectement a la croissance en laissant des devises

disponibles pour financer des importations utiles au developpement.
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36. Entre i960 et 1966, la production manufacturiere a augmente a un

taux reel de 4,2 pour 100 par an. Cependant, elle representait en 1966

moins de 12 pour 100 du PIB et etait en grande partie constitute par

des biens de consommation de fabrication facile et par un eventail re-

duit de biens intermediates. La production de mineraux a augmente au

cours de la periode de 13,4 pour 100 par an, le plus eleve des taux de

croissance dans 1'ensemble des secteurs. Cette croissance rapide a ete

due en grande partie au petrole et, dans une moindre mesure, au mineral

de fer.

37• L'industrie manufacturiere represente, par excellence, le secteur

moderne de l'economie. Cfest la que le progres technique joue le role

le plus important et que la production par habitant est la plus elevee.

Aussi la plupart des pays voient-ils le developpement economique comme

un processus d'industrialisation; et c'est pourquoi la Commission eco

nomique pour lfAfrique ne cesse d'encourager la cooperation economique

sous-regionale qui permettrait un elargissement des marches et par con

sequent I1implantation d!un plus grand nombre d1industries rentables.

La question de politique essentielle qui se pose desormais dans le cadre

de la croissance economique de l'Afrique en voie de developpement con-

cerne la relation entre les programmes agricoles et industriels. La

contribution de 1!agriculture au PIB etant pres de deux fois celle de

I'industrie, un accroissement de 1 pour 100 de la production agricole

et industrielle apporterait une contribution supplementaire de 0,4 et

0,2 pour 100 au PIB.
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CHAPITRE III

COMMERCE EXTERIEUR ET COOPERATION ECONOMIQUE

A. Commerce exterieur

38. II y a dix ans, la majeure partie de l'Afrique etait, economiquement

et politiqueraent, reliee a un petit nombre de puissances coloniales euro-

peennes. A quelques exceptions pres, ses systemes commerciaux, monetaires

et financiers avaient ete concus pour rattacher les territoires africains

aux puissances metropolitaines. Les structures institutionnelles repon-

daient a des considerations d'ordre militaire, politique ou administratif

plutot qu'economique. Si les motivations economiques predominaient,

l'objectif principal etait d'encourager les echanges entre la colonie et

le monde industriel. Meme les rares pays africains en voie de develop-

pement qui etaient independents se trouvaient, de par leurs structures

economiques, relies a un nombre limite de pays non africains.

39. En consequence, plus des deux tiers des echanges de l'Afrique se

faisaient avec l!Europe occidental et un vingtieme seulement entre pays

africains- Les deux tiers environ de ces exportations consistaient en

produits agricoles, les mineraux et les metaux constituant le reste.

40. Lorsqu'au moment de sa creation, la Commission a etudie les problemes

particuliers qui se posaient aux pays membres en voie de developpement dans

le domaine des echanges, elle a place tout particulierement 1'accent sur

la question des relations avec les pays exterieurs a la region. On desi-

rait a juste titre preciser les relations du continent avec les anciennes

puissances metropolitaines.

41. Au moment de la premiere session de la Commission, la Communaute eco-

nomique europeenne venait d'etre creee. Btant donne les incidences que

sa creation pouvait avoir sur les echanges et le developpement des pays

africains, la Commission a estime qu'elle devait se preoccuper de la

question et a prie le Secretaire executif d^etudier les problemes qui se

posaient. Apres avoir examine 1'etude presentee en consequence par le

secretariat (e/cN.14/29), elle a prie le Secretaire executif a sa deuxieme
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session Resolution 7(llJ7 de proceder a des etudes sur les effets des

groupements economiques europeens sur les economies africaines, etudes

qui seraient soumises a l'examen d'un comite special de representants

des membres et membres associes. Le comite special, qui sfest reuni au

debut de 1961, a suggere notamment dans son rapport (E/CN.14/1OO) que le

secretariat se tienne constamment au courant des activites de la CEE qui

pourraient toucher les economies africaines, et etudie les incidences

d'autres systemes preferentiels liant entre eux des pays africains et non

africains. En consequence, la Commission a recommande a sa troisieme ses

sion que le Secretaire executif se tienne au courant de Involution cons-

tante des incidences des grouperrcents economiques europeens sur l'economie

des pays africains. En execution de cette recommandation, des rapports

sur I1evolution des groupements economiques de 1'Europe occidentale dans

la mesure ou. elle interesse l'economie des pays africains ont ete presen-

tes a, la troisieme, a la quatrieme et a la cxnquieme session de la Com

mission (E/CN.14/72, E/CN,14/139 et E/CN.14/207) ainsi qu'a la premiere

session du Gomite permanent du commerce (E/CN.I4/STC/4).

42. L'independance a ouvert de nouvelles perspectives d'echanges avec les

autres parties du monde et au sein meme de l'Afrique et les travaux de la

Commission ont ete elargis en consequence. A sa premiere session, le Co

mite permanent du commerce a recommande que le secretariat se tienne au

courant de 1'evolution des echanges avec les pays a economie planifiee, en

particulier pour ce qui concerne les pays africains, et etudie les echanges

de l'Afrique avec lfAsie (E/CN.14/i74f recommandations II et III). Une

etude surle commerce de l'Afrique avec les economies planifiees a ete eta-

blie en 1962 (E/CN.14/STC/5) et une autre, but les echanges avec 1'Asie

(E/CN.14/STC/6), a ete presentee a la deuxieme session du Comite permanent

du commerce en 1963* Une autre etude sur les echanges de l'Afri^que avec

les pays d'Europe orientale a ete terminee en 1968.

43« Du fait du role preponderant que jouent les produits de base dans

leurs economies, les pays africains sont eminemment interesses par toutes

mesures touchant la stabilisation des cours. Un bref debat a eu lieu a

ce sujet a. la premiere session de la Commission et celle-ci a demande qua
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des etudes soient consacrees aux echanges et a la commercialisation des

produits de base. Conformement a la resolution i8(ll) de la deuxieme

session par laquelle le Secretaire executif etait prie d'accorder une

attention particuliere au probleme de la stabilisation des prix des pro

duits de base, un rapport sur la question generale de I1instability du

marche des produits de base a ete presente a la troisieme session

(e/cn.14/68).

44. En execution d'une resolution adoptee par la Commission a sa troi

sieme session Resolution 2^(lIl)J1 une reunion des pays africains de

production primaire a ete organisee en 1962 a Lagos (Nigeria), avec la

cooperation de la FAO, pour envisager des mesures communes propres a re-

medier a la tendance a la baisse et aux violentes fluctuations des cours

des produits de base. Les documents rediges pour la reunion portaient

notamment sur les offices nationaux de commercialisation et les fonds de

stabilisation des cours en Afrique et comprenaient un certain nombre d'e-

tudes sur les produits de base (e/CN.14/1415 E/CN.14/STC/cs/i a 11). La

reunion est parvenue a la conclusion essentielle que les problemes aux-

quels se heurtent les pays africains dans le domaine des produits de base

devaient etre abordes a l'echelon mondial (e/CN.14/205). Afin de tenir

les Etats membres informes des evenements marquants survenus dans ce do

maine, des rapports sur la stabilisation des cours et sur les termes de

l'echange des pays africains ont ete presentes a la deuxieme session du

Comite permanent du commerce. Les Etudes des conditions economiques de

l'Afrique de 196O-1964 et de 1967 contenaient une analyse des tendances

des exportations africaines de produits de base.

45. Soucieuse a tout moment de favoriser les echanges exterieurs, la

Commission a, des sa creation, reconnu l'importance des efforts que les

organes des Nations Unies deploient pour que le systeme des echanges mon-

diaux soit plus rationnel. Et depuis la creation de la Conference des

Nations Unies pour le commerce et le developpement, elle a attache une

importance toute particuliere aux travaux de cet organisme. A sa cinquieme

session, en 1963, la Commission a prie le secretariat d'etablir en'prio-

rite des etudes sur les problemes commerciaux de l!Afrique et invite
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instamment les gouvernements africains a apporter leur concours a la

Conference Resolution 79(v]7# Par sa resolution 97(Vl), elle a af-

firme la necessite d'etablir un comite de coordination et prie le Se

cretaire executif de preter son concours a ce comite en lui fournis-

sant tons renseignements et services d'experts necessaires pour at-

teindre les objectifs de la CNUCED. A la septieme cession, le Secre

taire executif a ete prie d'elaborer des propositions et recommanda-

tions concretes sur tous les problemes decoulant de la Conference qui

interessent particulierement 1-Afrique /resolution 135(VIl)7. La Com

mission a confirme, par sa resolution 165(VIH) l'intention des pays

africains de contribuer aux travaux preparatoires de la deuxieme ses

sion de la CmjCED et approuve la convocation de la reunion de coordina

tion des pays en voie de developpement a Alger.

46. Conformement a ces resolutions, le secretariat a presente au Comite

preparatoire de la Conference deux etudes sur la n^cessite. d'intensifier

les echanges entre pays a faibles revenus et sur les moyetfs d'aborder

l'integration economique de l*Afrique (e/C0M1.46/pc/29 et 30). ^Trb'is do

cuments ont ete etablis pour la premiere session de la Conference : l'un

sur les activites de la CEA relatives a la Conference (E/coi^.46/82); un

second sur les ecHanges intra-africains (e/C0NP.46/83) et un troisieme

sur les plans de certains pays africains en matiere de commerce exterieur

(e/conp.46/85).

47. Une delegation du secretariat a prete ses services au Comite de co

ordination des pays africains participant a la Conference et au Comite

de coordination des 77 pays en voie de developpement, et a apporte son

concours a diverses delegations africaines,

48. Le Groupe de travail du commerce intra-africain (CEA) et le Comite

special des quatorze pour le commerce et le developpement (OUA) ont tenu

deux reunions communes entre la premiere et la deuxieme session de la

CKUCED pour coordonner les politiques des pays africains au sein de la

CNUCED, La documentation destinee aux deux reunions comprenait des etu

des sur la CMJCED et les problemes commerciaux de l!Afrique (E/CN.14/WP.1/4)

et sur la position de I1Afrique a la deuxieme session de la CMUCED

(E/CN.14/WP..1/12).
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49. La position finale des pays africains, arretee au cours des reunions

du groupe africain a Alger en octobre 1967 (e/CN.14/12 et Add.i) a ete de-

finie dans la Charte d'Alger et adoptee a la meme date par la Reunion mi-

nisterielle du Groupe des 77 pays en voie de developpement a Alger. Le

secretariat a etabli des documents et a prete ses services pour les deux

reunions (documents de conference N° 1 et 2). Le document sur le commerce

presente a la reunion d'Alger a ete considerablement developpe pour la

deuxieme session de la CNUCED (e/cN.14/UNCTAD Il/i) et a ete complete par

une etude speciale des obstacles a I1exportation de produits presentant un

interet pour 1'Afrique (e/CN.14/UNCTAD Il/2). Le secretariat a aussi pre

te ses services au groupe africain delegue a la Conference.

50. La creation d'un grand nombre d'Etats africains independants, posse-

dant chacun son autonomie monetaire et economique, a provoque la fragmen

tation des marches et 1!apparition de regimes commerciaux et de systemes

de paiement differents. La question des moyens qui permettraient d'in-

tensifier les echanges, et par consequent les relations economiques, entre

les Etats africains, a ete evoquee des la premiere session de la Commission,

laquelle avait demande alors une etude de certains aspects du commerce in-

tra-regional, notamment une analyse des pr.incipaux courants commerciaux au

sein de l'Afrique. De son cote, le comite special de representants des

g-ouvernements qui s'est reuni au debut de 1961 a recommande que la priori-

te soit accordee a des etudes sur les echanges et les paiements intra-afri-

cains. Conformement a ces demandes et aux resolutions 8(ll) et 31(ill) de

la Commission, des etudes sur les problemes commerciaux de l'Afrique de

l'ouest et de l'Afrique de lfest ont ete presentees dans le Bulletin eco-

nomique de l'Africpie (vol. II, N° 1). II ressortait de ces etudes que la

cooperation economique entre Etats africains offrait des possiMlites

considerables.

51. C'est au cours du second semestre de 1961 que la question des echanges

intra-africains a ete serieusement abordee, lorsqu'un groupe de travail a

ete convoque pour etudier le probleme de 1*administration douaniere en

Afrique de l'ouest. Le groupe de travail qui a etudie une enquete detail-

lee du secretariat a recommande notamment que les pays d'Afrique de l'ouest
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qui n'avaient pas encore adopte la Nomenclature douaniere de Bruxelles

l'utilisent pour 1'etablissement de leurs tarifs douaniers nationaux,

et que le secretariat organise tin groupe d1experts qui procederait a

une etude approfondie des problemes de transit en Afrique de l'ouest,

ainsi qu'un stage de formation pour fonctionnaires des douanes

(E/CN.14/138).

52, Cette reunion a marque le point de depart d!une action concertee

en Afrique de 1'ouest et a abouti ulterieurement a, I1elaboration de re

commandations et de politiques dans d'autres sous-regions.

53. Le groupe dfexperts sur le trafic de transit en Afrique de lfouest

s'est reuni en 1962. La documentation comprenait une etude du secreta

riat sur le probleme du passage en douane des marchandises en transit

ainsi que des rapports presenters par les experts, qui ont adopte un cer

tain nombre de recommandations (E/CN.14/206). La principale de ces re

commandations portait sur I1adoption et I1entree en vigueur de la Con

vention douaniere relative au transport international de marchandises

sous le couvert de carnets TIR. Conformement a cette recommandation,

des consultations ont ete engagees avec les gouvernements des pays

dfAfrique de l'ouest et des pays limitrophes de la sous-region pour

ouvrir la voie a une convention conforme aux principes de la Convention

des Nations Unies relative au commerce de transit des pays sans litto

ral* Un modele de convention a ete mis au point (e/cN.14/stc/wPCa/7).

Si les resultats sont satisfaisants, le projet sera etendu a dfautres

sous—regions.

54* A sa quatrieme session, la Commission a affirme qu'une cooperation

plus etroite entre pays africains etait indispensable pour 1'intensifi

cation des echanges intra-africains et pour lfindustrialisation et le

developpement economique en general. Au moment de la cinquieme session,

le desir d'une integration economique plus poussee etait tres manifeste

et la Commission a alors souligne avec insistance 1'importance des acti-

vites relatives a ce domaine. Deux resolutions importantes /resolutions

86(v) et 87(vJ/ invitaient le Secretaire executif a entreprendre des

etudes intensives sur les principaux problemes que pose la creation d'un
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marche commun africain et une etude sur la possibility de creer un

systeme de compensation dans le cadre d'une union de paieraents entre

les pays africains. Un document de travail sur la creation dfun marche

commun africain a ete presents a l'examen du Comite permanent du com

merce a sa deuxieme session et des etudes sur le commerce ont ete pre

sentees aux reunions sous-regionales sur la cooperation economique en

Afrique de l'ouest et de l'est (E/CN.14/niR/iO2 pour la conference de

Lusaka en 1965, E/CN.14M/ECOP/3 pour la conference de Niamey en 1966,

E/CN.14/ECOP/WA/7 pour la conference d'Accra en 1967, e/CN.14/wa/ec/i 2

et Add.1 et 2 pour la reunion de Dakar en 1967)• Dfautre part, un do-_

cument intitule Expansion des echanges en Afrique de Vest. Schema d'un

programme d'action (E/CN.14/EA/EC/2) a ete etabli en 1967 pour la pre

miere reunion de la Commission economique interimaire de la Communaute

economique de 1'Afrique de l'est,

55. Une reunion commune du Groupe de travail des echanges intra-afri-

cains (CEA) et du Groupe special des quatorze sur le commerce et le de-

veloppement (OUA) a ete convoquee en fevrier-rnars 1966 a Addis-Abeba en

vue de V expansion des echanges intra-africains. Les documents suivants

ont ete presented a la reunion : "Elements d'un modele de convention

instituant des marches communs africains" (E/CN.14/WP.1/O; "Etude ge-

nerale des activites relatives au commerce exterieur et aux douanes"

(E/CN.14/WP.1/3); "Questionnaire sur le commerce intra-africain"

(E/CN.14/WP-i/5 et Add.1 et 2).

56. Le manque de specialistes du commerce hautement qualifies est un

obstacle a 1*expansion des exportations. La Commission, en cooperation

avec le GATT, organise tous les ans depuis 1962 des cours de commerce

exterieur et de politique commerciale pour des participants anglophones

et francophones, Des stages de formation sont aussi organises tous les

ans depuis 1962 a I1intention de fonctionnaires des douanes africains.

Le secretariat a d'autre part apporte son concours a des pays membres

pour 1'adaptation de leurs tarifs a la Nomenclature de Bruxelles

(E/CN.14/4U).
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57. Les exportations africaines Se trouvent aussi handicapees par le

manque d-informations commercials. C'est pour combler en partie cette

lacune que le secretariat publie l'Apercu du commerce exteri^ (E/CN.14/

STL/FTN) et une vingtaine de numeros ont paru depuis son lancement en'
1962. L'Apercu contient deS renseignements detailles Bur les evenements
survenus receranent en Afrique dans le domaine des accords commeroiaux

internationaux, de Vassistance etrangere, des restrictions aux eohanges,

des questions monetaires et bancaires, du tourisme, de la cooperation

economique et du commerce des produits de base. Conformant a une recom-

mandation du Comite permanent du commerce, le secretariat a aussi aide

des Etats membres a etablir des services d-information nationaux en leur

fournissant des listes de publications et de periodiques sur des questions
commeroiales presentant un interet pour eux.

58. Dans la mesure de ses moyens, le secretariat s'est efforce d'apporter

une assistance aux Etats membres dans le domaine des eohanges. Au oours

des dix dernieres annees, la determination de plusieurs problemes et do-

maines epineux a permis a la CEA d'aboutir a un certain nombre de conclu

sions concernant son programme de travail pour les premieres annees de la

prochaine decennie. Les principaux domaines d'action suivants semblent
se degager :

a) La region africaine, dont les recettes d'exportation continueront

longtemps encore de provenir essentiellement du commerce des pro

duits de base, devra chercher a faire reconnaitre, au cours des

debats qui sont envisages dans le prolongement de la deuxieme ses

sion de la CITOCED, la necessite de reformer le systeme internatio

nal de la commercialisation des produits de base. Toute tenta

tive tendant a remplacer integralement le systeme actuel serait

probablement vouee a l'echec. Kais une vaste transformation des

institutions et des instruments prevus pour le commerce interna

tional des produits de base ne devrait pas etre impossible. En

particulier, les pays africains devraient placer au nombre de

leurs objectifs primordiaux une reforme du systeme qui s1applique

aux produits tropicaux.
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b) Les pays africains devront chercher a obtenir, sans concessions

reciproques de leur part, une reduction des tarifs eleves appli

ques par les pays industrialises aux produits manufactures et

aux produits semi-finis, en particulier aux produits agricoles

semi-transformes. En appliquant ces tarifs, les pays industria

lises imposent aux industries de transformation des pays afri

cains une lourde taxe sur la valeur ajoutee.

c) Ges reductions auraient plus d'interet si ellee s'appliciuaient

en fonction de preferences, de facon que les industries de trans

formation africaines se trouvent avantagees par rapport aux in

dustries analogues des pays plus avances. Les pays africains

devront s1assurer, au cours de la prochaine phase des debats in-

ternationaux, que la question de 1!inclusion des produits semi-

finis et des produits agricoles semi-transformes dans les systemes

preferentiels retienne suffisamment 1'attention. De cette inclu

sion peut dependre la capacite des pays africains a occuper une

position concurrentielle sur le marche des exportations des pays

industrialises, etant donne qufils partent d'un niveau de deve-

loppement industriel beaucoup plus bas que les autres pays en voie

de developpement.

d) C'est dans la region africaine que se trouvent la plupart des pays

qui peuvent etre consideres comme les moins developpes du monde.

Et meme le niveau des pays les plus developpes de la region est

encore "bas suivant les criteres internationaux. Les pays afri

cains devront done chercher a obtenir des mesures particulieres

en faveur de la region lorsque seront discutees les dispositions

generales a prendre dans le domaine des politiques commerciales.

59. Afin d1aider les gouvernements africains a atteindre ces objectifs,

la CEA etablira son programme de travail pour l'avenir immediat de fa?on

a passer des etudes generales a une analyse concrete de questions parti

culieres- Le secretariat prevoit notamment les activates suivantes :
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a) Realiser des etudes particulieres sur les produits de base

les groupes de produits propres a faire l'objet de negociations;

b) Etudier le probleme de la commercialisation des produits manu

factures africains dans les pays industrialises et fournir des

avis a ce sujetj

c) Apporter une aide concrete aux pays africains lors de la nego-

ciation de systemes preferentiels generaux;

d) Permettre que l'Afrique participe aux etudes et aux negociations

prevues pour les mesures speciales touchant les moins developpes

des pays en voie de developpement•

B« Cooperation economicrae

60. Le progres economique de l'Afrique risque d'etre entrave par la

fragmentation politique et economique qui a suivi, dans la region, I1ac

cession a l'independance. Bans la plupart des pays africains les marches

nationaux sont trop exigus et les ressources trop limitees pour permettre

une specialisation industrielle et la realisation d1economies d'echelle.

La cooperation economique entre Etats est le seul moyen pratique de creer

dans la region des unites economiques viables,

61. Les pays africains se sont a maintes reprises declares decides a

prendre des mesures en vue de contrecarrer les effets nuisibles de cette

fragmentation du continent. C'est ainsi que des la premiere session de

la Commission, le Secretaire executif a ete invite a proceder a des etudes

sur les echanges intra-africains. II a ete prie plus particulierement,

sous reserve de I1accord des gouvernements interesses, d!etablir une etude

fondee sur des donnees circonstanciees ou soient enumeres les principaux

cas ou les pays et territoires d'Afrique occidentale pourraient tirer un

avantage reciproque du renforcement de leurs relations economiques, et de

determiner les differents aspects d'une unite economique maghrebine, en

particulier ses aspects agricoles et industriels,

62. A cette premiere session, la Commission a aussi prie le Secretaire

executif de preparer, en collaboration avec les institutions competentes,
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une recapitulation des moyens de coordonner les programmes internatio-

naux et intergouvernementaux, de preter assistance aux gouvernements

avec I1aide d'experts pour l'etablissement de leurs demandes d'assis-

tance economique et technique, en utilisant les organes existants, et

d'etudier les possibility d'obtenir une aide des universites et des

institutions scientifiques existant dans les Etats membres ou membres

associes en vue d'accelerer la solution de problemes techniques et eco-

nomiques interessant l'Afrique.

63. Par une resolution adoptee a la deuxieme session, la Commission a

reconnu la necessite de stimuler les echanges commerciaux intra-africains

et la mise en oeuvre de projets sous-regionaux Resolution 8(ll]/ et a sa

troisieme session, elle a declare que le developpement economique de

1'Afrique devrait etre fonde sur les realites continentales, en vue de

realiser le maximum de cooperation et, en particulier, de creer des mar

ches suffisamment etendus pour pouvoir appuyer 1'industrialisation de

1'Afrique Resolution 3i(lll]7' A cet"te mSme session, la Commission a

cree le Comite permanent du commerce Resolution 28(111)/ qui avait no-

tamment pour mandat d'elaborer et de mettre en oeuvre une organisation

rationnelle du commerce intra-africain. A sa quatrieme session, elle a

decide de creer un Comite permanent des ressources naturelles et de 1!in

dustrialisation qui etait notamment charge de determiner et de mettre en

oeuvre les moyens les plus efficaces de faire progresser V industrialisa

tion sur le plan national, sous-regional et regional Resolution 43(iv]7.
Elle a aussi decide, a la meme session, de creer des bureaux sous-regio

naux Resolution 64(lVJ7 P™r encourager 1«elaboration d'un cadre sous-

regional de cooperation.

64. L'importance de la cooperation economique en tant qu'element es-

sentiel du developpement economique a ete mise tout particulierement en

relief a la cinquieme session de la Commission par 1'adoption de la re

solution 86(V), dans le prolongement des recommandations du Comite per

manent du commerce (e/CN.14/U4) et du Groupe de travail plenier du Co

mite permanent de 1«Industrie et des ressources naturelles (E/CN.14/192)-

Aux termes de cette resolution, le Secretaire executif etait prie d'entre-
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prendre des etudes i.tensives sur les principal problemes que posait la

creation d'un marche commun, en s'attachant particulierement a 1'integra-

tion equilibree du development economise dans lea divers pays africains;

et de prSter 1'appui total des services techniques du secretariat a tout

organisme que pourraient constituer les gouvernements pour examiner la

question d'un marche commun africain.

65. Cetait la premiere fois qu'une recommandation de cet ordre etait

formulee aussi explicitement, mais on peut considerer que le terrain avait

ete prepare par un certain nombre de projets anterieurement realises par

le secretariat, notamment par quelques-unes de ses activites concretes dans

le domaine du commerce exterieur, de 1'Industrie et des transports. En

d'autres termes, le secretariat s'etait deja engage dans une voie qui, lo-

giquement, devait deboucher sur les problemes fondamentaux lies a la crea

tion eventuelle d'un marche commun africain.

66. Par sa resolution 100(Vl) la Commission a prie le Secretaire execu-

tif, en 1964, de reserver particulierement son attention aux questions

suivantes : restrictions quantitatives apportees au mouvement des mar-

chandises entre Etats africains et possibilites de les supprimer; possi-

bilite de developper les echanges entre Etats africains par une reparti

tion equitable des activites productrices; moyens d'assurer une reparti

tion equitable des avantages resultant de la creation d'un marche commun

africain; progres de la cooperation monetaire entre Etats africains sur

la base des resultats des reunions periodiques des hautes autorites mo-

netaires africaines,

67. En outre, la Conference au sommet des Etats africains independants,

tenue a Addis-Abeba en 1963, a reconnu par une resolution que l'etablis-

sement d'une zone de libre echange, d'une union de paiements, d'un sys-

teme de compensation et d'un tarif exterieur commun en Afrique etait in

dispensable au developpement economique. Enfin, a sa premiere session

tenue a Geneve en 1964, la Conference des Nations Unies sur le commerce

et le developpement s'est declaree en faveur de 1'integration economique

parmi les pays en voie de developpement.
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68. En definitive, toutes les sections du secretariat sans exception

en sent venues a viser l'objectif de 1«integration : planification ge-

nerale du developpement, agriculture, Industrie, transports et res-

sources naturelles, commerce, questions monetaires et fiscales. Presque

tous les projets entrepris par le secretariat tiraient leur origine de

resolutions et autres instructions generales de la Commission et de ses

comites. Mais vers le milieu de la decennie, 1'initiative a commence a

venir de groupements de pays qui envisageaient la creation d'organismes

intergouvernementaux au sein desquels les problemes de la cooperation

pourraient etre debattus et resolus,

69. A sa septieme session en 1965, la Commission a pris acte, par sa

resolution 142(VIl), des efforts deployed pour realiser la cooperation

economique en Afrique, sur le plan regional aussi Men que sous-regional,

plus particulierement sous forme de realisations telles que le Harche

commun de 1'Afrique orientale, les commissions des bassins du Senegal,

du Niger et du Tchad, les institutions de cooperation economique des

pays du Maghreb et la Conference sur la coordination industrielle en

Afrique de l'ouest tenue a Bamako. On considerait done que la creation

d'un cadre institutionnel pour ^integration economique haterait la rea

lisation d'un marche commun africain. En consequence, la Commission a

recommande aux Btats membres de creer au plus tot, sur le plan sous-re

gional, un mecanisme intergovernmental charge de rharmonisation du de

veloppement eccnomique et social, compte tenu de 1'experience acquise en

Afrique et en dehors d'Afrique concernant des dispositions institution-

nelles analogues. Elle a recommande en outre que des consultations in-

tergouvernementales soient entreprises aucsitot que possible afin qu'un

mecanisme approprie puisse etre etabli. Le Secretaire executif a ete

prie de fournir au plus tot, sur la demande des gouvernements, 1'assis

tance necessaire pour l'etablissement de ce mecanisme intergouvernemen-

tal et de faire rapport, lors de la session suivante, sur les progres

realises dans la mise en oeuvre de la resolution. Un rapport d'activite

s-or la cooperation economique a ete presents a la huitieme session

(E/CN.14/386). Les sous-regions africaines y sont considerees comme des
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unites economiques viables au sein desquelles il est possible de plani-

fier le developpement economique integre et, plus particulierement, le

development industries La creation de ces institutions sous-regio-

nales de cooperation economique devrait aussi faciliter l'etablissement

de relations entre les groupments d'integration existants et les pays

voisins des sous—regions.

70- A la huitieme session, d'autres activites ont ete indiquees dans le

domaine de la cooperation economique entre les pays des sous-regions.

Par sa resolution 176(VIIl), la Commission a presents au Secretaire exe-

outif des recommandations precises au sujet des mesures a prendre dans

chaque sous—region.

71. Dans les quatre sous-regions, il existait, sous une forme ou sous

une autre, des organisations intergouvernementales qui pouvaient consti-

tuer le noyau d'une unite economique encore plus viable, regroupant un

plus grand nombre d'Etats. Parmi les plus importants succes remportes

dans le domaine de la cooperation economique, il faut compter le remanie-

ment des institutions heritees de la periode coloniale. Le Marche commun

d»Afrique orientale, par exemple, a ete reorganise en fonction du fait

que le Kenya, l'Ouganda et la Tanzanie etaient des Etats independants et

non plus des colonies dont les politiques commerciales et economiques

etaient de-terminees par une puissance metropolitaine commune. La forme

mstitutionnelle des marches communs que la France avait crees dans ses

colonies d'Afrique de l'ouest et du centre a ete renovee et le principe

en a ete revise.

72. Conformement aux resolutions de la Commission, des reunions sous-re-

gionales ont ete convoquees pour mettre au point les moyens d'execution.

Hais jusqu'ici, les progres accomplis ont ete irreguliers. II a en par-

ticulier ete impossible d'etablir un organe technique puissant capable

d'elaborer des politiques et des projets.

73. En Afrique de l'ouest, 13 pays (Cote-d'Ivoire, Dahomey, Gambie,

Ghana, Haute-Volta, Liberia, Mali, Ilauritanie, Niger, Nigeria, Senegal,

Sierra Leone et Togo) -ont signe un protocole d'accord en vue de la creation
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d'une communaute economique de lfAfrique de l'ouest, et constitue en

1967 un Conseil des ministres interimaire (e/CN.14/399)• A sa pre

miere reunion, le Conseil a examine un avant-projet de traite et af-

firme que l'objectif ultime de la communaute etait la creation d!un

marche commun. A une Conference des chefs d'Etat et de gouvernement

d'Afrique de l'ouest reunie a Monrovia au debut de '\y68 et a laquelle

neuf Etats ont participe, il a ete decide de creer un groupe regional

ouest-africain, Le protocole d1accord a ete integre dans le nouveau

protocole portant creation du groupe regional.

74. En Afrique de l'est, les gouvernements ont decide de creer une

communaute economique qui chercherait a etablir xai marche commun, et

d'elaborer a bref delai un programme pour 1!implantation d1industries

sous-regionales ou multinationales (E/CN.14/346). Un Conseil des mi

nistres interimaire a ete constitue et les representants de dix pays

(Burundi, Ethiopie, Kenya, Madagascar, Malawi, lie Maurice, Rwanda,

Somalie, Tanzanie et Zambie) ont appose leur signature ou leiirs ini-

tiales au protocole d1accord qui doit regir la cooperation economique

en attendant que la communaute soit officiellement etablie (e/CN.14/352)«

A la fin de 1967, une Commission economique interimaire composee de

hauts fonctionnaires des Etats membres de la communaute a recommande

des methodes pratiques qui permettraient d'eliminer progressivement

les barrieres commerciales au sein de la communaute, l^tablissement

d'une courte liste de projets industriels sous-regionaux meritant une

etude approfondie et la constitution d'un petit secretariat (E/CN.14/

ea/ec/i1).

75. En 1966, une Reunion sous-regionale sur la cooperation economique

en Afrique du centre a recommande que les chefs d'Etat et de gouverne

ment de la sous-region constituent un comite ministeriel charge d'ela-

"borer des arrangements institutionnels (e/CN.14/351)• Aucun calendrier

precis n'a ete fixe pour la realisation de ce programme, mais plusieurs

etudes ont ete etablies, qui ont ouvert de nouvelles perspectives de co

operation economique au sein de la sous-region.



e/cn.14/424
Page 32

16. Trois reunions sous-regionales sur la cooperation economise ont eu

lieu en Afrique du nord (e/cn.14/354 et Add.1). Le secretariat de la CEA

a realise une serie d'etudes sur 1*Industrie et 1'agriculture interessant

principalement les pays du Maghreb; d'autres etudes sont en cours sur les

transports maritimes et le tourisme et sur les possibility de liberer

les echanges entre les pays de la sous-region. Les quatre pays du Maghreb

(Algerie, Libye, Maroc et Tunisie) ont mis en place, avec l'assistance du

secretariat, un organisme efficace de cooperation economique. Us ont

constitue des comites consultatifs pour les grandes industries, les trans

ports, le tourisme, l'energie et le commerce exterieur.

77- Les efforts deployes au cours des dix dernieres annees ont permis de

mettre en lumiere un certain nombre de problemes et de domaines epineux.

78. Bien que les pays de chacune des quatre sous-regions aient franchi

la premiere etape dans la voie d'une cooperation economique plus etroite

a I1echelon sous-regional, les mesures concretes de cooperation restent

encore a elaborer. II est desormais largement admis que la liberation

des echanges n'a, a court terme, que des incidences limitees sur la struc

ture economique des pays en voie de developpement. Pour que I1integration

apporte une contribution appreciable au developpement industriel des pays

africains, elle devra aller au-dela, de la liberation des echanges.

79• En theorie, cfest grace a la planification integrale a I1echelon

sous-regional que les pays africains seraient le mieux en mesure d'at-

teindre les objectifs du developpement. Ilais compte tenu des obstacles

d'ordre politique, technique et administratif, une methode selective par

produit souleverait moins de difficultes. Des programmes dUndustriali-

sation nationale en vue du remplacement des importations, recemment mis

en oeuvre dans les sous-regions, ont permis de satisfaire sur place une

plus large part de la demande de produits manufactures, mais les indus

tries sont souvent de dimension insuffisante et la production est en

consequence couteuse, ou bien elles ont une capacite convenable mais in-

completement utilisee. On pourrait done envisager de negocier des con

cessions tarifaires selectives pour des marchandises susceptibles de
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faire 1'objet d'echanges au sein de la sous—legion. Ce systeme apparem—

ment selectif de preferences tarifaires pourrait, apres quelques series

de negociations, permettre d'instaurer un regime de libre—echange appli

cable en tres grande partie au commerce sous-regional.

80. La CSA considere comme essentiels les points suivants :

a) Chaque groupement sous—regional devrait convenir d'un programme

de developpement multinational d'ou chaque membre tirerait une

part equitable d'avantages;

b) Les domaines ou pourraient se realiser des programmes communs

doivent faire l'objet d1etudes techniques et economiques detail-

lees pour permettre a des groupements de pays de negocier des

engagements;

c) Aux stades successifs de la cooperation economique, les divers

programmes doivent etre instaures dans un certain ordre, de fa-

con que la cohesion du groupement sous—regional soit maintenue;

d) La cooperation economique sous—regionale suppose la creation

d1institutions capables d'elaborer et d'executer des programmes

sous-regionaux,

31. Ces considerations conduisent a un certain nombre de conclusions en

;e qui concerne le programme de travail des prochaines annees. Pour fa—

)iliter la tache des gouvernements africains, la Commission prevoira dans

ion programme de travail les principales lignes d1action suivantes :

a) Les pays africains devront creer ou renforcer les institutions

multinationales au sein desquelles ils pourraient discuter et

arreter leurs politiques et leurs projets communsj

b) Un service public capable de conseiller les gouvernements et de

faciliter la mise en oeuvre des entreprises communes devra consti-

tuer l'organe essentiel de ces institutions;

c) Les pays africains devront convenir d'un certain nombre de projets

de developpement propres a. intensifier leurs relations economiques

mutuelles, et trouver les moyens materiels de les mettre en oeuvre.
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c# Questions monetaires et bancaires et finances publicises

82. La situation financiere et monetaire de l'Afrique presentait avant

1958 les caracteristiques suivantes :

- Les pays dependaient dans une tres large mesure des principales

zones monetaires des anciennes puissances coloniales : la Zone

franc et la Zone sterling. De tous les territoires frangais

d'Afrique, le Maroc etait le seul, jusqu'en 1955, a posseder une

banque centrale. Le droit d1emission etait jusque-la monopolise

par certaines banques privees autorisees a cet effet. Les prin

cipales institutions monetaires des anciennes colonies africaines

de la Zone sterling etaient les Currency Boards.

- Les relations etablies avec les anciennes puissances metropoli-

taines en matiere d'echanges et de paiements ont eu pour resultat

non seulement d'isoler les Etats africains du reste du monde mais

aussi de les separer des pays voisins appartenant a d'autre zones

monetaires.

- Les systemes de finances publiques et les regimes fiscaux des pays

africains etaient caiques sur ceux qui etaient en vigueur avant

1findependance. Aussi la Commission a—t-elle des sa creation en—

tre.pris de transformer les structures et les politiques financieres

et monetaires des pays africains en voie de developpement.

83, L'origine des travaux du secretariat relatifs aux questions monetaires

et bancaires et aux finances publiques remonte a la premiere session, au

cours de laquelle la Commission avait prie le Secretaire executif de pro—

ceder a une etude des conditions les plus favorables a la formation du capi

tal et a la mobilisation de l'epargne interieure a, cet effet. A la suite

de cette demande, les problemes de la formation de capital ont ete abordes

dans l'Etude de la situation economicrue de l'Afrigue depuis 1950 (E/CN.14/28)

et la mobilisation de 1'epargne interieure a ete traitee dans toutes les

etudes relatives a 1'utilisation des ressources interieures pour des in

vestissements productifs.
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84. En 1961, a sa troisieme session, la Commission a fait figurer dans

son programme de travail la creation d'une banque africaine de develop

pement Resolution 27(HlJ7 ainsi ^'une etude des systemes monetaires

africains dans la mesure ou ils influent sur le commerce intra-africain

et sur le developpement economique Resolution 30(lIIJ/.

85. Lfidee d'une "banque africaine de developpement procedait de l!im-

portance accordee a la determination, a I1evaluation et au financement

des projets pour la cooperation et le developpement economiques. Aux

termes de la resolution 27(lll), le Secretaire executif etait prie d'en-

treprendre une etude approfondie sur les possibility d'instituer une

banque africaine de developpement. Gette etude a ete presentee a la

quatrieme session (e/CN.H/129) • La Commission a accepte le principe de

la creation de la banque et constitue un Comite des Neuf charge de cer-

taines attributions, notamment l'etablissement d'un rapport a presenter

aux gouvernements de tous les Etats membres. En fevrier 1963, la Commis

sion a etudie, a sa cinquieme session, un rapport sur les progres realises

vers la creation d'une banque africaine de developpement (E/CN.14/204 et

Add.1), qui resumait les recommandations de la reunion finale du Comite

des Neuf et les mesures prises pour convoquer, conformement a la resolu

tion 52(IV), la Conference des ministres des finances. La Commission a

invite instamment tous les gouverneurs a participer a cette Conference et

a prendre les mesures finales necessaires en vue de la creation prochaine

de la banque africaine de developpement Resolution 76(v)/. En execution

de cette resolution, le Secretaire executif a convoque en juillet-aout

1963 a Khartoum une Conference des ministres des finances africains,

chargee d'etudier le rapport du Comite des Neuf (b/(JN.14/eMAB/1 ) • La

Conference a approuve le texte de l'Accord portant creation de la Banque

africaine de developpement et l'a ouvert le 4 aout 1964 a la signature

des Etats membres. L'Accord est entre en vigueur le 10 septembre 1964

et la premiere reunion du Conseil des gouverneurs de la Banque a eu lieu

le 4 novembre 19^4 a Lagos.
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86. Les etudes sur les questions monetaires recommandees en 1961 Reso

lution 3O(IIIJ7 ont abouti, a la cinquieme session, a la resolution 87(v)

par laquelle la Commission demandait une etude sur les possibility de

creer un systeme de compensation dans le cadre d'une union des paiements

entre les pays africains. Une etude du secretariat (E/CN.14/STC/21) a

ete presentee a la deuxieme session du Comite permanent du commerce. En

outre, le Professeur Robert Triffin a redige un rapport sur les possibi

lity d'etablir une union de compensation et des paiements en Afrique

(E/CN.14/STC/AHJ/R.1), ^ a ete soumis a 1'examen d'un groupe d'experts

reuni a Tanger en Janvier 1964. Les propositions et recommandations de

ce groupe ont ete presentees a la sixieme session (E/CN.14/262). La Com

mission a alors invite le Secretaire executif a etablir une etude des

institutions monetaires des pays africains, des difficultes eprouvees

dans 1-execution de leurs reglements, entre eux et avec les pays tiers,

et des moyens d'y remedier Resolution 95(Vlff. Un rapport sur ce sujet

a ete presents a une reunion des autorites monetaires africaines convoquee

a Tokyo a V occasion de la session annuelle du Fonds monetaire internatio

nal en septembre 1964. On a estime qu'en raison de sa complexity et de

son importance pour les communautes economiques sous-regionales en voie

de formation, ainsi que pour 1'intensification des relations commercials

entre pays africains, le probleme reclamait une etude plus approfondie.

En consequence, a sa septieme session, la Commission, par sa resolution

131(VII), a prie le Secretaire executif de poursuivre ses efforts en vue

de permettre la creation d'une union africaine de paiements et d'un sys-

teme panafricain de compensation,

87. Conformement au mandat de la Commission et pour favoriser la coope

ration economique sous-regionale, le secretariat a realise en outre les

etudes suivantes : "Les accords bilateraux de commerce et de paiement con-

clus en Afrique" (E/CN.14/STC/24/Rev.1) et, pour la reunion sous-regionale

de Lusaka en 1965, "Rapport d'activite sur les problemes de balance des

paiements des pays africains" (E/CN.14/LU/ECOP/3).

88. Les activates du secretariat dans le domaine des finances publiques

ont leur origine dans une resolution de la Commission adoptee en 1961 a.
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la -troisierae session /resolution 30(lIl}/» ^ invitait le secretariat a

orienter davantage ses efforts vers les questions monetaires. En conse

quence, un Groupe d1etudes des problemes de la reclassification et de

I1administration budgetaires a ete convoque en septembre 1961. Organise

en collaboration avec le Departement des affaires economiques et sociales

du siege, il offrait aux participants I1occasion d'echanger utilement des

idees et des donnees d1experience. En 19^5 et 1966, des etudes ont ete

consacrees a la classification des recettes et des depenses des gouverne-

ments africains, a la dette publique en Afrique et a certains aspects des

finances publiques et du developpement industriel en Afrique de l'est-

En decembre 1965, a ete convoque a Addis-Abeba un Cycle d1etudes de niveau

superieur sur les problemes actuels et les besoins de formation dans le

domaine de I1administration fiscale (E/CN.14/FISC/1).

89. Conforraement a la recommandation de ce cycle d1etudes deux autres

reunions ont ete organisees : un Cycle d1etudes sur la planification et la

gestion budgetaires tenu a Addis-Abeba en octobre 1966 (E/CN.14/365)* un

autre sur le merae sujet a Kinshasa en octobre 1967 pour les Etats membres

d'Afrique du centre (E/CN.14/410). A chacune de ces reunions, l!accent

a ete mis d'une part sur la necessite d'une coordination des plans natio-

naux de developpement et des budgets nationaux et, d1autre part, sur le

fait qu!en depit des recents progres accomplis dans la plupart des pays,

il convenait dfintensifier les efforts deployes pour moderniser les budgets

publics. Une etude du developpement des finances publiques dans les pays

africains a ete publiee en 19^7 (e/cN.14/bUD/9).

90. A la suite de la premiere Conference des gouverneurs des banques afri-

caines tenue a Addis-Abeba, un Comite interimaire compose de representants

de la BAD, de 1!IDEP et de la CEA a mis au point un projet de statuts pour

une association des banques centrales africaines. Les statuts ont ete fi-

nalement adoptes a la deuxieme Conference des gouverneurs des banques cen

trales africaines tenue en aout 1968 a Accra (E/CN.14/AMA/16).

91. Depuis la creation de la CNUCED, les aspects financiers du commerce

international et I1aide financiere sont du ressort de la Section des
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affaires fiscales et monetaires de la CEA. Une etude speciale sur la

"Cooperation Internationale pour le financement du commerce et du deve-

loppement" (E/CN.14/UNCTAD/II/3) a ete elaboree pour la deuxieme session

de la CNTJCED tenue en fevrier-mars 1968. Une autre etude a ete par la

suite consacree a des mesures financieres complementaires dont pourraient

profiter des pays africains.

92, Un large eventail de problemes monetaires et fiscaux se posent dans

le contexte du developpement economique de l'Afrique. Le secretariat a

commence a les aborder sur une echelle modeste, mais il reste beaucoup

a faire et les taches les plus urgentes sont notamment les suivantes :

a) Elaborer des systemes sous-regionaux de paiements ou de compensa

tion qui constitueraient des mesures transitoires en attendant la

creation d'une union panafricaine de paiements;

b) Obtenir une amelioration des systemes internationaux pour la ca

nalisation de 1'aide financiere etrangere vers les pays en voie

de developpement;

c) Ameliorer I1infrastructure financiere necessaire au developpement

economique et social des pays membres;

d) Ameliorer la planification et la gestion budgetaires et mettre au

point les regies necessaires a l!harmonisation des plans de de—

veloppement•

93* Les mesures prises ensuite dans le domaine des finances et de la mon-

naie seront harmonisees avec les activites tendant a renforcer les commu—

nautes economiques sous-regionales recemment creees. II conviendra de

proceder en priorite a une etude sur les systemes de paiements ou de com

pensation necessaires a la liberation des echanges entre partenaires du

Groupe regional de l'Afrique de l'ouest. Une etude analogue sera consa-

cree aux moyens de liberer les echanges entre les membres de la Communaute

de l'Afrique orientale et les pays desireux d'en faire partie.
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CHAPITRE IV

RECHERCHE ET STATISTIQUE

94. Le Secretaire executif, des la premiere session de la Commission

economique pour I1Afrique,avait propose a celle-ci la mise en oeuvre

d'un programme a long terme (E/CN.14/4). Ce projet ayant ete approuve

par la Commission, le premier objectif du secretariat en cette matiere

a ete la convocation d'une Conference des statisticiens africains char-

gee d'etablir un ordre de priorite et d'arreter les phases successives

d'un programme d'enquete statistique pour lfAfrique (E/CN.14/18). Cette

premiere conference s'est tenue fin 1959 et les conclusions de son rap

port final ont ete presentees a la deuzieme session de la Commission

(E/CN,14/25), Comme la Conference des statisticiens africains est

maintenant une institution reguliere tenant ses assises tous les deux

ans, son rapport final est presente maintenant aux sessions de la Com

mission qui se prononce sur le programme de travail que les statisti

ciens africains souhaitent voir realiser par le secretariat.

95. L'interet que les pays de la region montrent pour cette Conference

des statisticiens africains qui, en principe, reunit les chefs des ser

vices nationaux de la statistique, ressort de la participation meme des

pays aux differentes sessions- A la premiere session de la Conference

en 1959, 19 pays etaient represented par 39 participants; a la troisieme

session, il y avait 23 pays et 42 participants; et a la cinquieme session,

qui s'est tenue fin 1967, ces chiffres s'elevaient a 31 pays et a 48

participants•

96. Lors des sessions de la Conference des statisticiens africains, le

secretariat expose les problemes qui resultent des sessions de la CEA ou

de celles de la Commission Internationale de statistique, fait le point

du travail accompli par le secretariat dans les differents secteurs de ^

son activite et presente un projet de programme de travail que le secre

tariat se propose de realiser en matiere de statistique ou de demogra-

phie pour les annees a venir. Le rapport de chacune de ces sessions de

la Conference est ensuite presente a. la session de la CEA et, generale-

ment, le programme de travail est adopte par les pays memtees.
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97. Les recommandations des sessions de la Conference des statisticiens

africains et les resolutions de la Commission les enterinant ont porte

surtout stir les domaines suivants :

- Formation du personnel statisticien et demographe;

- Amelioration et harmonisation des concepts, methodes et defi

nitions en matiere de statistique et de demographie, et leur

adaptation aux conditions africaines;

- Organisation de services de conseillers regionaux;

- Demonstration, recherche, formation et cooperation pour le

traitement de 1'information statistique;

- Rassemblement, distribution et echange de renseignements.

A" formation de personnel statisticien et demographe

98. Le secretariat a etudie les besoins en formation de statisticiens

et de demographes des pays de la region et prete son assistance pour la

creation de centres regionaux et sous-regionaux et pour I1organisation

de voyages d1etudes et de centres de demonstration.

99- En 1960, un voyage d1etudes etun stage de formation relatifs aux

techniques de recensement de la population ont reuni, au Ghana, des

participants de plusieurs pays de l'Afrique de I1ouest (E/CN.14/STAT/

L.14 et Add.1). Avec la collaboration des Gouvernements de la France

et du Gabon et l'assistance des institutions specialises, un Centre de

demonstration d'enquetes sur les menages a ete organise au Gabon en 1961.

La meme annee, un voyage dfetudesTorganise conjointement par le secreta

riat et la FAO, et groupant une quinzaine de participants, s!est effectue

en RAU et au Maroc pour I1etude des diverses activites statistiques en

cours dans ces pays.

100. Sous la forme de projets mixtes etablis conjointement par les gou

vernements des pays interesses et lf0rganisation des Nations Uniee, trois

centres de formation de cadres moyens ont ete crees en 1961, a, Achimota

(Ghana), a Addis-Abeba (Ethiopie) et a Yaounde (Cameroun). La meme annee,
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sous les auspices seulement des Gouvernements, deux centres de formation

de cadres moyens et superieurs, a vocation internationale, ont ete crees

a Abidjan (Cote-d'Ivoire) et a Rabat (Maroc); plus tard, ce dernier centre

a ete transforme en un institut avec I1assistance du Fonds special des

Nations Unies.

101. En collaboration avec les Gouvernements de la France, du Ghana, de

la Tunisie, de la RAU et de l'URSS, les secretariats des Commissions

economises des Nations Unies pour 1 Europe et pour 1'Afrique ont orga

nise en 1964, un voyage d1etudes consacre aux rapports entre la statisti-

que et la planification.

102. En 1965, un Centre de formation de cadres moyens a ete cree a Dar

es-Salaam (Tanzanie) conjointement par l!0rganisation des services com-

muns de l'Afrique orientale (EACSO) et I1Organisation des Nations Unies.

Egalement a cette epoque, des centres de formation de cadres moyens, mais

a vocation nationale, ont ete etablis a Tunis (Tunisie) et a Dakar (Senegal)

103. En 1966, les Universites d'lbadan et d'Addis-Abeba avec I1aide des

Nations Unies et, en 1967, celle de Dar es-Salaam, ont commence pour la

formation de leurs nationaux, des enseignements de statistique qui doivent

mener a des diplomes de statisticien du niveau superieur.

104. Outre ces centres ou lfenseignement est donne en fran9ais ou en an

glais, il y a lieu de mentionner le centre de formation statistique de

la Faculte des sciences economiques de I'Universite du Caire (RAU), et

celui de l!lnstitut d1etudes et de recherches statistiques de la RAU ou

l'enseignement est donne en arabe.

105. D'autre part, la Conference des statisticiens africains, a ses

troisieme et quatrieme sessions, a demande au secretariat de la CEA

d'etablir des donnees detaillees sur la situation du personnel statis

ticien et sur les besoins de formation dans la region afin de permettre

aux centres de formation d1adapter leurs moyens aux demandes presentes

et futures des pays.

106. Une premiere enquete a ete menee en 1965 (E/CN.14/CAS.4/9), puis

une seconde en 1966 (3/CN.14/CAS.5/13) avec le concours des services
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national de statistique. Ees elements ont ete recueillis ou estimes

pour la plupart des pays africains, a 1-exception de la Republique sud-

africaine, du Sud-Ouest Africain et des pays sous l'autorite du Portugal

ou de l'Espagne. Les besoins de formation en langue arabe etant large- .

ment satisfaits par les centres de formation de la RAU, 1'accent a sur-

tout ete mis, dcuis ces enquetes, sur les besoins de formation en langues

francaise et anglaise.

107- Pour 1»ensemble des pays de la region, a 1*exception de la RAU, de la

Republique sud-africaine, du Sud-Ouest Africain et des pays sous autorite

portugaise ou espagnole, on peut estimer qu'en 1968, il y a eu :

En activite :

- 600 statisticiens-economistes et ingenieurs de travaux;

- 1,000 adjoints et agents techniques;

soit au total 1.600 personnes dont 850 anglophones et

750 francophones.

En formation :

- 240 statisticiens-economistes et ingenieurs de travaux :

- 200 adjoints et agents techniques

A former, sur une periode de 5 a 7 ans, il etait prevu :

- 800 statisticiens-economistes et ingenieurs de travaux, et

- 1 .500 adjoints et agents techniques

soit au total, 2.300 nouvelles personnes qui porteraient l'effectif du per

sonnel statisticien a 3-900 dont 1.800 anglophones et 2.100 francophones.

108. Pour satisfaire ces besoins, il n'y a a present dans les pays anglo

phones, que les enseignements universitaires, avec option ou specialisation

en statistique, de l'Universite du Ghana, de 1'Universite du Nigeria, de

l'Universite Haile Selassie Ier (Ethiopie) et du College universitaire de

Dar es-Salaam (Tanzanie).

109. Dans le cadre des programmes d'intervention de 1'Organisation des

Nations Unies, et en vue de definir les mesures a prendre pour l'ameliorati
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des moyens d1education et de formation des statisticiens en Afrique, le

Secretaire general de 1•Organisation des Nations Unies a designe un groupe

d'experts dont les travaux se sont deroules a Addis-Abeba du 13 au 21 Jan

vier 1966. Le groupe d1experts a recommande le maintien et le developpe-

ment des centres de formation deja existants et la creation, en Afrique

de l!est, d'un institut de statistiques pour la formation de cadres supe-

rieurs anglophones (E/CN.14/353)•

110. Le secretariat a evidemment appuye cette proposition et des arrange

ments sont intervenus. Des 1968, l'Universite de Makerere (Ouganda) a

commence des cours. Le Ponds special du Programme des Nations Unies pour

le developpement doit donner son appui financier au cours de lfannee 1969.

111. Pour satisfaire les besoins de formation au niveau des cadres moyens,

il y a :

- Le Centre de formation d'Achimota (Ghana);

- Le Centre de formation du Bureau federal de statistique de Lagos

(Nigeria);

- Le Centre de formation d'Addis-Abeba (Ethiopie); et

- Le Centre de formation de Dar es-Salaam, de creation recente.

112. Ces centres de formation, a eux quatre, accueillent deja des promo

tions de 90 a 110 eleves adjoints et agents techniques; mais des que le

Centre de formation de Dar es-Salaam aura atteint sa pleine capacite de

formation, l'effectif des promotions de ces etablissements pourra s'elever

a 130 eleves adjoints et agents techniques.

113. Pour les pays francophones, on dispose a. present, pour la formation

des cadres superieurs, des centres suivants :

- L1Institut national de statistique-et d'economie appliquee de

Rabat (Maroc) qui a forme des promotions de 20 a 40 eleves;

- L'Ecole de statistique d!Abidjan (Cote-dflvoire) qui compte

des promotions de 10 a 20 eleves;

- Et, hors d'Afrique, mais specialement cree pour la formation

des statisticiens des pays africains associes a la Communaute
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economique europeenne, le Centre europeen de formation des sta-

tisticiens-economistes des pays en voie de developpement de

Paris (Prance) qui forme, en moyenne, des promotions de 30 a 45
eleves.

114. Pour la formation des cadres moyens, il y a :

- L'Ecole de statistique de Tunis (Tunisie) qui, depuis 196^ forme

les adjoints et agents techniques tunisiens,*

- La section des adjoints techniques de 1'Institut national de sta-

tistique et d'economie appliquee de Rabat (Maroc) qui satisfait

les besoins du Maroc;

« Le College de la statistique de 1'Ecole nationale d'economie appli

quee de Dakar (Senegal) qui ne forme que des adjoints techniques;

- L'Ecole de statistique d'Abidjan (cSte-d'Ivoire) qui forme des

adjoints et des agents techniques; et

- Le Centre international de formation statistique de Yaounde

(Cameroun) qui forme egalement des adjoints et des agents tech
niques.

115. En ce qui concerne ce dernier centre, conformement a la resolution

146(VIl) de la Commission, le secretariat a pris des mesures pour en

obtenir la prise en charge financiere par le Ponds special du Programme

des Nations Unies pour le developpement. Le Gouvernement du Cameroun

doit maintenant faire une demande officielle et lfintervention du Ponds

special doit se faire au cours de l'annee 1969.

116. Du debut de leur creation a la fin de l'annee scolaire 1967-1968, les

centres de formation de cadres moyens d'Abidjan, d'Achimota, d'Addis-Abeba,

de Yaounde et de Dar es-Salaam, qui ont jusqu'a present conserve un carac-

tere international a leurs activites de formation, ont enregistre, a eux

cinq, un total de 923 eleves agents et adjoints techniques.

117. Le secretariat a apporte une aide en octroyant des bourses, en four-

nissant de 1'equipement et en prenant en charge les traitements du personnel
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enseignant; il a en outre deploye des efforts en vue de la coordination

et de l'tiniformisation des activites de formation statistique dans la

region en organisant en 1963, Puis en 19^5, des reunions ou les direc-

teurs des centres de formation des cadres moyens ont echange leurs expe

riences et decide de se fixer comme objectif des normes d'enseignement

communes et des cours bien adaptes aux particularity africaines (e/CN.14/

CAS.3/4 et E/CN.14/CAS.4/3).

118. Dans le cadre de la formation demographique, un Centre nord-africain

de recherche et de formation demographiques a ete cree en 1963, au Caire

par le Gouvernement de la RAU avec l'assistance de I'Organisation des

Nations Unies pour desservir les pays de la sous-region de l»Afrique du

nord et les pays d1expression arabe de l'Asie occidentals Pour permettre

la continuation des activites de ce centre, une nouvelle convention vient

d'etre signee par le Gouvernement de la RAU et 1'Organisation des Nations

Unies. Le Centre organise a present des cours speciaux sur I1evaluation

des donnees. demographiques de base, tandis que des efforts ont ete faits

pour que 1'enseignement regulier de clouze mois puisse etre donne aussi

bien en anglais qu'en arabe, ce qui permettra a un plus grand nombre de

pays africains d'utiliser les-moyens de formation offerts par ce centre.

119. Cette contribution du secretariat a peu a peu porte ses fruits et

assure une africanisation effective du personnel statisticien et demo-

graphe dans les services nationaux de statistique de la region.

120. On peut en voir un reflet dans la proportion croissante des chefs

de service africains qui ont participe aux sessions de la Conference des

statisticiens africains. Lors de la premiere session de cette Conference,

54 pour 100 seulement des participants etaient originates de la region, a

la troisieme session ce pourcentage s'est eleve a 74 pour 100 et a atteint

86 pour 100 a la derniere session tenue en novembre 1967.

B. Amelioration des definitions et methodes

121. Le secretariat a porte un effort tout particulier dans le domaine de

Vamelioration et de l'harmonisation des concepts, des definitions et me

thodes et de leur adaptation aux conditions particulieres de l'Afrique,
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afin d'obtenir des series statistiques valables et suffisamment standardi

ses pour pouvoir etre comparers et surtout totalises dans les etudes au

niveau sous-regional ou regional.

a) Commerce exterieur

122. Les statistiques du commerce exterieur constituant un sous-produit

des activites douanieres et celles-ci etant la principale source de reve-

nu des budgets africains, la totalite des pays de la region etablissent

des statistiques des echanges exterieurs, soit a Vechelon national, soit

a l«echelon de leur union douaniere. Ceci ne signifie pas que tout soit

deja fait dans le domaine du commerce exterieur, car si les statistiques

existent, il s'en faut de beaucoup qu'elles soient suffisamment exactes

pour representer fidelement la realite des echanges. Le commerce intra-

africain, par exemple, qui s'effectue le plus souvent par les frontieres

terrestres des Etats, est particulierement sous-enregistre, ce qui oblige

l'utilisateur de ces statistiques, tel le comptable national, a effectuer

des ajustements pour essayer de saisir dans leur realite les importations

et les exportations,

123. L'amelioration et la comparability des statistiques du commerce exte

rieur a ete l'un des premiers objectifs des activites statistiques du se

cretariat. Deux groupes de travail ont ete reunis a Addis-Abeba, l'un du

29 novembre au 7 decembre 1961 (E/CN.14/120), 1'autre du 25 au 28 septembre
1963 (E/CN.14/CAS.3/TM).6). Le premier avait essentiellement pour ^ de

presenter aux participants la classification type pour le commerce interna

tional qui avait ete revisee l'annee precedente, ainsi que de faire approu-

ver le programme de travail du secretariat pour les annees a venir. L'autre,

plus technique, portait essentiellement sur le probleme des unites de quan-

tites, les indices du commerce exterieur et le groupement des importations

par utilisation finale.

124. Afin de rendre plus aisee la comparabilite des statistiques du com

merce exterieur et surtout la discussion d'accords tarifaires et commer-

ciaux, la Commission avait, des l'origine, mis l'accent sur la necessite

d'adapter une nomenclature douaniere unique. C'est ainsi qu'a la sixieme
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session, elle a adopte la resolution 1O7(VI) ou elle insistait aupres

des pays membres pour qu'ils adoptent au plus tot la nomenclature doua-

niere de Bruxelles (NDB). Les pays qui utilisaient auparavant la CTCI

ont, dans leur quasi~totalite, avec l'aide du secretariat, effectue la

conversion de la CTCI en NDB. Bien qu'ils continuent a publier leurs

statistiques du commerce exterieur selon la CTCI, les statistiques du

commerce sont maintenant, dans presque tous les pays africains, etablies

mecaniquement, soit sur equipement classique, soit, le plus souvent, sur

ordinateur; cette mecanisation de Sexploitation des donnees a permis

une publication plus rapide de ces statistiques. Comme le secretariat

recoit d'autre part les statistiques du commerce exterieur de presque

tous les pays africains, il effectue desormais, avec une marge d'erreur

negligeable, des totalisations des donnees du commerce exterieur au ni-

veau regional aussi bien qu'au niveau sous-regional, suivant une meme

classification et le tout evalue en une unite de valeur unique, le dol

lar des Etats-Unis, retenu comme unite de compte internationale, a par-

tir des valeurs exprimees dans les diverses monnaies nationales.

b) Comptabilite nationale

125. Les progres realises dans ce domaine ont ete, dans les dix dernieres

annees, notables et encourageants. Us ont ete sensibles tant en quanti-

te qufen qualite et proviennent en partie de 1'importance qu'a prise la

comptabilite nationale dans la formulation et 1'evaluation des plans na-

tionaux de developpement economique et social. Us sont egalement dus a

l!activite incessante des organismes internationaux tels que le Bureau de

statistique des Nations Unies et le secretariat dans le domaine de la me-

thodologie et de la formation. Le Programme des Nations Unies pour le

developpement a apporte son concours financier sous forme d1experts tra

vaillant dans les pays et le CDPPP sfest preoccupe d'obtenir pour ses re-

cherches et ses travaux de projection des statistiques nationales suffi-

samment exactes•

126. En 1959, lorsqu'ont commence les travaux du secretariat, les statisti

ques de comptabilite nationale se trouvaient encore dans la region, a un
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stade assez peu satisfaisant. Un petit nombre de pays seulement avaient

effectue des estimations et pour certains d'entre eux, celles-ci n'etaient

disponibles que pour certaines annees. En outre, la qualite des evalua

tions variait assez sensiblement d'un pays a l'autre. La comparaison in-

ternationale des donnee-s etait difficile a realiser etant donne que la

difference dans les systemes utilises par les pays avait pour corollaire

de larges variations dans les definitions et les classifications. Au ni-

veau du pays, la comparability dans le temps etait souvent difficile, les

definitions utilisees n'etant pas toujours les meraes d'une annee a. l'autre,

127. En vue dTassurer une meilleure comparability des donnees entre les

pays qui utilisent le systeme de comptabilite nationale des Nations Unies,

a savoir la majorite des pays anglophones, et les pays francophones qui

utilisent le systeme Courcier, derive du systeme francais, un certain

nombre de groupes de travail d1experts ont ete reunis presque chaque an

nee depuis 1960 conjointement par le secretariat et le Bureau de statisti-

que des Nations Unies.

128. En essayant de stimuler les travaux de comptabilite nationale, on

sfest aper9u rapidement que le systeme des Nations Unies (SCN) etait dif

ficile a mettre en oeuvre pour la majorite des pays de la region, Au lieu

de mettre I1accent sur l'optique du revenu, les pays pensaient qu'il etait

preferable dfutiliser la methode des flux de produits, etant donne 1'ab

sence quasi generale de statistiques nationales sur le revenu, Le secre

tariat a done mis au point en 19^2 un "systeme intermediaire" de comptabi

lite nationale qu'il a experimente ensuite sur un petit nombre de pays,

Cette experimentation a stimule et hate les travaux de revision du SCN

en vue de son utilisation a, 1'echelon mondial. II faut noter que les pays

africains ont joue un role actif dans la revision du SCN dont la mise au

point de la version revisee a mis fin a I1experimentation du "systeme in

termediaire11,

129. On trouvera ci—apres un resume des progres accomplis depuis 1959

par les pays de la region dans le domaine de la comptabilite nationale.
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i) Pays qui etablissent pour la premiere fois ties evaluations ;

parmi eux, on peut citer la Libye-' , la Cote-d?lvoire-', le

Sierra Leone, le Liberia, l'Ethiopie—' , le Rwanda, le Burundi,

le Lesotho, le Botswana, I1Angola et le Mozambique, Certains

de ces pays ont mis stir pied un systeme de comptes assez deve-

loppe tels que : origine par branche du PIB, depense imputee

au PIB, comptes sectoriels (menages, entreprises, gouvernement

central, transactions avec le reste du monde), evaluations a.

prix constants, etc.

ii) Pays qui ont assez largement augmente la couverture de leurs

comptes depuis 1959 • °n peut citer l'Ouganda, le Ghana, la

Tanzanie et la Tunisie qui ont commence a etablir des evalua

tions a prix constants vers i960, et Madagascar, l'Algerie, le

Togo, la Republique centrafricaine et le Gabon, parmi d'autres,

qui ont effectue des evaluations annuelles selon une base uni—

forme•

iii) L'africanisation des comptables nationaux, rendue possible grace

aux programmes de formation aux niveaux moyen et superieur mis

sur pied par les pays et par le secretariat depuis 1959 T a ete

generale dans les pays de la region.

iv) LTamelioration de la qualite des estimations dans les pays de

la region est reelle et provient en grande partie des besoins

de la planification du developpement et des efforts incessants

faits pour developper les statistiques de base des pays,

130. Afin d'ameliorer la comparability internationale des donnees de la

comptabilite nationale et d'avancer les etudes methodologiques dans la

region, neuf groupes de travail ont ete reunis pendant la periode 1959-

1968; ils ont porte :

Bien que des comptes soient disponibles pour 1'Ethiopie (1957)» la
Cote-d'Ivoire (1958) et la Libye (1958)j ceux-ci avaient un caractere

rudimentaire et I1on peut considerer que les travaux de comptabilite

nationale ont reellement commence dans ces pays apres 1959-
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- En 1960, sur le traitement des transactions non monetaires (de

subsistance) dans le cadre de la comptabilite nationale

(e/cn. 14/60, e/cn.h/nac/3),

- En 1961, sur les applications de la comptabilite nationale en

Afrique (E/CN.14/84, E/CN.14/NAC/4),

- En 1962, sur l'adaptation du systeme de comptabilite nationale

des Nations Unies a 1'usage des pays africains

(E/CN.14/221/Rev.i),

- En 1963, sur les problemes devaluation de la formation de capi

tal (E/CN.14/CAS.4/CP.4),

- En 1964, sur les problemes de comptabilite nationale en Afrique

(E/CN.14/319, E/CN.14/NAC/11),

- En 1965, sur l'adaptation du systeme revise a, 1'usage des pays

africains (E/CN.14/CAS.4AAC/21),

- En 1966, sur la comptabilite nationale a prix constants

(E/CN.14/CAS.5/NAC/24),

- En 1967» sur l'adaptation du systeme revise de comptabilite na

tionale des Hations Unies a 1'usage des pays africains

(E/CN.14/CAS-5/NAC/27), et

- En 1968, sur la distribution du revenu (E/CN.14/CAS.6/7,

E/CN.14/NAC/33).

131. Sur ces neuf groupes de travail quatre ont ete consacres aux problemes

fondamentaux de la comptabilite nationale. Deux autres avaient pour objet

la formulation et 1*experimentation du "systeme intermediaire11 de compta

bilite nationale a, l!usage des pays africains (1962 et 1964). Les groupes

de travail reunis en 1965 et 1967 ont ete entierement consacres a, la dis

cussion des propositions pour la revision du systeme des Nations Unies et

a, son adaptation aux conditions africaines. Les cinq autres reunions ont

etudie des problemes particuliers de la comptabilite nationale tels que le

traitement des transactions non mon&taires en i960, l'utilisation pour la

planification en Afrique des donnees fournies par la comptabilite nationale



E/CN.14/424
Page 51

en 1961, devaluation de la formation de capital en 19^3? les evaluations

a prix constants en 1966 et les statistiques de la distribution du revenu

en 1968.

c) Production industrielle

132. Si les statistiques de production industrielles sont regulierement

publiees par les pays africains, la production industrielle, elle, n'est

generalement connue qufen quantite et elle l'est generalement mieux et

plus regulierement pour les matieres premieres (petrole "brut, minerai de

fer, etc.) que pour les produits industriels plus elabores. Ces statis

tiques a elles seules ne suffisent pas a. donner une image complete de lfac~

tivite industrielle des pays de la region, C'est pourquoi une quinzaine

de pays africains, parmi les plus importants, effectuent a intervalle plus

ou moins regulier des recensements industriels complets qui permettent

d'obtenir des informations sur l'identite et sur les caracteristiques des

etablissements industriels ainsi que des renseignements detailles, tant en

valeur qu'en quantity sur les activites de ces etablissements et sur les

fabrications.

133. Les donnees obtenues a partir de ces recensements sont generalement

mises a jour au moyen d'enquetes annuelles ou de plus courte periodicite,

134- Afin d'inciter les pays africains a obtenir des statistiques plus

completes de I'activite industrielle et a les publier sur une base compa

rable, deux cycles d'etudes ont ete organises par le secretariat. Le

premier, du 6 au 15 juin 19^2 (E/CN.I4/173), avait surtout pour but de

faciliter un echange d1experience parmi les statisticiens africains et

egalement de preparer le recensement mondial des statistiques industriel

les de base prevu pour l'annee 19^3- Le second qui s'est tenu du 12 au

17 decembre 1967 (E/CN-I4/CAS.5/STAT/8), avait pour objet d*etudier le

systeme integre de statistiques industrielles et quelques-unes de ces

utilisations, ainsi que les principes a appliquer hors de la realisation

des enquetes industrielles annuelles et plus frequentes dans les pays

africains. Un troisieme cycle d'etudes est prevu pour I'automne 19^9 et au

ra pour tache principale d'etudier les recommandations Internationales
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pour le recensemen-t mondial prevu pour 1973 ainsi que leurs adaptations

eventuelles aux "besoins des pays de la region.

135- Grace en partie a I1action du secretariat, les statistiques in-

dustrielles des pays africains, encore imparfaites, se sont ameliorees.

Un plus grand nombre de pays africains effectuent des enquetes, a, pre

sent, si Men que le pourcentage de couverture au niveau de la region

s'est eleve, ce qui rend possibles les totalisations au niveau des sous-

regions et de la region, necessaires pour les etudes en vue de l'inte-

gration economique,

d) Problemes de population

136. Le travail du secretariat a commence assez rapidement dans ce domaine;

en 1962, un important cycle d'etudes sur les problemes de population en

Afrique sfest tenu au Cairej le secretariat y a presente plusieurs etudes

et a examine avec les demographes africains quelles etaient les mesures a

prendre dans ce domaine (E/CN.14/186). Pendant une premiere periode,

l'objectif qui a ete retenu etait essentiellement le rassemblement des

statistiques dernographiques et I1 estimation de la validite des donnees

disponibles,

137* En 1964, le secretariat a organise un oycle d'etudes sur les sta

tistiques decoulant de 1•etat civil. C'est la en effet un domaine ou

I1action administrative en Afrique ne s'est pas encore manifestee d'une

maniere suffisante, et lfenregistrement des naissances et des deces

laisse encore feaucoup a desirer. Les demographes africains, qui ont

absolument besoin des elements decoulant de I1etat civil indispensa-

bles pour leurs etudes et projections, devront evidemment etre associes

a 1'elaboration des textes juridiques creant I1etat civil afin que les

questions pour eux, essentielles, et qu'ils ont etudiees lors de ce

cycle d'etudes, puissent etre incorporees dans les textes administratifs

(E/CN. 14/333).

138. Deux groupes de travail ont, en 1965 et en 1966, defini quels

etaient les problemes importants qui devront etre examines a I1occasion

des recensements de la population et de 1'habitat qui seront organises
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a l'echelle mondiale aux environs de l'annee 1970, et les amendements

qu'il y aura lieu de prevoir au programme general pour mieux 1'adapter

aux conditions particulieres a l'Afrique. Deux manuels reprenant les

conclusions de ces reunions ont ete publies par le secretariat /Recom-

mandations africaines concernant les recensements de population prevus

pour 1970 (E/CN.14/CAS.6/1) et Recommandations africaines concernant

les recensements de 1'habitation prevus pour 1970 (E/CN.14/CAS.6/2J7

qui devront servir de guide pour les pays membres lors de I1execution

de ces recensements.

139. En 1966, le Population Council et l'Universite d'lbadan ont, con-

jointement, organise a. Ibadan (Nigeria) une Conference international

sur la population africaine tropicale. Cette conference qui a eu 70

participants, a ete la premiere tentative du genre pour rassembler un

aussi grand nombre de responsables des questions de la demographie afri

caine et discuter des problemes de la population.

140. D'autre part, en collaboration avec le Gouvernement danois, le se

cretariat a organise a Copenhague en 19^6, un cycle d1etudes qui a re-

groupe 31 participants provenant de 23 pays africains et a traite des

statistiques et des programmes de logement en Afrique. Le rapport de

ce cycle d1etudes a fait l'objet d'une publication assez volumineuse en

1968 (E/CN.14/CAS.5/16).

141. La mise au point par le Bureau statistique des Nations Unies du

programme mondial des recensements de la population a entraine I1organi

sation par le secretariat en 1968, d'un autre cycle d'etudes sur ces

problemes, mais, cette fois, les travaux n'ont plus porte sur le contenu

des questionnaires mais sur les methodes et procedures d1enumeration et

de traitement des donnees (E/CN.14/423)•

142. Un autre cycle d'etudes a ete egalement prepare par le secretariat

sur les donnees et etudes demographiques necessaires a I1elaboration des

plans de developpement.
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143. Debut 1968, une mission demographique organised conjointement par

la Division de la population du Siege et le secretariat, a visite un

certain nombre de pays de la region pour elaborer un programme d1ana

lyse et d»etudes demographiques qui deviendront possibles des que les

recensements de 1970 auront fourni les donnees debase indispensablesa

leur elaboration.

e) Su.jets divers

144. Outre les grands secteurs exposes ci-dessus, le secretariat a aussi

porte son attention sur I1amelioration des statistiques portant sur des

problemes plus particuliers.

145* Ainsi des cycles d1etudes ont traite des enquetes sur les menages

en 1961, des enquetes sur la consommation alimentaire en 1963, de la

balance des paiements en 1963, des indices des prix de detail en 1967

et des methodes d'enquete par sondage en 1968. Toutes ces reunions ont

contribue a l'uniformisation des methodes et a V elaboration de formules

applicables aux pays de la region.

146. A la suite de la demande de la troisieme session de la Conference

des statisticiens africains, le secretariat a reuni a Addis-Abeba, en

1965, un Groupe de travail des statisticiens et des planificateurs pour

discuter du developpement des statistiques dans la region, compte term

des donnees et des etudes requises pour la planification du developpe-

ment. Un premier document sur le developpement des statistiques en

Afrique a ete redige (E/CN.14/CAS.4/DEV/1) ', Mais il est bien convenu

qu'au fur et a mesure que de nouveaux faits surviendront, de nouveaux

groupes de travail se reuniront en vue de la mise a jour de ce document.

C. Assistance technique et conseillers regionaux

147- Dans le cadre de leur assistance aux pays de la region dans le dc-

maine de la statistique, 1'Organisation des Nations Unies et les insti

tutions specialisees ont octroye des bourses pour les reunions de sta

tisticiens, et egalement des bourses d'etudes et de l'equipement pour

les centres de formation. Elles ont en outre mis a la disposition des
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gouvernements, des experts statisticians et du personnel enseignant re-

crutes pour des periodes de plusieurs mois, voire des annees.

148. Outre ces services a long terme, des services consultatifs d'une

duree de quelques semaines, se sont egalement reveles necessaires. Pour

repondre a cqs demandes et dans les delais les plus brefs, le secreta

riat a cree en i960, un service de conseillers statisticians regionaux

dont les activites ont pris de jour en jour plus d'importance.

149. Au cours de la premiere annee de fonctionnement,des missions ont

ete effectuees dans dix-huit pays de la region par le seul conseiller

regional que comptait le service, assiste par le personnel du secreta

riat. Eu egard au nombre croissant de demandes a satisfaire, l'effectif

des conseillers regionaux a ete porte a quatre en 19^1f puis a cinq en

1962, et pres de 25 missions ont pu etre realisees, en moyenne, chaque

annee.

150* Dans le domaine des recensements de la population, nombre de mis

sions ont porte sur les etudes preliminaires des possibilites d1organi

sation et de realisation des recensements, Ces missions ont souvent ete

suivies par d'autres visites pour la mise au point des details de I1exe

cution des recensements. B'autres missions, en revanche, ont pcrte sur

I1 analyse des donnees du recensement, apres 1!execution des travaux sur

le terrain. A present, nombreux sont les pays qui ont deja eu recours

a ces differents genres de missions pour leurs operations de recensement

dans le cadre du Programme mondial des recensements de la population et

de 1•habitation de 1970.

151. Des missions ont ete egalement effectuees pour l'examen des systemes

actuels d'enregistrement des faits de l'etat civil et pour I1etude des

mesures a prendre en vue de leur amelioration ou en vue de I1adoption de

nouveaux systemes. Mais, dans l'immediat, les efforts ont ete plutot

consacres au developpement des methodes de sondage en tant que technique

provisoire dfestimation des taux de natalite et de mortalite, en atten

dant le jour ou les registres de 1'etat civil pourront, en fait, disposer

de toutes les donnees de base requises pour V elaboration des statistiques

de l'etat civil.
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152. Dans le domaine des statistiques des finances publiques, les mis

sions ont ete de plus longue duree et ont consiste a aider les gouver-

nements a creer des bureaux permanents charges de I1analyse economique

et fonctionnelle des comptes du secteur public. Assez souvent, les tra-

vaux ont porte" sur 1'analyse detaillee des coniptes de toute une annee,

afin de servir d'exemple et en vue de former le personnel responsable

des bureaux ainsi crees. Dans d'autres cas, les missions ont ete execu-

tees a I1occasion de la mecanisation des comptes de 1'Etatj plus recem-

ment, elles ont porte sur des questions touchant a la planification fi-

nanciere.

153. Dans le cadre du developpement de la comptabilite nationale, les

pays qui ont eu a beneficier des services consultatifs des conseillers

regionaux ont ete peu nombreux. Ces missions ont ete necessaireraent de

longue duree et ont consiste en un examen detaille des methodes deja en

usage et des modifications a leur apporter compte tenu des principes de

base du systeme revise de comptabilite nationale des Nations Unies.

154. D'autres missions encore ont porte sur les problemes d1organisation

des services de statistique, sur les statistiques du commerce exterieur

et sur les statistiques industrielles. Hais nombreux ont ete les pays qui

ont beneficie des services consultatifs des conseillers regionaux a 1!oc

casion de 1'utilisation des methodes de sondage dans leurs enquetes sur

la population, les menages, la consommation et I1Industrie et dans divers

autres domaines. Ces missions ont surtout porte sur I1Elaboration de plans

de sondage detailles et sur l'etablissement de programmes d!execution des

enquetes; mais frequemment, elles ont ete suivies par d'autres missions

au cours du deroulement des operations des enquetes. Assistance a ete

egalement pretee aux centres de formation statistique pour l'enseignement

des methodes de sondage pendant les annees scolaires passees.

155* En 1963 et en 1964 les besoins de ces services consultatifs ont ete

de plus en plus nombreux dans la region, mais 1'affectation de ces con

seillers dans les bureaux sous-regionaux et done hors du siege, n'a pas

pu permettre de coordonner convenablement leurs services, ni d1assurer
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leur adaptation aux nombreuses demandes adressees au secretariat. Le

nombre de missions effectuees chaque annee a continue a etre de l'ordre

de 25, mais elles ont ete trop centrees sur quelques pays privilegies.

156. En 1964, trois membres du personnel du secretariat ont ete affectes

en renfort a cette equipe de conseillers regionaux dans les bureaux sous-

regionaux de l'Afrique du nord, de l'ouest et du centre. Une trentaine

de missions ont ete menees, en moyenne,en 1965 et en 1966, bien que l'ef-

fectif des conseillers ait ete reduit d'une unite.

157. En 1967, compte tenu des operations en cours dans le cadre du pro

gramme des recensements de la population et de 1'habitation prevus en

1970, I1equipe des quatre conseillers regionaux comptait deux conseil

lers en statistiques demographiques au lieu d'un seul, comme dans les

annees precedentes. D'autre part, les services d'un conseiller interre

gional en statistiques demographiques ont ete utilises pendant dix-huit

mois dans la region. Les services d'un autre conseiller interregional,

specialiste des methodes d'utilisation des ordinateurs, ont ete egale-

ment utilises par les pays de la region.

158. Depuis 1967, tous les conseillers statisticiens regionaux ont main-

tenant leur bureau permanent au siege du secretariat; de meme, les trois

statisticiens du secretariat precedemment affectes dans les bureaux sous-

regionaux ont ete ramenes au siege en 1968.

159. En 1967, tout comme en 1968, le nombre de missions de services con-

sultatifs effectuees par les conseillers regionaux et le personnel du

secretariat s'est eleve a une trentaine. A la suite des recommandations

de la Conference des statisticiens africains (e/CN.14/255, e/CN.14/CAS.4/17

et E/CN.14/405) et de la resolution 174(VIII) de la Commission, le nombre

des conseillers statisticiens regionaux va etre augmente en vue de satis-

faire un plus grand nombre de demandes formulees par les pays.

160. Sur le plan des missions de longue duree effectuees dans les pays de

la region, le secretariat se charge de mettre les experts au courant au

debut de chacune de leur mission et de suivre de pres le deroulement de

leurs travaux. En 1968, 1'Organisation des Nations Unies et les institu-
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tions specialises ont mis a la disposition des pays africains, pour

des missions de longue duree, pres de 120 experts statisticiens qui

interviennent dans les divers domaines suivants de la statistique :

statistiques agricoles, formation statistique, comptabilite nationale,

statistiques economiques, statistiques demographiques, statistiques

sanitaires et organisation des services nationaux de la statistique.

161 . Mais au fur et a mesure de la formation de leurs cadres superieurs,

les services nationaux de la statistique font de plus en plus des de-

mandes pour une assistance technique de courte duree et relative a des ques

tions techniques d'un niveau eleve. Dans l'avenir, ils feront plus large-

ment appel aux services consultatifs des conseillers regionaux qu'aux

missions de longue duree,

a) Traitement de 1'information

162. Des leur premiere conference, les statisticiens africains ont esti-

me qu'il serait utile d1installer au siege du secretariat un petit ate

lier de mecanographie a des fins de formation et de demonstration

(E/CN.14/25) • Cet atelier devait etre dote plus tard d'un materiel per-

mettant d'entreprendre 1'exploitation et la mise en tableaux de donnees

statistiques pour le compte des pays qui ne possederaient pas l^equipe—

ment necessaire, cette solution devant presenter un interet particulier

pour les pays ou territoires dans lesquels le volume de travail ne jus—

tifie pas 1'installation de ce materiel. A sa quatrieme session, la

Conference des statisticiens africains (E/CN.I4/CAS.4/17) a demande que

le secretariat prepare des rapports sur les moyens mecanographiques dont

disposent les pays mem"bres et sur Involution des progres realises dans

le traitement de I1information (E/CN.14/CAS.5/1).

L'atelier mecanographique du secretariat a ete installe des le de

but de 1962. II a pu preter son assistance pour le depouillement d'en—

quetes diverses que les pays rnembres ne pouvaient assurer par eux—memes :

recensements de certaines villes, statistiques nationales du commerce ex—

terieur, recensement des fonctionnaires de la Republique du Congo, enquete

de consommation pour la Somalie, enquetes sur la tuberculose, enquete sur
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1'enfance delinquante, et certaines enquetes faites par des universites

africaines, etc. Cet atelier a surtout servi dans les premieres annees

a centraliser et a, convertir les differentes statistiques du commerce

exterieur des pays membres exprimees en monnaies et en unites de poids

diverses et suivant des nomenclatures, alors encore heterogenes, en des

series identiques en poids, en valeur et en structure, qui, seules,

peuvent constituer les donnees de "base requises pour les etudes qui

doivent deboucher sur la cooperation economique.

164. L'equipement dont disposait alors la CEA n'etait pas suffisamment

moderne pour pouvoir etre utilise a la formation et a la demonstration.

En effet, les enquetes realisees par le secretariat en conformite avec

les recommandations de la Conference des statisticiens afrioains ont

montre qu'un certain nombre de pays de la region disposaient deja. d'or-

dinateurs electroniques et que, par consequent, une formation de leurs

agents sur le materiel conventionnel utilise au secretariat ne pourrait

leur etre d'aucune utilite. Ges enquetes ont ete resumees et leur syn-

these publiee par le secretariat en 1966 (E/CN.14/CAS.5/1)•

165. Depuis avril 1968, le secretariat dispose d'un ordinateur moderne

et, des juillet 1968, une dizaine de fonctionnaires soudanais ont pu

venir se familiariser avec cet equipement dont leur pays prevoit lfuti-

lisation-

166. D'autre part, la masse &' informations necessaires pour les travaux

de recherche du secretariat devient chaque annee plus grande. Certains

travaux, comme par exemple les inversions de matrices pour les projec

tions industrielles au niveau de la sous-region, depassent les possibi-

lites du petit ordinateur installe a Addis-Abeba et n'ont pu etre menes

a bien qu'avec la cooperation des ordinateurs plus puissants installes

au Siege de 1'Organisation des Nations Unies a New York.

167. II est envisage, dans un avenir relativement proche, d?adjoindre

des disques et bandes magnetiques a I1ordinateur existant au secreta

riat, ce qui lui permettra de stocker toutes les informations et ar

chives chiffrees qui existent en Afrique et de preter son aide aux
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ateliers nationaux lors des calculs complexes d1elasticity de correla

tions et de simulation de modeles qui, au niveau des pays pris indivi-

duellement, ne peuvent etre executes de maniere rentable.

"b) Rassemblement et diffusion des donnees

168. Conformement aux resolutions de la Commission, le secretariat a en-

trepris de recueillir les donnees statistiques disponibles, de les presen

ter sur des bases comparables, de les publier et, enfin, d'assurer la con

servation des elements chiffres qui pourront encore etre utilises a l'avenir.

169. Des l'origine, la CEA a commence a, centraliser toutes les donnees re

latives au commerce exterieur. Vers ^^621 les renseignements sur la pro

duction industrielle ont ete collected et uniformises. Par la suite, toutes

les comptabilites nationales des pays membres ont ete rassemblees et leurs

elements, apres avoir ete ramenes a, des normes communes, ont ete mis en

cartes perforees. L'acquisition du nouvel ordinateur a permis de commencer

le stockage de toutes les informations dans quelque domaine statistique que

ce soit. La couverture de I1information mise ainsi a la disposition du se

cretariat et des Etats membres augmentera encore des que la transformation,

en cours d'etude, de l'ordinateur sera realisee.

170. Le secretariat a aussi comme tache la diffusion, au niveau de l'Afrique

des renseignements statistiques qui constituent les principaux indicateurs

de la croissance economique. Au debut, le secretariat a publie en annexe

au Bulletin economique un supplement statistique. Etant donne les besoins

croissants des organisations internationales, cette annexe s'est transfor-

mee en un Bulletin de statistiques pour 1'Africrae dont le premier numero

a ete diffuse en novembre 1965 et dont la publication a ete annuelle

jusqu'en 1967. A partir de 1968, ce Bulletin parait, desormais trimes-

triellement, au moment ou est lance l'Annuaire statistique pour l'Afrique

qui est une publication annuelle.

171* Parallelement, les statistiques du commerce exterieur ont fait l'objet

de deux series de publications, l!une des series porte le titre de Commerce

exterieur, serie A : Echanges par pays, tandis que I1 autre porte celui de

Commerce exterieur, serie B : Echanges par produits.
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172. Ces series dont la publication a commence en 19^2 se sont ameliorees

et etendues. Un soin particulier est apporte en vue d'eviter les doubles

emplois avec les travaux d'autres organisations internationales dans ce

domaine, ainsi le secretariat evite de publier les donnees normalises

d'un pays donne si ces dernieres sont deja fournies par le Bureau statis-

tique des Nations Unies ou 1'Office statistique des communautes euro-

peennes-

173. En 1964, le secretariat a entrepris la publication des Statistiques

annuelles de production industrielle qui s'est poursuivie normalement

jusqu'a ce jour; en 1968, un Compendium des statistiaues demographiques

a ete aussi realise. II est a signaler, d'autre part, que le secreta

riat a publie de temps a autre, de courtes notes methodologiques sur

des problemes particuliers dans les Informations statistiaues dont le

premier nuraero remonte a 1961 . Ce fascicule trimestriel sert, d'autre

part, de lien entre les differents services de la statistique et tient

les statisticiens africains au courant de ce qui est realise dans toute

la region.

174. Enfin, conformement a la demande de la Conference des statisticiens

africains, le secretariat a realise une Bibliographie des publications

statistimies africaines (E/CN.14/LIB/SER.C/2). Une premiere diffusion a

ete assuree en 1963, suivie par une mise a jour en 1966.

D. Planification et etudes economiques

175. Lors de sa premiere session, la Commission a demande qu'une analyse

de devolution economique de l'Afrique depuis 1950 soit entreprise. Des

1959, le Secretaire executif a convoque un petit groupe d'experts pour

discuter de la programraation du developpement en Afrique. Ces experts

ont alors souligne 1'interSt, d'une part, de l'etude des plans etablis

par les pays et, d1autre part, de la formation d'economistes et de pla-

nificateurs.

176. Ainsi, des i960, les trois grandes directions dans lesquelles le

secretariat allait s1engager etaient tracees :
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- La realisation d1etudes sur la situation economique des pays et de

I1ensemble de la region,

- La mise au point de methodes de planification et I1aide aux pays

dans ce domaine,

- La formation d'economistes et de planificateurs.

a) Les etudes sur la situation economique

177. Conformement a la demande de la Commission, une Etude sur la situa

tion economique de I'Afrique depuis 1950 a ete etablie (E/CN.14/28).

Paute de personnel, le secretariat, qui, en 1959, n'avait encore que des

effectifs squelettiques, n'a pu effectuer ce travail par lui-meme et cette

etude a ete faite par le Departement des affaires economiques et sociales

du Siege. Ce document traite du passage d'une economie traditionnelle,

principalement d'autosubsistance, a une economie monetaire et d'echanges.

II met aussi 1'accent sur le nombre limite des produits d*exportation sur

lesquels reposent les economies africaines et la necessite d'obtenir les

credits necessaires aux investissements a partir de source exterieure, et

esquisse les grandes lignes de lfindustrialisation future,

178- Par la suite, le secretariat a entrepris la publication d'une serie

d*etudes sur les conditions economiques regnant dans les sous-regions. A

la fin de 1966, un premier numero portant sur l'Afrique de lfouest et

I'Afrique du sud a ete publie (E/CN. 14/370). Le numero traitant de 1'Afrique

du nord est en cours d'impression (E/CN.14/403). L'etude sur l'Afrique de

l'est est terminee et sera imprimee au debut de 1969, Celle de 1'Afrique

centrale, dont la redaction en francais est terminee, est en cours de tra-

duction et sera aussi imprimee au cours du premier semestre 1969,

179* En 1966, le secretariat a entrepris la publication de rapports econo

miques qui doivent decrire Involution recente des grandes tendances eco

nomiques et sociales des pays africains. Pour assurer une certaine conti-

nuite avec la premiere etude realisee en i960 par le Departement des af

faires economiques et sociales, le premier de ces documents se rapporte a

la periode 1960-1964; sa redaction a ete terminee en 1967 et il a ete publie
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en 1968 (E/CN.14/397). Le numero suivant a traite de I1evolution constatee

entre 1965 et 1967, et le secretariat 1'a intitule Etude des conditions

economiques en Afrique 1967 (e/CN. 14/409), pour bien montrer sa volonte

d'etablir annuellement un document de ce genre, donnant une image recente

et detaillee de Involution de l'economie africaine. La redaction en a

ete terminee debut 1968 et l'appel d1offres pour I1impression a ete lance.

L'Etude des conditions economiques en Afrique 1968 est deja en cours de

redaction. II semble done bien maintenant que cette publication a atteint

sa structure definitive, que sa periodicite est bien devenue annuelle et

que les renseignements qui y figurent sont vraiment actuels.

180. Parallelement a cette serie et en conformite avec les voeux de la

Commission, une autre publication a ete realisee par le secretariat. Les

numeros du Bulletin economique traitent des problemes particuliers, et

portent sur des sujets limites mais toujours d'actualite. Huit numeros

ont deja ete publies depuis 19^1, a une cadence annuelle a peu pres re-

guliere, trois autres numeros, dont la redaction est terminee, sont, soit

en cours de traduction, soit en cours d'impression. Les sujets abordes

sont varies. On y trouve des etudes sur la balance des paiements des pays

africains, aussi bien que I1expose des problemes demographiques de I1Afrique

de l'ouest, de I1infrastructure administrative en vue du developpement

economique de l!Ethiopie, des elements sur le premier plan quinquennal de

la Republique democratique du Congo, etc.

Id) La planification et la recherche

181. Comme indique plus haut, le secretariat a reuni des 1959, un petit

groupe d1 experts pour etudier quelles procedures devraient etre suivies

pour assurer la croissance economique des pays africains. Ces experts ont

notamment recommande une etude sur les techniques de programmation du de

veloppement alors utilisees en Afrique (e/CN,14/42 et Add.1).

182. Cette proposition ayant obtenu l'agrement de la Commission, (e/CN-14/54),

le secretariat a organise en Janvier 19<$2 un groupe de travail du develop

pement economique et social qui avait pour but d'echanger des vues sur

1'experience de planification acquise par les pays africains et d'examiner
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les problemes d'interet commun. Les deliberations du groupe de travail

ont porte sur trois domaines principaux : la politique et la programma-

tion du developpement; la creation d'un institut de developpement econo-

mique et de planification (IDEP), la creation d'une banque africaine de

development (E/CN.14/127). Lors de sa quatrieme session, la Commission

a adopte ces propositions, 1'IDEP a ete cree en 1963 Resolution 58(iv]7,

et la Banque africaine de developpement a commence a fonctionner en 1964

Resolution 27(111]/.

183. A la fin de 1962, une reunion d'experts a ete organisee par le se

cretariat pour mieux preciser certains points souleves par le groupe pre

cedent, notamment l'examen de la planification integrale du developpement

(E/CN.14/182). Les experts ont souligne que la planification integrale

exigeait une analyse fouillee de la structure economique et sociale ac-

tuelle du pays et ils ont suggere qu'il fallait approfondir la question

de savoir si les modeles detailles de la planification integrale pou-

vaient s'appliquer a l'Afrique. A cette question la meilleure reponse

ne pouvait etre apportee que par les personnes chargees elles-memes de la

planification du developpement des pays africains,

184. Cette opinion etait conforme a, celles qui avaient ete exprimees

d'autre part et le secretariat a propose que de meme que pour les statis-

ticiens, une reunion periodique des fonctionnaires africains charges des

plans nationaux soit organisee. Cette proposition a ete acceptee lors de

la sixieme session de la Commission, et la premiere Conference des plani-

ficateurs africains a ete convoquee fin 1964. Le programme de travail et

les recommandations adoptees par la Conference ont porte sur les travaux

concernant les plans et les organismes de developpement, les besoins en

statistiques pour la planification, la coordination entre les plans de de

veloppement des pays africains et le personnel que requiert la planifica

tion (E/CN.14/331). Cette premiere reunion s'est tenue a Dakar et la Con

ference a travaille en etroite liaison avec l'IDEP pour assurer une homo-

geneite de vue entre les organismes charges des plans africains et I1insti

tution de formation.
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185. La seconde Conference des planificateurs africains s'est tenue a

Addis-Abeba fin 1967 (e/CN.14/4O7)• Conformement aux resolutions de

la Commission, elle a porte son attention sur les problemes de coordi

nation des plans nationalise dans les programmes de developpement sous-

regionaux et regionaux. Toutefois, dans ce domaine, il convient de pre-

ciser que I1integration des plans de developpement nationaux presuppose

une cooperation economique et que lfetablissement d1accords commerciaux

d'harmonisation des protections tarifaires, des politiques fiscales, des

codes d'investissements, etc., doit constituer une premiere etape

avant 1!integration reelle des plans nationaux,

186. Le Secretaire executif, lors de la deuxieme Conference des planifi

cateurs africains a decide de creer un service consultatif de planifica-

tion. Ce service, constitue par des fonctionnaires du secretariat utili

ses pour de courtes missions aupres des pays, est entre en fonctionnement

des le 1er Janvier 1968. Au 31 octobre 1968, il avait deja fourni les

services de onze mois/conseillers a la Zambie, a la Somalie, au Niger et

a l'Ouganda. En liaison avec le Centre de la planification, des projec

tions et des politiques relatives au developpement (CDPPP), le secreta

riat a prete son assistance pour I1organisation de la troisieme reunion

du Comite de la planification du developpement qui s'est tenue a Addis-

Abeba en avril 1968. Ce comite a pour mission de proposer a l'Assemblee

generale, les objectifs et les moyens qui seront retenus pour la deuxieme

Eecennie du developpement. La troisieme session portait tout specialement

sur les economies africaines, ce qui explique la participation assez im

portante que le secretariat a apportee a cette session,

187. Toujours en liaison avec le CDPPP, le secretariat a entrepris dans

le courant du deuxieme semestre de 1968 deux grandes enquetes en vue de

promouvoir la cooperation economique en Afrique de l'ouest et en Afrique

de I1est; les services du secretariat charges des problemes de recherche

et de la planification ont prete leur assistance pour l'etablissement des

projections et perspectives qui doivent reveler les grandes orientations

de l'economie suivant lesquelles pourra s'effectuer cette action de coope

ration economique, Cette question est d'ailleurs examinee plus a fond dans

la section traitant plus particulierement de la cooperation intra-regionale.
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188. Enfin, pour mieux assurer les possibility dans le domaine de la

recherche et de la planification, le secretariat a dans son budget trois

postes de conseillers regionaux. L'm, specialiste des etudes economi-

ques nationales, est deja en poste et est done a la disposition d9S pays

membres. Des deuz autres, en cours de recrutement, l'un s'occupera de

la planification economique tandis que l'autre s1interessera surtout a

l'aspect social de la planification.

189. Depuis le debut de 1968, la fusion au sein d'une meme division des

trois activites de recherche, d1analyse economique et de statistique, a

donne au secretariat un outil mieux adapte pour la mise en place des pro

grammes de developpement, domaine ou ces trois disciplines sont, habituel-

lement, inseparables.

c) Formation de planificateurs et d'economistes

190. Des 1962, un cours d'ete en economie pour les etudiants des universi-

tes africaines a ete organise a Addis-Abeba par le secretariat. Par la

suite, la creation de l'IDEP a permis dfoffrir tous les ans a une cinquan-

taine d*etudiants un cours de neuf mois sur les methodes utilisees dans la

planification du developpement. Des cours d'une duree de quelques semaines

organises par l'IDEP, soit au niveau national, soit au niveau sous-regional

et portant sur des problemes particuliers, permettent chaque annee de don-

ner a 200 ou 300 participants une formation particuliere sur des sujets

precis,

191* Une autre possibility utilisee par le secretariat pour la formation

d'economistes-planificateurs est celle qui se fait en cours d'emploi;

ainsi, a la fin de 1968, deux jeunes fonctionnaires africains travail-

laient au secretariat et retourneront, apres deux ans, dans leur pays

avec une experience et une connaissance plus solides.
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CHAPITRE V

RESSOURCES NATURELLES

192. Le programme de travail de la Commission dans le domaine des res-

sources naturelles a son origine dans trois groupes principaux de recom-

mandations et de decisions. Le premier procedait de la preoccupation

exprimee a la premiere session de la Commission au sujet de I1absence

de connaissances completes et organises sur les ressources naturelles

de la sous-region, et comprenait une demande faite a 1'UNESCO de proce-

der a un inventaire des connaissances et de determiner les lacunes qui

devaient etre comblees pour que le developpement industriel et agricole

.uisse reposer sur une base solide. L'etude de 1-UNESCO a ete publiee

en 1961. Deux elements qui sont ressortis des debats de la premiere ses

sion meritent d'etre soulignes. Le premier Start la necessite d'une co

ordination entre les travaux consacres aux ressources naturelles et le

developpement industriel et agricole et le second la demande faite au

Secretaire executif, d'affecter au secretariat des experts capables d'ai

der les Etats membres a proceder a des etudes.

193. Le deuxieme groupe de decisions et de reccmmandations provenait des

travaux du Comite permanent de V Industrie, des transports et des res

ources naturelles, cree par la resolution 43(lV) sous le titre de Comite

permanent des ressources naturelles et de 1'industrialisation, qui a tenu

deux reunions a la fin de 1962 et de 1963- Les recommandations de ce Cc-

mite ont ete adoptees aux sessions suivantes de la Commission et appuyees

par des resolutions aux sixieme, septieme et huitieme sessions /Ti3(Vl),

143(VII), 164(VIII)7-

194. La troisieme origine du programme de travail de la Commission se

trouve dans de nombreuses resolutions du Conseil economique et social et

de 1'Assemblee generale. Dans les dernieres annees, les plus frappantes

ont ete les resolutions relatives a la souverainete sur les ressources na

turelles, a une etude quinquennale sur certaines ressources naturelles et

aux ressources hydrauliques et aux ressources de la mer. Ces resolutions,
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dont les organes competents des Nations Unies (notamment les commissions

economiques regionales) sont tenus d'assurer l'execution, out ete inspi-

rees par le fait qu'on reconnatt de plus en plus les effete souvent incal-

culables du developpement de la science et de la technique sur la projec

tion, devaluation technique, 1'utilisation et la valeur economise de cer-

taines resources naturelles. Les activites concretes du secretariat ont

ete en grande partie liees directement et indirectement a celles d'orga-

nismesd'aidebilaterale et a leur assistance.

195- Dans les paragraphes qui suivent, les travaux de la Commission sont

decrits de facon generale encore que sous des titres precis. II faut tou-

tefois noter qu'en pratique, la forme particuliere des decisions prises a

ete souvent imposee par des besoins specifiques tels que ceux des zones

arides et semi-arides en ce qui concerne l'eau, ou des regions manquant de

ressources energ^tiques traditionnelles pour ce qui est des sources non

conventionnelles d'energie. Une methode de plus en plus rationnelle se

dessine progressivement a partir de 1'experience acquise, et aussi du fait

de I1importance reconnue a la planification du developpement.

196. La lacune la plus notable en Afrique dans le domaine des ressources

naturelles est le manque d'organismes charges d'elaborer et d'executer des

politiques. Seuls quelques pays possedent des organes directeurs qui or-

ganisent les activites de prospection, devaluation technique et d'exploi-

tation des ressources destinees a Stre exportees ou utilisees localement-

Dans certains cas, la responsabilite de la mise en valeur des ressources

revient a un ministere de I1agriculture mal equipe pour s'occuper d'un do

maine aussi vaste et diversified Les ministeres du plan doivent faire ap-

pel, pour les diverses formes de ressources naturelles, a des organismes

techniques qui procedent a des evaluations en vue de projets ou de groupes

de projets envisages a bref delai. Dans les domaines des carburants et de

l'energie et des ressources hydrauliques, les carences sont particuliere-

ment marquees. II ressort d'un examen plus pousse que celles-ci sont dues

a I1absence d*un personnel qualifie capable d'etablir une relation entre

le developpement des ressources naturelles et les taux de croissance prevus,
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les perspectives des marches exterieurs et Involution de la science et

de la technique. Le meme facteur joue davantage encore en ce qui con-

cerne 1•elaboration et l'execution de projets pour lesquels les pays afri-

cains doivent faire appel dans une tres large mesure a la competence de

societes privees etrangeres dont les preferences sont commandees par des

interSts mondiaux sans rapport avec des objectifs de developpement natio-

naux ou multinationaux. Depuis i960 en particulier, les pays africains

tendent de plus en plus a, compter, pour des projets particuliers et limi

tes, sur des institutions des Nations Unies agissant pour le compte du

PNUD et sur l'appui d!organismes d!aide bilaterale.

197. L'objet des observations ci-dessus est de mettre en evidence les rai-

sons pratiques pour lesquelles la Commission, depuis sa premiere session,

a mis 1'accent sur I1etude des ressources naturelles, qui peut permettre

aux gouvernements africains d'acquerir de nouvelles connaissances quanti-

tatives, techniques et economiques sur les ressources naturelles de leurs

pays en vue du developpement industriel et agricole.

198. Les pays africains eprouvaient deja. de graves difficultes a rassembler

des connaissances detaillees sur les ressources naturelles comprises dans

les limites de leurs frontiers terrestres. Or il leur apparait desormais

de plus en plus evident que des ressources precieuses pourraient se trouver

dans leurs eaux territoriales dont ils connaissent mal les caracteristiques

hydrographiques et dont le statut international est en fait, sinon en prin-

cipe, mal defini. Etant donne que pour exercer la souverainete, il faut

posseder non seulement des connaissances detaillees mais aussi le pouvoir

d'etablir son droit et de le proteger contre les tentatives d'appropria

tion ou les abus, la souverainete africaine est manifestement tres limitee.

En outre, celle qui est reconnue comme fondamentale dans les rapports et

resolutions de l'Assemblee generale et du Conseil economique et social perd

de sa valeur au fur et a mesure que la science et la technique de la pros-

pection et de Sexploitation des ressources naturelles de la haute mer,

c'est-a-dire au-dela des eaux territoriales et du plateau continental, se

developpent et menacent la valeur economique et les possibilites d'exporta

tion des ressources naturelles connues dans les limites des frontiers
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terrestres. Les politiques elaborees a 1!echelon national devront aussi

tenir compte d'un autre facteur imponderable, a savoir 1'effet de la science

et de la technique sur les utilisations, et partant sur la demande, de cer-

taines ressources naturelles, ainsi que la modification subsequente de la

repartition geographique de la prosperity et de la pauvrete.

199. En ce qui concerne I1elaboration des politiques et la planification a

1!echelon national, la premiere etude globale du probleme a ete rendue pos

sible grace a une Conference internationale sur I1organisation de la recher

che et la formation du personnel en Afrique en ce qui concerne I1etude, la

conservation et l'utilisation des ressources naturelles, tenue au Nigeria

en 1964, qui a abouti a I1elaboration dfun projet de plan de developpement

pour la recherche scientifique et la formation en Afrique. L'attention

sfest portee essentiellement sur la possibilite de creer des institutions

de formation et de recherche pour l'inventaire et la gestion des ressources

naturelles. Ce projet, approuve et inclus dans le programme de travail

pour 1967-1969, est encore au stade de 1'elaboration. En ce qui concerne

I1adoption des politiques et la planification a I1echelon multinational, le

secretariat a propose la creation d'organismes sous-regionaux pour les res

sources naturelles. II est essentiel que cette proposition soit etu&iee

isolement, en dehors du cadre institutionnel envisage pour la cooperation

economique, etant donne que la creation d'un organisme de ce type n'enga-

gerait nullement les gouvernements a l'egard d'un arrangement plus vaste

non plus qu'elle n'en entraverait la mise en oeuvre.

A. Cartographie

200. Le programme de travail a ete determine par les resolutions de la

premiere et de la deuxieme Conferences cartographiques regionales des Na

tions Unies, tenues respectivement a Nairobi en 1963 et a Tiuiis en 1966.

Les plus importantes de ces resolutions portaient sur les points suivants :

i) Creation de centres de formation multinationaux aux techniques

de la photogrammetrie, de I1interpretation des photographies

aeriennes et des leves geophysiques par avion Resolutions 10 de

la premiere Conference, 6 de la deuxieme et 164(VIII) de la

Commission/J
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ii) Creation de centres multinational pour ^execution de travaux

de leves et de cartes exigeant des techniques modernes perfec-

tionnees Resolutions 12 de la premiere Conference, 6 de la

deuxieme et i64(VIIl) de la Commission/;

iii) Creation d'un institut regional de recherche sur tous les as

pects des leves aeriens en Afrique Resolutions 6 de la deuxieme

Conference et 164(VIII) de la Commission/.

201. En ce qui concerne les deux premiers projets, le secretariat a proce-

de a des enquetes poussees sur les t>esoins, la conception, 1'emplacement,

I1organisation et le financement et est parvenu au point ou il ne peut

poursuivre ses travaux sans que les gouvernements ne prennent des deci

sions concretes. II est prevu que ces decisions seront prises en 1969,

ce qui permettra au secretariat de poursuivre la mise en oeuvre de ces

deux projets,

202. En ce qui concerne le troisieme projet, le secretariat a deja pris

des mesures pour proceder aux consultations recommandees par la deuxieme

Conference cartographique regionale, en prealable a toute activite con-

cernant la creation de I1institut. A noter qu'il .existe une liaison

etroite entre I1intensification envisaged de la formation de personnel au-

tochtone aux techniques des leves aeriens et la creation d'un institut de

recherche, puisque, sans personnel qualifie, les gouvernements ne seraient

pas en mesure d'utiliser pleinement les services de I1institut.

203. Outre ces projets, les Conferences cartographiques regionales ont re-

commande un certain nombre d'activites, notamment la realisation de leves

cadastraux (resolution 4 de la deuxieme Conference) et de cartes thematiques

(resolutions 18 de la premiere Conference et 10 et 11 de la deuxieme)

ainsi que d1etudes sur les moyens grace auxquels les fonctionnaires de la

planification et les gouvernements pourraient se convaincre de 1*importance

primordiale des cartes et leves pour la planification du development

(resolution 3 de la deuxieme Conference). Les efforts du secretariat sur

ce dernier point se sent jusqu'ici reveles infructueux et e'est pour reme-

dier a cette carence que le secretariat prevoit 1*organisation d'une expo-
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sition sur les travaux les plus modernes en matiere de cartes et de leves,

dans le cadre des activites consacrees a la neuvieme session de la Com

mission.

204. A 1'exception d'une modeste contribution a l'etablissement d'une carte

des depSts houillers de l'Afrique, rien n'a ete realise dans le domaine des

cartes thematiques et 1* execution de la recommandation relative aux etudes

cadastrales a ete differee en attendant que les gouvernements reconnaissent

pleinement I1importance des leves et des cartes en general. II ne faut pas

perdre de vue le fait que V organisation d'un cadastre pose des problemes

qui touchent de tres pres les politiques gouvernementales et les interets

de groupes sociaux et culturels. Pour repondre a la demande d'informations

non seulement en matiere de cartographie mais sur les ressources naturelles

en general, un Bulletin des ressources naturelles est publie trois fois par

an, un Centre de documentation et de references cartographiques a ete cons-

titue et des accords ont ete conclus avec des institutions des Nations Unies

et des organismes d'aide bilaterale concernant 1'exchange de cartes de

l'Afrique. En outre, des etudes ont ete realisees sur l'etat de la carto

graphie dans la region (resolution 7 de la deuxieme Conference).

205. La Section du secretariat chargee des travaux cartographiques devient

le centre d'une activite croissante au fur et a mesure que s'intensifie la

demande de la CEA et d!utilisateurs de 1 '-exteriettr.

B. Ressources minerales

206. Jusqu'a l'independance, la prospection minerale aussi bien que lfoctroi

de concessions pour I1exploitation etaient du ressort des puissances colo-

niales, qui disposaient de services geologiques et de services de prospec

tion d'excellente qualite. Ces services etaient confies a du personnel ex-

patrie qui pouvait faire appel, le cas echeant, a des laboratoires de leur

pays, bien pourvus en effectifs et en materiel,

207. Les nouveaux Etats africains, mal informes des travaux de prospec

tion deja realises mais conscients de I1importance des ressources minerales

pour leur developpement economique, ont demande a la premiere session, I1aide

du secretariat pour lfetablissement d'une bibliographie des etudes faites
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et pour determiner les lacunes qu'il fallait combler pour ouvrir la voie

du developpement industriel et agricole. Us ont aussi demande au secre

tariat de les aider a envisager les moyens d'obtenir une assistance In

ternationale pour la realisation d1etudes et de mettre a leur disposition,

des experts de la GEA qui pourraient les conseiller (E/CN.14/18).

208. En 1963 et 1964, les pays africains ont insiste sur la necessite

d'une aide du secretariat pour la formation technique du personnel afri-

cain necessaire a la realisation des etudes et autres travaux lies a la

raise en valeur des ressources minerales. II a ete etabli que les pays

africains manquaient de personnel de recherche qualifie dans le domaine

des mineraux et le secretariat a ete invite a faire le point de la situa

tion et a proposer des remedes.

209. L1orientation des travaux du secretariat dans ce domaine a ete en

grande partie imposee par les voeux ainsi exprimes par les membres de la

Commission. Une bibliographie des enquetes sur les ressources naturelles

contenant un chapitre sur la geologie, a ete presentee a la deuxieme ses

sion et publiee par 1'UNESCO en 19^3 (Enquete sur les ressources naturelles

du continent africain. Recherche sur les ressources naturelles* I).

210. Le secretariat a organise une serie de missions chargees d'effectuer

des enquetes de reconnaissances pour determiner les possibility de deve

loppement industriel et agricole a 1'echelon multinational. La creation

d'un Service des ressources minerales, proposee par le Groupe de travail

de 1»Industrie et des ressources naturelles en 1962 et confirmee par la

Commission en fevrier 1963, a permis d'organiser plus rationnellemeni ces

activites. Le Service s'est inspire dans ses travaux de la necessite de

fournir a la Division de I1Industrie des informations toujours plus detail-

lees sur les ressources minerales des sous-regions, lui permettant de for-

muler ses principaux programmes de developpement nationaux et multinational,

Des chapitres sur la mise en valeur et 1'utilisation des mineraux ont ete

rediges pour les rapports des missions de coordination industrielle en

Afrique de l'ouest (E/CN.14/246), en Afrique de l'est et du centre

(E/CN.14/247) et en Afrique du nord (e/CN.14/248). Des etudes ont ete
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ulterieurement consacrees a chacun des pays de l'Afrique de l'ouest et

de l'Afrique de l'est. Un rapport sur les matieres premieres disponi-

bles en Afrique pour une industrie siderurgique a ete presents a un

Colloque interregional des Nations Unies sur I1application des techni

ques siderurgiques nouvelles aux pays en voie de developpement, tenu en

1963 (document ECa/i ).

211. En 1965, une etude a ete consacree aux ressources minerales de la

Republique islamique de Mauritanie dans le cadre d'une enquete sur les

avantages relatifs presented par ce pays, du point de vue des matieres

premieres, des marches et autres facteurs, pour I1implantation d'une

usine siderurgique integree pouvant desservir lfensemble de la sous-re

gion de 1'Afrique de l'ouest (E/CN.14/INR/54 et Corr.i).

212. Une carte des depots houillers de 1'Afrique au 1:10.000.000 accompa-

gnee de notes explicatives a ete publiee en 1966 en collaboration avec

l'Association des services geologiques africains. D'autres cartes mine-

rales de l'Afrique sont en preparation. Ces cartes indiquent le type de

gisements, les reserves et la qualite des mineraux; elles presenteront un

grand interet non seulement pour les geologues et les ingenieurs des mines,

mais surtout pour la planification du developpement.

213* Ces renseignements sur les ressources minerales ont ete regulierement

fournis aux experts de la planification industrielle de la CEA pour leurs

travaux sur 1'industrialisation et leurs etudes preliminaires de viaMlite.

214. Un Cycle d1etudes sur les metaux et mineraux nouveaux, auquel assis-

taient des experts de dix Etats membres et quatre consultants de pays in

dustrialises, a ete convoque en 1968 pour etudier les perspectives que le

progres de la technique a ouvertes a des mineraux et metaux dont 1!impor

tance pour le commerce international etait jusqu'ici minime, et pour envi-

sager les moyens qui permettraient aux gouvernements d'evaluer leurs res

sources dans ce domaine et de profiter des possibilites actuelles et pre-

visibles offertes par le marche (E/CN.14/HIN/20). Un grand nombre de pro

positions concretes suggerees par le Cycle d1etudes ont ete integrees dans

le programme de travail du secretariat pour 1969-1973- Trois d'entre elles
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ont deja fait l'objet d'un debut d'execution : a) 1'etablissement et la

distribution d'une liste de geologues, ingenieurs des mines et autres

techniciens specialistes da la mise en valeur des ressouroes minerales,

employes par des gouvernements africains; b) le rassemblement et la

diffusion de renseignements sur la production de mineraux nouveaux hors

d'Afrique; o) la presentation a'informations sur les metaux et mineraux

nouveaux par des pays d'Afrique qui n'avaient pas participe au Cycle

d1etudes.

215. Le manque de personnel a pose de graves difficult^ dans les pre

mieres annees et oe n'est <iu'en 1963 qu'un conseiller regional specia-

liste des ressources minerales a ete mis a la disposition des gouverne

ments, conformant a la demande exprimee lors de la premiere session,

pour leur fournir des avis. En 1963, le oonseiller regional a participe

a une mission de la GEA et de la BIRD envoyee en Zambie pour aider le

Gouvernement a etatlir un plan de developpement. Depuis lors, il s'est

rendu sur demande dans un grand nombre de pays, pour fournir des avis

techniques, et, le oas echeant, aider les gouvernements a formuler leurs

demandes d'assistanoe au PMUB ou a d'autres institutions. Bes relations

etroites ont ete etablies et maintenues aveo les experts du PNUB travaxl-

lant en Afrique et interesses a la mise en valeur des ressources minerales,

II a ete possible a plusieurs reprises de fournir une assistanoe direote

a certains d'entre eux, notament pour la mise au point de materiel simple

pouvant etre fabrique sur place pour 1'extraction d-or alluvionnaire en

Republique du Congo.

216. Dans les dernieres annees, le probleme des ressources et des besoins

en main-d'oeuvre pour 1- Industrie extractive et les services geologxques

est devenu un sujet de preoccupation. Une etude des moyens de formatxon

existantsetdes besoins actuels et previsibles de personnel dans 15 pa^

a ete realisee en 1967 en collaboration avec 1'UNESCO et aveo 1'aide de

1'USAID. Des recommandations ont ete presentees en vue de la solution du

probleme, notamment les suivantes :
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i) Creation d'etablissements regionaux,

ii) Renforcement des etablissements nationaux,

iii) Creation ou renforcement des etablissements national a
vocation regionale.

Parallelement, un projet est a 1'etude pour la creation de centres de re

cherche minerale sous-regionaux et une enquSte est en cours sur les dif-

ferentes formes que des centres analogues revetent dans d'autres parties

du monde, les services qu'ils offrent et les methodes de financement.

Ces centres permettraient de parer a l'insuffisance des moyens nationaux

disponibles pour 1'analyse et 1'evaluation des ressources minerales, la

formation en cours d'emploi et la realisation de travaux de recherche

permettant aux gouvernements de prevoir 1'utilisation la plus efficace

possible de leurs ressources minerales,

217. Les conditions dans lesquelles les concessions sont octroyees pour

la prospection et Sexploitation des ressources minerales, en particulier

du petrole et du gaz naturel, doivent garantir le maximum d'avantages aux

pays qui les accordent. Le secretariat a pu fournir une aide a cet egard

a 1'Ethiopie, au Liberia, au Rwanda et a la Haute-Volta, pour la mise au

point d'une legislation miniere. En vue d'un cycle d'etudes eventuel sur

la prospection du petrole et du gaz naturel en Afrique, il a prepare un

sommaire des politiques, des legislations et des accords en vigueur dans

23 pays africains, ainsi que de quelques accords internatioziaux.

218. La mise au point des activites futures sera conditionnee par I1af

fectation, a 1*echelon sous-regional, de geologues confirmed et d'inge-

nieurs des mines, et par lforganisation de groupes de travail, qui per-

mettront un examen detaille de quelques-uns des problemes les plus tech

niques et les plus importants pour la mise en valeur des ressources na-

turelles en Afrique, et assureront des consultations et une cooperation

constantes.

219- La methode que la CEA adopte pour intensifier la mise en valeur des

ressourses minerales dans la region procede de trois considerations es-

sentielles inspirees par les Etats membres eux-memes :
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i) Encourager la collaboration et la cooperation entre pays afri-

cains dans tous les domaines de la mise en valeur des ressources

minerales;

ii) Renforcer les assises techniques du developpement grace a la

creation d'etablissements de formation professionnelle de qua-

lite pour les ressortissants africains et de centres de recher

che minerale africains;

iii) Aider les pays africains a prevoir le traitement et 1'utilisa

tion sur place de leurs mineraux en vue de 1'industrialisation

de l'Afrique.

C# Ressources hydrauliques

220. Les ressources hydrauliques de l'Afrique sont inegalernent reparties

sur 1'ensemble du continent, Alors que certaines zones beneficient de

precipitations abondantes et regulieres, le developpement d'autres re

gions est entrave par le manque de pluie et de ressources hydrauliques.

Le fait qu'un grand nombre de bassins fluviaux sont partages entre deux

ou plusieurs pays complique, d'autre part, Sexploitation des ressources.

221. Ce n'est qu'a partir de 19^2 que la situation des effectifs du se

cretariat a permis a la Commission d'aborder certains des problemes les

plus graves poses par la mise en valeur des ressources hydrauliques en

Afrique. Le programme de travail adopte par la Commission a sa cinquieme

session indiquait clairement les domaines ou une action etait indispen

sable pour que les pays puissent beneficier de la mise en valeur de ces

ressources. Ces domaines sont les suivants : formation d'un nombre suf-

fisant d'agents specialises a tous les niveaux et acquisition d'un comple

ment d'experience par le personnel d'encadrement; amelioration et expan

sion de la planification, a 1'echelon national, de la mise en valeur des

ressources hydrauliques; cooperation et collaboration entre State rive

rains pour la mise en valeur des bassins fluviaux partages entre deux ou

plusieurs pays. En outre, le programme de travail adopte a la sixieme

session prevoyait le rassemblement de donnees hydrologiques et la creation

de reseaux de stations d'observation hydrologiques et meteorologiques.
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222. Aucun progres soutenu n'est possible dans I1exploitation des res-

sources hydrauliques si l'on ne dispose pas du personnel necessaire pour

assumer diverses tSches tellea que le rassemblement et 1'analyse de don-

nees, les enquetes et etudes sur les ressources, la conception et 1'exe

cution de projets. La formation du personnel de tous niveaux, y compris

les techniciens des echelons intermediaires et inferieurs et les inge-

nieurs, et l'enseignement universitaire, doivent reposer sur une estima

tion de la demande future, tant en nombre qu'en speciality. Conforme-

ment au programme de travail, des etudes ont porte sur les moyens exis-

tants et sur les besoins d'hydrologistes de niveau intermediate en

Afrique de I'est. Une autre etude a, par la suite, ete realisee avec

I1aide du Gouvernement hongrois sur I1opportunity de la creation d'un

institut de la raise en valeur des ressources hydrauliques pour la region.

Ce projet fait I16bjet de consultations avec les gouvernements interes-

ses. Vers la fin de 1968, le secretariat a procede a une enquete sur

les besoins de main-d'oeuvre et de moyens de recherche en Afrique de

lfouest dans le domaine des ressources hydrauliques. Cette enquete,

realisee avec l'UNESCO, la PAO, l'OMS et l'OMM, a permis d'etudier,

compte tenu de la demande prevue, les moyens de formation existant a

tous les niveaux et les moyens de recherche touchant les divers aspects

de la mise en valeur des ressources hydrauliques. Ses resultats seront

pris en consideration pour I1expansion des moyens de formation et de re

cherche actuellement en place. Des etudes analogues sont prevues pour

d'autres parties de l!Afrique.

223. II ne suffit evidemment pas de faire des etudes dans des universites

ou des etablissements specialises pour posseder I1experience indispensable

aux responsables de la mise en valeur des ressources. Les voyages d1etu

des constituent un bon moyen d'acquerir un complement d1experience. Le

secretariat a organise en 1967 et 1968, en collaboration avec le Bureau de

la cooperation technique (BCT) et le Gouvernement des Etats-Unis, deux

voyages d1etudes qui prevoyaient la visite d'organismes et de projets im

portant s pour I1exploitation des ressources hydrauliques aux Etats-Unis.

Lfun des groupes etait compose de fonctionnaires responsables de la mise
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en valeur de bassins fluviaux en Afrique de l'ouest, tandis que les parti

cipants du second groupe provenaient de l'Afrique de l'est et du nord. Ces

voyages d1etudes s'etant reveles fructueux, il est prevu d'en organiser de

semblables dans d'autres pays.

224. La mise en valeur des ressources hydrauliques exigeant souvent des

investissements considerables, une planification rigoureuse fondee sur des

donnees suffisantes est indispensable. II est ressorti d'une etude rea-

lisee en 1965 par la CEA et l'OMS que dans de nombreux pays les reseaux

hydrometeorologiques n'ont pas la densite et la qualite qu'exige la plani

fication de la mise en valeur des ressources. Bien que des progres aient

ete realises dans les dix dernieres annees pour le rassemblement des don

nees, celles-ci sont souvent limitees a des zones determinees, et relatives

a des projets d'assistance technique. Pour favoriser 1'utilisation ration-

nelle des fonds souvent limites affectes au rassemblement des donnees hy-

drologiques, la CEA a organise en 1967, en cooperation avec 1»OMM, un stage

de formation sur l'emploi des instruments hydrometeorologiques, l»application

des methodes d'observation et la creation de reseaux. Dans le prolongement

de ces activites, le secretariat est en train d'elaborer, en cooperation

avec 1'Organisation meteorologique mondiale, un projet qui permettra dfac-

corder auz pays membres une assistance technique pour la creation de re

seaux hydrometeorologiques.

225. L'hydrologie et les methodes d'utilisation des donnees pour la con

ception des ouvrages et la gestion des terres font des progres rapides.

II y a maintenant huit ans qu'une reunion d'hydrologistes africains a ete

convoquee et le secretariat estime le moment venu de passer en revue la

situation actuelle de l'hydrologie africaine. II espere organiser dans

les prochaines annees, dans le cadre de la Decennie Internationale de l'hy

drologie, et en cooperation avec d'autres organisations, une reunion sur

l'hydrologie africaine.

226. On ne reconnait pas toujours suffisamment la necessity de ces donnees

et Vimportance qu'elles peuvent presenter pour la planification de la mise

en valeur des ressources naturelles, des transports, etc. Afin de mieux
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faire comprendre leur valeur, le secretariat a organise avec la coopera

tion de l'Offl, en septembre 1968, un Cycle d'etudes sur le role des ser

vices meteorologiques dans le developpement economique de l'Afrique. Ce

Cycle d<etudes, tenu a l'Universite d'lbadan, a reuni pour la premiere

fois des meteorologistes et des planificateurs des pays membres. Le se

cretariat continuera d'encourager les responsables de la planification

economique a tenir compte de 1»importance de la raise en valeur des res-

sources naturelles, notamment des ressources hydrauliques. A cette fin,

des membres du secretariat seront mis de temps a autre a la disposition

de l'Institut africain de developpement economique et de planification a

Dakar pour donner des cours sur ce sujet.

227- La planification a 1»echelon national tient rarement compte de la

contribution que les ressources hydrauliques peuvent apporter au develop

pement economique. Si le secretariat se propose de continuer a mettre a

la disposition des gouvernements pour de courtes periodes des specialistes

qui peuvent les aider a planifier la mise en valeur des ressources hydrau

liques, il axera essentiellement ses activites sur le renforcement des or-

ganismes nationaux de planification de facon qu'ils soient en mesure de

planifier eux-memes I1exploitation des ressources hydrauliques, Une des

mesures prevues a cet effet est I1organisation de cycles d'etudes.

228. Le point 23-02 f) du programme de travail adopte en 1963 prevoyait

que le secretariat devait susciter, en collaboration avec les institutions

interessees, des recherches sur le developpement des voies navigables et

des bassins importants qui presentent un interet multinational et encoura-

ger la coordination internationale pour le developpement.

229. La cooperation des gouvernements africains a la mise en valeur des

ressources hydrauliques est d!autant plus necessaire que le continent

compte 54 bassins fluviaux partages entre deux ou plusieurs pays, Le

nombre des Etats riverains peut dans certains cas aller jusqu'a neuf et

sur les 54 bassins, 14 couvrent une superficie de 100.000 kilometres car-

res ou plus.
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230. La cooperation intergouvernementale a fait des progres indeniables

dans les dernieres annees pour I1etude et la mise en valeur de certains

grands bassins fluviaux. En 196~3, les quatre Etats riverains du Senegal

ont adopte une convention dans laquelle ils exprimaient leurs objectifs

communs pour la mise en valeur du bassin et qui portait creation d'un Co-

mite inter-Etats charge d'entreprendre et de coordonner tous travaux et

etudes interessant le bassin. Les neuf Etats riverains du Niger ont

conclu en 1963 et 1964 des traites qui, notamment, portaient creation de

la Commission du bassin du Niger chargee d1assurer la liaison entre les

Etats pour assurer l'utilisation la plus efficace possible des eaux et

des ressources du bassin. En 19^4 egalement, les quatre Etats riverains

du lac Tchad ont signe un traite qui prevoyait la creation d'un organisme

charge de coordonner et d'harmoniser les activites des participants rela

tives a, 1*exploitation des ressources du bassin du lac Tchad. Le secreta

riat a prete son concours a, ces trois commissions, aussi bien aux divers

stades preliminaires a leur constitution que pour la realisation d'enquetes

et d'etudes et pour lfobtention d!une assistance technique bilaterale.

231. On ne saurait planifier la mise en valeur des bassins fluviaux inter-

nationaux independamment du developpement national et de la coordination

economique sous-regionale. Les gouvernements interesses ne l'ignorent

evidemment pas, comme l'indique bien I1orientation des activites des com

missions des bassins fluviaux. Le secretariat se propose de continuer a

apporter un soutien actif a ces commissions, dans la mesure de ses possi-

bilites. La participation de fonctionnaires de la CEA a des missions des-

tinees a obtenir une assistance de 1'Organisation des Nations Unies pour

ces commissions, si elle ne represente qu'un aspect des activites du se

cretariat dans le domaine de la mise en valeur des bassins fluviaux, ne

revet pas moins une importance particuliere en ce qu'elle demontre le

role qui lui est reconnu dans la mise en oeuvre de la cooperation ecc-

nomique.

232. Des progres ont aussi ete accomplis en ce qui concerne la cooperation

a la mise en valeur des ressources hydrauliques du bassin du Nil. Cinq

des neuf pays riverains participent a une vaste etude hydrometeorologique
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du bassin des lacs Victoria et Albert. On peut esperer que c'est la la

premiere etape d'une planification de la mise en valeur des ressources

du bassin du Nil, a laquelle participeront tous les Etats riverains. A

quelques exceptions pres, la collaboration internationale n'a pas marque

de progres sensibles pour la mise en valeur d'autres bassins fluviaux.

II reste la a accomplir une tache importante, mais les realisations rap-

pelees ci-dessus permettent d'esperer a cet egard un succes analogue.

Aussi, le secretariat continuera-t-il a encourager 1'exploitation en com-

mun des ressources de bassins fluviaux partages entre plusieurs Etats.

D. Energie

233. L1infrastructure energetique des pays africains etait pratiquement

inexistante au lendemain de 1'independance, sauf pour quelques-uns, dont

le developpement extraverti imposait une ossature energetique favorable

a I1exploitation de leurs ressources minieres et agricoles en vue de 1?ex

portation,

234* Avant 1958* la situation de l'energie en Afrique etait caracterisee

par une absence presque totale d1esprit de planification et de synthese.

L'inventaire des ressources naturelles, energetiques en particulier, etait

a peine ebauche et les realisations, spuvent de faible envergure, repon-

daient plus aux preoccupations de prestige des pays colonisateurs qu'a un

souci reel de developpement economique equilibre,

235 • Cfest au moment-de leur accession a la souverainete que certains

Etats ont compris que le developpement dTun pays, quel que soit le sys—

teme economique qu'il a adopte, depend pour une grande part de 1'amena—

gement des ressources d'energie dont il dispose ou des possibilites qui

s'offrent a. lui de s^pprovisionner a I'exterieur• L'idee d!une planifi—

cation des besoins en energie s1imposait done a eux, surtout dans la

perspective du developpement de lfindustrialisation et de la mecanisation

de I1agriculture.

236. La satisfaction d'une preoccupation aussi fondamentale se heurtait

cependant a plusieurs obstacles, notamment l'insuffisance de cadres qua

lifies, l'inadaptation des structures technico—administratives existantes,
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le manque de moyens de financement et enfin 1!attitude volontaire dfob

servation et le repli strategique des anciennes puissances coloniales.

La creation d!un organisme dfaide et de cooperation devenait necessaire

pour soutenir I1action des gouvernements des pays africains, les assister

et constituer un cadre favorable a une cooperation economique multinatio-

nale feconde, tant au niveau sous-regional que regionl.

237. Des sa creation, la Commission a eu conscience de 1•importance et de

l'interet du developpement de 1'energie dans le cadre du developpement

economique general des pays africains. Aussi bien dans ses programmes de

travail et de priorites que dans diverses resolutions adoptees au cours

de ses differentes sessions, elle a defini le cadre dans lequel devaient

s'elaborer la recherche et la solution des problemes energetiques priori-

taires en vue de I'accession rapide des pays du continent au stade du mo-

dernisme et de I1industrialisation.

238. Ainsi, des sa premiere session, la Commission a reconnu dans son pro

gramme de travail qu'une etude devrait etre preparee, au. soient enumeres les

principaux cas dans lesquels les pays et territoires d'Afrique occidentale

pourraient tirer un avantage reciproque du renforcement de leurs relations

economiques. Elle a estime que l!Afrique avait un grand besoin d'enquetes

sur les ressources naturelles, y compris les ressources utilisables en vue

de lfindustrialisation et les sources d'energie telles que l'energie so-

laire (E/CN.14/18).

239. A sa deuxierae session, la Commission a adopte une resolution sur l'in-

ventaire des ressources naturelles de l'Afrique, parmi lesquelles il faut

comprendre les diverses ressources en energie primaire /resolution 13(11)7•

240. Lors de sa troisieme session, la Commission a estime que la mise en

valeur des ressources energetiques des Etats africains permettrait de ren-

verser la tendance qui accentue lfecart entre les pays sous-developpes et

les pays industrialises. Elle a estime que cette mise en valeur consti-

tuerait un facteur d1expansion pour l'economie mondiale et contribuerait

au progres social des pays africains. Elle a en consequence prie le Se

cretaire executif de faire dresser un inventaire detaille des ressources
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energetiques de l!Afrique et de proceder a une etude approfondie de leur

mise en valeur systematique Resolution 33(lII_)7»

241. Plusieurs resolutions ont ete adoptees par la suite, concernant

1'etude des ressources naturelles du continent et la creation d'un comite

permanent des ressources naturelles et de lrindustrialisation /resolutions

34(111), 43(IV) et 143(VIII]7.

242. Lors de sa sixieme session, la Commission s'est preoccupee de 1'ab

sence de sources d'energie classique dans la majeure partie de la zone

sahelienne du continent, zone dont les conditions climatiques sont favo-

rables au developpement de lfutilisation de lfenergie solaire. Consciente

du fait que l'utilisation de cette forme d'energie permettrait d'eviter le

deboisement dans cette zone, de contribuer a son developpement economique

et social et d'elever le niveau de vie des populations interessees, elle

a adopte une resolution sur l'utilisation de 1'energie solaire Resolution

113(VI_)/- Cans cette resolution, la Commission a souhaite que les gouver-

nements des pays a caractere sahelien mettent tout en oeuvre pour utiliser

l'energie solaire dans ses diverses applications et recommande ;

1) Que les heliotechniciens de ces gouvernements se reunissent

en vue d'echanges fructueux d1informations;

ii) Que soit cree a Niamey, dans le cadre du bureau sous-regional

de la Commission, un centre experimental de l'energie solaire

charge de la mise au point des divers prototypes d'appareils

solaires et de la diffusion des resultats des experiences,

243. Telles ont ete les principales taches que le secretariat devait exe-

cuter dans le cadre de l'activite de son Comite permanent des ressources

naturelles et de 1'industrialisation d!abord, et de la Section de lfenergie .

de la Division des ressources naturelles et des transports par la suite.

Malgre une insuffisance notoire de personnel qualifie et de moyens materiels,

le secretariat s'y est consacre dans la mesure du possible.

244» C'est en execution de la resolution 33(lll) que la premiere Reunion

africaine sur l!energie electrique s'est tenue a Addis-Abeba du 21 au 31

octobre 1963 (E/CN.14/IMR/32). Les objectifs principaux de cette reunion
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etaient de faciliter les contacts entre fonctionnaires et experts qui ont

a. connaitre des problemes d'energie, et particulierement d'energie elec-

trique en Afrique; de faciliter des echanges de vues sur les ressources

energetiques de l'Afrique et leur degre d'utilisation; d'evaluer 1'accrois-

sement previsible de la demande d'energie electrique, ainsi que les moyens

d'y faire face; de fournir des documents de caractere methodologique et

economique propres a faciliter la solution des problemes d'interet commun

qui se posent dans certains pays; de diffuser des documents varies sur

ces sujets et de definir les problemes reclamant un complement dfetude,

en particulier les problemes pour la solution desquels une cooperation in-

ternationale serait souhaitable.

245. A cette premiere reunion sur l'energie electrique en Afrique, le se

cretariat a presente des documents sur les sujets suivants :

i) La situation de l'energie, les tendances d'evolution et les pers

pectives futures de la production, du transport et de la distri

bution d'energie electrique en Afrique (e/CN.14/ep/3, parties I,

II et III);

ii) L'economie du developpement de 1'energie electrique, notamment

la necessity pour tous les pays, de definir une politique gene-

rale de I'energie qui soit fonction de la situation particuliere

et des facteurs propres de chacun (E/CN.14/EP/2f 5 et 5/Add.i);

iii) Le financement du developpement de l'energie electrique

(E/CN.14/EF/6, 7 et 7/Add.i, 2, 3? 4 et 5);

iv) Les sources d'energie non conventionnelles (e/CN,14/ep/9 et

9/Add.1f B/CN.14/EP/11 et 12);

v) La formation du personnel qualifie dans le domaine de l'energie

electrique (E/CN.14/EP/I3 et 13/Add.i);

vi) La cooperation Internationale pour 1'utilisation des ressources

en energie electrique, en particulier par 1'amenagement des cours

d'eau d'interet commun (B/CN.i4/EP/i4/Add.1; e/CN.14/bp/15» 16

et 17);
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vii) Inexperience acquise dans certains domaines de I'industrie de

l'energie electrique (E/CN.14/EP/19, 20 et 20/Add,1 et 2,

E/CN.14/EP/22 et 23);

viii) Les statistiques de l'energie electrique (e/cN,14/ep/25) et le

Bulletin annuel de statistique de 1*energie electrique de la CEE.

246. Cette Conference a souligne, de facon unanime, que la documentation

soumise et les debats avaient apporte une contribution extremement utile

a tous les pays africains dans le domaine de l'energie electrique. Ses

recommandations ont defini un important programme d'avenir tendant a

esquisser une veritable charte de l'energie en Afrique.

247» La reunion a prie le secretariat :

i) De prendre toutes mesures utiles en vue de la preparation et de

la convocation de telles reunions en invitant les pays membres

a participer a la preparation de la documentation qui y sera

soumisej

ii) De tenir compte dans ses travaux ulterieurs de la coordination

necessaire dans l'etablissement d'une politique de developpement

des differentes formes d1energie;

iii) De proceder a la revision et a la diffusion generals du document

E/CN.14/EP/3 sous forme imprimee et de soumettre un document ana

logue tous les trois ans aux conferences plenieres de l'energie

electrique, afin de tenir compte de Involution survenue dans ce

domaine en Afrique;

iv) De proceder a une etude des possibilites de production de materiel

d'equipement electrique en Afrique a I1echelon sous-regional et

en tenant compte du fait qu'il s'agit d'un marche soumis a la

concurrence;

v) De publier une edition complete du document E/CN.14/EP/7/Add.1

relatif aux modalites et conditions du financement fourni par

les institutions specialisees, internationales et regionales, et

par les differents pays;
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vi) D'attirer I1 attention des instances competentes des Nations

Unies sur 1'opportunity de mettre a I1etude les moyens appro-

pries en vue de trouver des solutions qui permettraient d'obte—

nir des credits a des conditions plus avantageuses et d'alleger

ainsi les taux d'interet des sommes avancees par la BIRD aux

pays en voie de developpement;

vii) De proceder a I1etude des conditions dans lesquelles la consom—

mation d'electricite pour le developpement industriel et agri-

cole en Afrique pourrait s'accroitre, cette etude devant com-

prendre notamment l'examen des methodes de propagande susceptibles

d'etre employees, une analyse des differentes tarifications et

des moyens a mettre en oeuvre pour accroitre l'utilisation d'ap—

pareils simples et peu couteux;

viii) D'examiner avec les organismes competents des Nations Unies la

possibility de proceder dans les differents pays membres a des

releves systematiques du rayonnement solaire et de I1importance du

vent, qui pourraient servir de "base a des etudes ulterieures sur le

degre d'economie de 1'utilisation de ces deux sources nouvelles

dfenergieF ces releves et ces etudes pouvant etre confies a des

instituts sous—regionaux a creer;

ix) De preparer une etude sur les sources non commerciales d1energies

x) De proceder, dans la mesure du possible et avec I1assistance des

organismes competents des Nations Unies, a des etudes suc-regic-

nales detaillees sur les possibilites de cooperation entre pays

africains tendant soit a 1ramenagement en commun des fleuves

internationaux a des fins hydro-electriques ou multiples, soit

au developpement des echanges d'energie electrique entre pays

voisins, soit, d'une fagon plus generale, a des echanges de com

bustibles en vue de 1'amelioration de 1'approvisionnement des

differents pays dans des conditions economiques optimales; et de

se tenir a la disposition des gouvernements qui lui en feront
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la demande pour faciliter lea negotiations en vue de lfetude

et de la realisation de tellee possibilites de coordination;

xi) De proceder a une etude des possibilites de production d'energie

electrique par des generateurs de petites dimensions et plus spe-

cialement des petites centrales hydro-electriques;

xii) D'entreprendre une etude comparative sur I1organisation des ser

vices charges de l'energie electrique, tant sur le plan gouver-

nemental que sur le plan des entreprises;

xiii) De bien vouloir transmettre aux pays membres, dans la mesure du

possible, les recommandations adoptees par la CCTA dans le do-

maine de la standardisation;

xiv) De rassernbler de facon systematique des statistiques de l!energie

electrique des pays participants, en vue de leur publication ulte-

rieure eventuelle, en fonction d'un cadre general qui serait eta-

bli en accord avec le Bureau des statistiques des Nations Unies

ainsi que des definitions de l'UHIPEDE egalement adoptees par la

CEE.

248, Cette Conference venait de redefinir le mandat du secretariat en ma-

tiere dfenergie, en lfelargissant et en le precisant. C'est a lfexecution

methodique et progressive de ces taches generales que devait se consacrer

la Section de l'energie durant les annees a venir. Le programme de tra

vail pour 1964-1965 faisait une part importante aux industries productrices

d'energie et prevoyait, parmi les projets et travaux permanents de haute

priorite :

i) Lfeta"blissement d'une etude sur l'energie electrique en Afrique;

ii) L'assistance aux gouvernements dans leurs efforts pour favoriser

le developpement de la production d'energie,

Parmi les projets speciaux de haute priorite les suivants etaient retenus :

i) Etudes sur les moyens classiques de production d'energie electrique;

ii) Developpement des sources d'energie non classiques;



,1--

e/cn.14/424
Page 89

iii) Preparation du developpement futur de 1Telectrification rurale

et installations de production d'energie autonomes;

iv) Preparation dfune reunion sur le petrole et le gaz,

249. Des 1964, une etude preliminaire des problemes de 1'energie en Afrique

du nord a ete faite avec I1aide du secretariat de la Commission economique

pour 1'Europe, en meme temps que commenc_ait le rassemblement des rensei-

gnements sur toutes les formes d'energie presentes dans la region.

250. Conformement au programme de travail etabli pour la periode 1965-1967,

le secretariat s'est attache a I1etude de mesures en faveur du developpe

ment sous-regional de 1'energie electrique, du petrole et du gaz nature1,

ainsi qu'a I1analyse comparee, par sous-region, des prix de l'energie elec

trique, avec ventilation des couts de production, examen des incidences

des tarifs de vente d'electricite sur la consommation, des mesures a prendre

en vue d'une amelioration dans ce domaine et des relations reciproques

entre ces prix et le developpement de l'economie nationale, etc.

251 • En 1965, le document E/CN,14/EP/3 a ete mis a jour et imprime pour

une large diffusion, Des enquetes se poursuivent au sujet de la possibi-

lite de creer a Niamey un centre de recherche et d1exploitation de l'energie

solaire, apres les conclusions d'une mission dans les pays a caractere sa-

helien.

252. Plusieurs missions d'experts ont parcouru le continent en vue d'ela-

borer des etudes speciales sur l'energie des 33 pays africains, Ces etudes

monographiques ont ete communiquees aux gouvernements des divers pays qui

ont ete invites a verifier et a completer les renseignements fournis. Elles

ont permis par la suite, de preparer des etudes sous-regionales sur l'ener

gie, qui ont ete presentees aux diverses reunions sur la cooperation eco

nomique dans les diverses sous-regions. Ainsi a ete presente a la Reunion

sous-regionale sur la cooperation economique en Afrique de l'est, qui s'est

tenue a Lusaka du 26 octobre au 6 novembre 19^5? le document E/CN.14/INR/104

portant sur le developpement de l'energie dans les pays de la sous-region

d'Afrique de l'est.
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253. En 1966, plusieurs documents ont ete elabores par le secretariat,

en particulier pour la Reunion sous-regionale sur la cooperation econo-

mique en Afrique de l'ouest, tenue a Niamey en octobre 1966 ;

- E/CN.14/INR/1O6 concernant le developpement de l'energie dans les

pays de la sous—region;

- E/CW.14/INR/136 comme etude preliminaire sur les possibilites et

les perspectives de cooperation dans le domaine de l'energie en

Afrique de l'ouest;

- Document de travail N° 1 faisant la synthese du document

E/CN.14/INR/1O6.

254« La Reunion de Niamey a adopte une recommandation relative a. la crea

tion d'un comite sous-regional de cooperation dans le domaine de 1'ener-

gie, ainsi qu'une resolution encourageant la cooperation entre le Ghana,

le Togo et le Dahomey dans 1'utilisation des ressources hydro—electriques

disponibles et de 1'equipement electrique existant au Ghana.

255* Une etude des perspectives de la consommation d'energie electrique

en Afrique du centre a ete faite par un expert de la Commission economique

pour 1'Europe dans le cadre de la mission sur la cooperation economique

en Afrique du centre. Conformement aux recommandations de la Reunion de

Brazzaville, un conseiller regional de la Commission s'est rendu dans les

pays de la sous—region pour etudier le developpement de l'energie en

Afrique du centre ainsi que les possibilites d'instaurer une cooperation

multinationale dans cette sous—region.

256. Un conseiller regional a visite huit pays de la sous-region d'Afrique

de l'est et a soumis un rapport qui contient des propositions concretes

et des recommandations visant a resoudre les problemes que pose 1'ener—

gie dans chacun des pays de cette sous—region. A la demande des pays de

la sous-region d'Afrique du nord, 1'interconnexion des reseaux electriques

des pays du Maghreb a ete etudiee.

257* Plusieurs documents ont ete elabores par le secretariat en 19^7 pour

la premiere Reunion sous—regionale sur l'energie en Afrique du centre :
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- E/CN.14/EP/30, rapport de synthese sur le developpement de I'ener-

gie dans les pays de la sous-region;

- E/CN.14/EP/31, rapport par pays sur le developpement de l'energie

dans les six pays de la sous-region;

- E/CN,14/EP/32 sur l'energie en Zambie;

- E/CN.14/EP/33 sur l'energie au Burundi;

- E/CN.14/EP/34 sur l'energie au Rwanda.

258. D'autres etudes importantes ont ete elaborees par le secretariat,

parmi lesquelles un rapport sur la reunion des experts en energie convo-

quee par le Secretaire general de ^Organisation des Nations Unies en vue

de preparer le programme de cinq ans des Nations Unies pour I1exploitation

des ressources en energie geothermique et en schistes "bitumineux et des pe-

tites centrales electriques dans les pays en voie de developpement; une

etude preliminaire des possibility d1alimentation en energie electrique

des zones d1implantation industrielle en Afrique de l!ouest, etc.

259. En 1968, s'est tenue a Brazzaville, du 2 au 4 avril, la Reunion sous-

regionale sur l'energie en Afrique du centre (e/cN.14/ep/35)• Cette reu

nion a ete organised par le secretariat en application de la resolution

176(VIII). Elle a recoramande la creation d'un organe intergouvernemental

de cooperation dans le domaine de l'energie entre les pays de cette sous-

region et defini le mandat dudit comite, apres avoir adopte les documents

et recommandations presentes par la Commission.

260. Conformement aux recommandations de cette reunion, le secretariat a

activement participe a la preparation d'un projet de requete au Programme

des Nations Unies pour le developpement (secteur Fonds special) pour la

creation d'une infrastructure administrative et technique du Comite per

manent de l'energie en Afrique du centre. Ce projet a ete soumis a 1'ap

probation des gouvernements des pays de la sous-region.

261. En plus de sa participation aux travaux de preparation de certains

seminaires et conferences prevus en 1968, la Commission s'est attelee
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a I1elaboration de son programme de travail pour les cinq annees a venir,

Ce programme ne fait que confirmer la politique qu!elle a suivie depuis

dix ans dans le domaine de 1'energie et peut se resumer comme suit :

i) Inventaire de toutes les ressources en energie primaire de

1'Afrique : a cet effet, une carte de 1'energie primaire et

une carte de I1energie electrique en Afrique sont en cours

de preparation;

ii) Rassemblement et mise a jour de toutes les donnees relatives

a I1 evolution de.s differentes formes d!energie en vue de leur

publication;

iii) Etude des mesures tendant a favoriser lfexploitation a 1'eche

lon des sous-region et a celui de la region de toutes les

formes d1energie disponibles;

iv) Cooperation multinationale dans la mise en valeur et 1'utili

sation des ressources en energie du continent;

v) Elaboration d'une charte de I1energie en general et de 1'ener

gie electrique en particulier tant en ce qui concerne sa pro

duction, son transport, sa distribution que son utilisation.

262. Dans ce programme, priorite sera necessairement donnee aux sources

d'energie non conventionnelles envue de leur utilisation industrielle et

agricole, en etroite collaboration avec la Division des ressources et des

transports du Siege et avec les institutions specialises competentes.

E. Science et technologie

263» Le mandat de la Commission economique pour 1'Afrique prevoit des

enquetes et etudes sur des problemes d'ordre technologique; le rassemble-

ment, I1evaluation et la diffusion de renseignements dans ce domaine et

la fourniture d'une assistance aux Etats membres pour la formulation et

la mise au point de politiques coordonnees visant a favoriser le develop—

pement technologique. Conformement a ce mandat, la Commission a prie le

Secretaire executif d1examiner les methodes qui permettraient d'aider les

pays et territoires d'Afrique a proceder a des enquetes sur leurs res

sources naturelles*
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264* Malgre I1importance reconnue a la science et a la technologie par

son mandat, la Commission a essentiellement concentre son attention, au

cours de ses cinq premieres annees d1existence, sur la prospection et

I1exploitation des ressources naturelles, Mais diverses institutions

specialises se sont attachees a la solution de problemes scientifiques

et techniques particulierement urgents en les abordant discipline par

discipline.

265. Cependant, 1 Organisation des Nations Unies elle-meme a affirme a

diverses reprises la necessite d'etudier et d'amorcer la solution de pro

blemes techniques dans un cadre global ou elle serait rattachee aux besoins

economiques, sociaux et politiques des Etats membres. L1Organisation,

entre autres mesures prises dans ce sens, a convoque les conferences

suivantes consacrees aux problemes scientifiques et techniques :

- Conference scientifique sur la conservation et 1'utilisation des

ressources naturelles (1948);

- Conference sur 1•utilisation de l'energie atomique a des fins pa-

cifiques (1955);

- Deuxieme conference sur l'utilisation de l'energie atomique a des

fins pacifiques (195$);

- Conference sur les sources nouvelles d'energie (19^1) •

266. Entre 1960 et 19°"2, la science et la technologie ont tenu une place

preponderate dans les debats consacres par les Nations Unies a la Decen-

nie du developpement. L'annee 19^3 a marque une nouvelle etape dans les

activites de 1'Organisation dans ce domaine, avec la convocation d'une

Conference sur 1'application de la science et de la technique dans l'in-

teret des regions peu developpees. Cette conference a eu pour principal

resultat de faire reconnaitre que 1'Organisation des Nations Unies ne de-

vait pas se contenter d'attribuer dans ses divers programmes de travail,

une priorite elevee a Vapplication de la science et de la technique au

developpement, mais que 1'ordre des priorites et les mesures visant a la

realisation de ce nouvel objectif devaient Stre fixes dans un cadre
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conceptuel et administratif rationnel. Deuce dispositions importantes

ont ete prises a cet effet. Par sa resolution 980 A(XXXVl), l'ECOSOC

a cree en 1963 un Comite consultatif stir ^application de la science

et de la technique au developpement. En decembre de la meme annee,

l'Assemblee generale a approuve, par sa resolution 1944(XVIII), la

creation du Comite consultatif et l'a prie d'examiner la possibilite

dfinstituer un programme de cooperation internationale pour lrapplica

tion de la science et de la technique au developpement economique et

social, de contribuer a 1'etude des problemes des pays en voie de deve

loppement et d'etudier les solutions qui peuvent y etre apportees.

267. La caracteristique la plus remarquable du systeme approuve par

l'Assemblee generale etait peut-etre 1'invitation faite par celle-ci

au Comite administratif de coordination de "presenter au Comite consul

tatif, par 1* intermediate du Secretaire general, les observations du

Sous-comite pour la science et la technique sur l!aide que les organi

sations participantes, y compris les commissions economiques regionales,

pourraient fournir dans le cadre d'un tel programme". A la suite de

cette decision, chacune des commissions economiques regionales des Na

tions Unies a ete considered comme un point de convergence pour 1'examen

de questions relatives a 1'application de la science et de la technique

au developpement.

268. Une evolution parallele s'est produite dans la politique de la Com

mission a cet egard. On peut dire que jusqu'en 1963, ses activites dans

le domaine de la science et de la technologie ont ete diffuses et incohe-

rentes. Le rapport de cette annee-la fait etat de travaux sur les res-

sources hydrauliques et minerales, les cartes et leves et le probleme

de l'energie en Afrique du nord. La decision prise par la Commission de

convoquer avec 1'UNESCO une conference sur I1organisation de la recherche

et de la formation du personnel en Afrique en ce qui concerne 1!etude, la

conservation et l'utilisation des ressources naturelles marque une etape

importante. Cette conference a eu lieu a Lagos en 1964 et son rapport a

ete presente a la septieme session. Par sa resolution 127(VIl), la Com-
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mission a accueilli avec satisfaction les conclusions de la Conference

de Lagos et a recommande que le Secretaire executif, agissant en colla

boration avec l'UNESCO, les autres institutions specialises interessees,

le Fonds special, le Programme elargi d!assistance technique et l'OUA,

aide les Etats membres a mettre en oeuvre le plan de Lagos. La resolu

tion faisait etat d'un document presente par l'UNESCO sur la recherche

scientifique et la formation en Afrique (e/CN.14/311), et affirmait 1»im

portance de ces sujets pour la mise en valeur des ressources naturelles.

La place accordee aux ressources naturelles continuait de motiver l'inte-

ret porte a la science et a la technique, mais un examen approfondi du

rapport et des recommandations de la Conference indique Men a quel point

celui—ci etait reconmu

269. Entre 1964 et 1966, le secretariat a etudie les dispositions qu'il

conviendrait d'envisager en vue de la mise en oeuvre des recommandations

de la Conference de Lagos, mais il n'avait pas les moyens necessaires

pour prendre des mesures effectives. Cependant, une nouvelle evolution

des activites de la Commission s'est dessinee au fur et a mesure que la

relation entre le developpement et la science et la technique ressortait

plus clairement des debats du Comite consultatif- Celui-ci, pour s1 assu

rer que ses propositions au Conseil economique et social refleteraient

exactement les problemes et les besoins propres aux differentes regions,

a constitue trois groupes regionaux composes de ses propres membres, pour

1'Asie et 1'Extreme-Orient, l'Afrique et I'Amerique latine. Les Groupes

regionaux doivent faire oonstamment le point des besoins, des possibili-

tes et des obstacles concernant I1application de la science et de la

technique au developpement et tiennent regulierement des reunions avec

des membres des secretariats de leurs commissions economiques respectives.

270. La premiere reunion consultative entre le Groupe regional africain

et le secretariat de la Commission s!est tenue a Addis-Abeba, maisj ce

n'est que le rapport de la deuxieme reunion qui a mis clairement en lu-

miere les contributions que les commissions regionales peuvent apporter

aux travaux du Comite et, par voie de consequence, a I1elaboration et a

la raise en oeuvre du programme de 1'Organisation des Nations Unies dans
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ce domaine. Aussi le Comite consultatif a-t-il recommande dans son troi-

sieme rapport soumis a l'ECOSOC a sa quarante et unieroe session en juil-

let-aout 1966, que les commissions economiques regionales soient chargees

de certaines taches determines. Cette recommandai;ion a ete approuvee

par l'ECOSOC par sa resolution 1155(XLl). En consequence, le secretariat

a cree, en mai 1967, une Section de la science et de la technologie.

271 . Les secretariats des commissions economiques regionales participent

aux sessions de 1'UNACAST ainsi qu'aux reunions du Sous-comite pour la

science et la technique du Comite consultatif de coordination. Les com

missions economiques regionales ont apporte aux debats de ces deux orga-

nes une contribution si appreciable que des responsabilites supplementai-

res leur ont ete devolues et qu'elles ont finalement ete chargees de mettre

au point les elements regionaux du Plan d!action mondial pour l'application

de la science et de la technique au developpement et de veiller a ce que

ces elements correspondent aux exigences de la deuxieme Decennie du deve

loppement. Le secretariat a contracts a cet egard une dette de reconnais

sance a 1'egard du Groupe r6gional africain de l'UNACAST et plus particu-

lierement de son President.

272. La nature meme des attributions de la Section de la science et de la

technologie du secretariat reclame une collaboration avec diverses insti

tutions des Nations Unies et avec des organismes gouvernementaux tels que

lf0UA. En 1967, la CEA a participe a, la reunion du Comite de la recherche

scientifique et technique de l'OCAM, et a presente une note sur les pers

pectives de la cooperation internationale pour l'application de la science

et de la technique au developpement en Afrique. Les resolutions de la

reunion disposaient notamment que 1'OCAII et le Comite pour la recherche

scientifique et technique de l'OUA (CRST) devaient prendre note des pro

positions preliminaires de la CEA relatives au Plan d1action mondial pour

l'application de la science et de la technique au developpement, et que le

Comite de recherche devait se mettre officiellement en relation avec la

CEA au sujet de son programme.
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273- Une reunion du personnel de la CEA et de l'UNESCO a ete convoquee

comme point de depart a une cooperation entre les deux organisations

et a une coordination de leurs programmes de travail. A la deuxieme

reunion, la question de l!application de la science et de la technique

au developpement et, en particulier, de la cooperation avec l'UNESCO

pour la preparation de reunions regionales en ^^6^ a ete debattue.

274. Le secretariat a ete represents a la septieme session de l'Organi-

sation internationale de normalisation, tenue a Moscou en 1967 et a mis

au point avec cet organisme des relations de travail en vue de lfexecu

tion des resolutions de la reunion relatives a 1'elaboration des normes

des pays en voie de developpement. Le secretariat a d'autre part parti

cipe a la reunion du Groupe d'experts des sciences et techniques de la

mer, convoque en execution de la resolution 2172(XXI) de 1'Assemblee re-

gionale pour etudier l'etat actuel de la connaissance des ressources de

la mer au-dela du plateau continental et les ressources propres a, leur

exploitation.

275. En 1968, la Commission a entrepris un programme regulier dans le

domaine de la science et de la technologies Au cours de cette annee,

elle a participe a 1'organisation de deux cycles d*etudes. Le premier,

convoque en cooperation avec la Fondation allemande a Berlin, etait con-

sacre a la science et aux moyens d1information et destine aux pays en

voie de developpement. Ce Cycle d'etudes avait pour objet de rendre les

pays africains conscients des possibilites de developpement offertes par

l'application de la science et de la technique. Le second, organise en

cooperation avec l'Offi, traitait du role des services meteorologiques

dans le developpement economique de l'Afrique. Ce Cycle d'etudes a eu

lieu au Nigeria. La CEA a aussi participe a la Conference de l'UNESCO

et de 1'OUA sur I1education et la formation scientifiques et techniques

dans leurs rapports avec le developpement en Afrique, qui s'est tenue a

Nairobi en juillet 1968, et a presente un document sur la transformation

economique de 1'Afrique et ses consequences pour le developpement de

l'education et de la formation de la main-d'oeuvre (e/cN.14/WP.6/i8).
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276. La science et la technique constituent le point faible de tous les

Etats membres, C'est aussi dans ce domaine que la Commission economique

pour l'Afrique a realise le moins de progres. On peut meme dire qu'on

ne saurait compter dans le proche avenir sur des realisations spectacu-

laires. Ces perspectives peu brillantes sont le resultat de la con-

jonction de divers facteurs. Les ecoles et les etablissements d'ensei-

gnement africains doivent modifier leurs programmes pour offrir aux etu-

diants des cours de sciences et de technologies Mais il faut aller plus

loin encore pour remedier a cette situation et en premier lieu, il faut

former des professeurs pour l'enseignement des sciences au niveau secondaire

277• La Commission a appele I1attention sur certains aspects des recom—

mandations et propositions presentees par d'autres organes des Nations

Unies en matiere de science et de technique* Elle a notamment insiste

sur certains facteurs, jusque-la insuffisamment reconnus, du probleme de

I1application de la science et de la technique au developpement; en pre

mier lieu sur le fait qu'une sorame considerable de connaissances scienti-

fiques, utilisables dans les conditions propres a l'Afrique, n'ont pas

ete exploiters parce que personne ne s'est preoccupe d'organiser la de-

mande, I1accent etant mis presque exclusivement sur le probleme de I1offre.

II s'ensuit que les pays africains doivent non seulement savoir comment

la science et la technique peuvent etre utilisees pour le developpement,

mais aussi mettre en place des structures qui leur permettent de formuler

et d'executer des politiques et des plans en vue de I1exploitation des

connaissances disponibles dans ce domaine.

278. Le secretariat a encore insiste sur l!importance des forces sociales

qui determinent I'efficacite de l'application de la science et de la tech

nique dans la region africaine. II a enfin attire l'attention sur l'in-

suffisance des specialisations et des orientations offertes aux etudiants

des facultes des sciences et des ecoles superieures d'ingenieurs, notam—

ment sur 1*absence d'un enseignement pratique correspondant aux besoins

actuels et previsibles des collectivites dans lesquelles ces jeunes gens

sont appeles a servir.
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279* Le programme de travail de la Commission prevoit la fourniture de

conseils et d'assistance aux gouvernements pour le developpement des

ressources humaines en vue de I1application de la science et de la tech

nique, mais cette question fait l'objet de programmes de formation ela—

"bores par plusieurs services gouvernementaux et est du ressort d1insti

tutions specialisees des Nations Unies. Le role de la Commission con—

siste essentiellement a determiner et analyser les besoins des pays

africains et a. formuler des propositions et des plans d'action. Cepen-

dant, ces activites ne peuvent conduire a des resultats concrets dans

le cadre de 1'Organisation des Nations Unies que si les gouvernements

africains, la Commission et l'UNACAST peuvent s1assurer une cooperation

sans restriction des institutions specialisees.

280. Le programme de la Commission prevoit aussi la creation d1institu

tions qui permettraient aux gouvernements de mieux planifier et d'admi—

nistrer les moyens consacres a la science et a. la technique. A cet ef~

fet, il faudra constituer des organismes publics consacres a la formation

dans le domaine de la science et de la technique, ainsi que des institu

tions pour la formation professionnelle, technique et technologique, la

recherche scientifique et la formulation des politiques des gouvernements

en matiere de science et de technique. Des etablissements techniques

sont aussi necessaires pour la prospection et I1exploitation des ressour

ces naturelles, y compris les ressources de la mer. Ces etablissements

pourront prendre la forme d'instituts specialises dans la recherche et

ayant des fonctions consultatives. La necessite d'adapter la technolo-

gie est telle que les programmes devront faire une place preponderate

aux instituts de recherche industrielle.

281. La situation propre aux pays africains pose au moins deux problemes.

Le premier a trait a 1'exploitation des ressources connues en vue d'ac-

croitre la capacite de developpement des pays; I1assistance technique

peut jouer a cet egard un role particulierement utile. Le second con-

cerne la mise en valeur du potentiel humain pour la prospec-fcion, I1ex

ploitation et 1!administration de ces ressources. En d'autres termes,
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les gouvernements ont besoin d'une aide pour surmonter les obstacles

d!ordre financier et materiel qui s'opposent au developpement, dans le

cadre de programmes a long terme prevoyant une action des gowernements

dans ce domaine. Les Etats membres comptent que ces programmes qui,

integres au sein de l'Organisation des Nations Unies, gagnent toujours

plus en coherence, les aideront a surmonter leurs difficultes actuelles,
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CHAPITRE VI

TRANSPORTS

282. Les moyens de transports qui existaient en 1958 dans les pays de

la region avaient ete essentiellement concus par les puissances metro-

politaines pour 1!acheminement vers les ports des matieres premieres

destinees a l'etranger et 1Timportation de marchandises, ou pour des

raisons de securite administrative. Cet etat de fait offrait de graves

inconvenients, surtout pour les pays sans littoral qui devaient exporter

leurs produits non par les voies les plus economiques en transitant par

les pays voisins, mais en les faisant passer par des zones placees sous

I'autorite de ces memes puissances metropolitaines. Le developpement

des echanges et autres relations economiques avec les pays voisins se

trouvait de ce fait entrave. Tenant compte de ces facteurs, la Commis

sion a demande au secretariat, a sa premiere session, d'etudier les pos-

sibilites d'une cooperation pour 1'utilisation des routes, des chemins

de fer et des ports. Cette etude devait avoir pour objet de determiner

les domaines dans lesquels une action commune ou collective assurerait

des avantages mutuels a des groupes de pays.

283. A sa deuxieme session, la Commission a reaffirme son interet pour

la question des transports et, par sa resolution 18(h)j a prie le se

cretariat d'etudier le probleme de I1industrialisation et des transports

sous leurs aspects nationaux et regionaux. La premiere partie de 1!etude

(E/CN.14/63 et Add.1) a ete presentee a la troisieme session. Cette etu

de traitait de problemes relatifs au developpement economique de l'Afrique

de 1'ouest et recommandait la construction de routes secondaires et de

routes de desserte indispensables a I'accroissement de la production et

du developpement economique en general. Elle mentionnait dfautre part

la necessite d'etablir des liaisons de transport intraregionales, dTor

ganiser le trafic et d1adopter pour la circulation des reglementations

uniformes. Elle mettait d'autre part en evidence !■interet d»enquetes

sur les voies fluviales et lacustres, les politiques tarifaires des che

mins de fer, I1administration des ports, les transports aeriens et I1eta-
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blissement de statistiques de transport suffisamment sures pour les be-

soins de la planification (E/CN.14/94 et Corr.1). La Commission a de

mande, par sa resolution 32(lll)f qu'une conference des transports soit

organised en Afrique de 1'ouest pour etudier les propositions du rapport

ci-dessus. Cette Conference a examine notamment la normalisation de la

reglementation des vehicules et de la signalisation et a demande qu'une

etude soit consacree a la stabilisation des sols, au revetement des rou

tes et a 1'utilisation de materiaux locaux pour la construction routiere,

Elle a suggere qu'un organe permanent soit constitue en Afrique de 1'ouest

et charge de surveiller la mise en place et le fonctionnement d'un reseau

de transport sous-regional repondant aux besoins des pays sans acces a la

mer (E/CN.14/147 et Corr.1).

284. La Commission s'est ensuite interessee a 1'Afrique de l'est et, par

sa resolution 35(lll), elle a prie le secretariat de proceder a des etu

des analogues dans la sous-region et de convoquer une reunion des minis-

tres des transports ou des travaux publics en vue de la mise au point d'un

programme concerte pour le developpement des transports. Comme suite a

cette demande, le secretariat a etabli un document (E/CN.14/148) qui a ete

soumis a l'examen d'une Conference des transports de l'Afrique orientale

convoquee a Addis-Abeba en 1962. Outre la question des divers modes de

transport et de gestion, la Conference a examine celle des etudes preala-

bles aux investissements, du financement, des formalites frontalieres et

de la formation. Elle s'est attachee tout particulierement au probleme de

la grave penurie de specialistes des transports et de 1'absence presque

totale de travaux de recherche consacres au developpement des transports.

285. La Commission ne s'est pas preoccupee uniquement de la cooperation

entre Etats voisins, mais aussi de l'etablissement de liaisons entre les

differentes zones geographiques de la region. Par sa resolution 6i(iv),

elle a recomraande, a sa quatrierae session, qu'une etude soit consacree

au probleme des moyens de transport a travers le Sahara. Cette etude,

intitulee "Le probleme des transports a travers le Sahara" (E/CN.14/194/

Add.1), a ete presentee a la cinquieme session. En decembre 1964, un
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comite de quatre pays (Algerie, Mali, Niger et Tunisie) s'est reuni a

Alger pour decider si, a premiere vue, une liaison de transport a tra—

vers le Sahara etait justifiee. Le rapport de ce comite a servi a l'eta—

blissement d'une demande adressee au PNUD pour le financement d'une etu

de de pre—investissement dont la premiere phase a depuis ete realisee.

286. L'objectif principal de la Commission etant de remedier aux inconve—

nients du systeme de transport colonial, ses activites dans le domaine

des transports se sont essentiellement orientees en fonction des possibi—

lites de developpement et de specialisation industriels et agricoles des

pays africains ainsi que du volume et du courant des echanges qu'elles

permettraient•

287. En 1964, a la suite des enquetes preliminaires sur les possibilites

de developpement a 1*echelon multinational menees en 19^2 et 19^3» le se

cretariat a conclu des accords bilateraux en vue de la realisation d'etu—

des portant sur les reseaux de transport sous—regionaux, Une mission de

specialistes de la Republique federale d'Allemagne a procede a. une etude

interessant le Niger, la Haute-Volta, le Ghana, le Togo, le Dahomey et le

Nigeria. Une mission beige a fait un rapport sur les possibilites de

transport au sein dfune zone comprenant le "Tchad, le Cameroun, la Repu—

blique centrafricaine, le Gabon, la Republique du Congo, la Republique de-

mocratique du Congo, le Burundi et le Rwanda. Une mission frangaise a

procede a une etude analogue en Mauritanie, au Mali, au Senegal, en Gambie,

au Liberia et en Cote-dfIvoire. Une mission italienne s'est consacree au

Soudan, a, la Somalie et a 1'Ethiopie, En Afrique de l!est, des proposi

tions anterieures touchant une etude du r^seau de transport n'ont pas abou-

ti et deux autres enquetes sont actuellement en cours. La premiere, qui

vise la zone de la Ceinture de cuivre de la Republique democratique du

Congo, la Zambie, la Tanzanie, l'Ouganda, le Rwanda, le Burundi et le

Botswana, est realisee sous le patronage de 1!USAID et presque terminee.

La seconde, qui porte sur les besoins et I1organisation des transports du

Kenya, de l'Ouganda et de la Tanzanie et a ete confiee au PNUD, doit etre

achevee au cours du premier semestre de
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288. Dans le cadre des efforts tendant a 1'etablissement de liaisons de

transport entre pays africains, une etude de la navigabilite du Niger

entre Tossaye et Tebwa a ete entreprise avec I1assistance du Gouverne-

ment neerlandais et la collaboration des Stats riverains. La possibili-

te d'utiliser les Grands lacs d'Afrique de I1 est et le Zambeze a des

fins de navigation a aussi fait l'objet de quelques etudes preliminaires

et une enquete plus poussee est envisagee en ce qui concerne les premiers.

289. Les problemes techniques et economiques poses par le raccordement de

reseaux ferres ayant des caracteristiques techniques differentes ont aussi

ete sourais a un examen. Lfenquete preliminaire realisee en 1967 est ac-

tuellement prolongee par une etude plus approfondie.

290. Une etude preliminaire de huit liaisons routieres envisagees dans

la region du lac Tchad a ete realisee sur la demande de la Commission

du lac Tchad, et ses principales recommandations ont ete acceptees.

L!USAID acheve une etude sur les transports en Afrique moyenne, englobant

la region de la Ceinture de cuivre de la Republique democratique du Congo,

la Zambie, la Tanzanie, le Malawi, 1'Ouganda, le Rwanda, le Burundi et le

Botswana.

291. A la septieme session, la Commission a prie le Secretaire executif,

par sa resolution 147(VIl), de grouper les etudes realisees en un plan

preliminaire de transports pour l'ensemble de l'Afrique, et des represen-

tants de la Banque africaine de developpement, de la BIRD, du PNUD et de

la CEA, reunis en 19^8, ont approuve un programme prevoyant une revue de

toutes les etudes disponibles, afin de permettre aux autorites responsables

du financement de determiner l'ordre de priorite a suivre pour le develop—

pement des transports en Afrique.

292. En Afrique de l'ouest, I1etude des problemes de transport a depasse

le stade de l!examen de propositions preliminaires. A la suite d'une

reunion qui a eu lieu a, Lome en mars 1968, des etudes prealables aux in-

vestissements ont ete recommandees en ce qui concerne les raccordements

suivants : a) route principale Ouagadougou-Lome par Koupela et Blitta,
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b) route principale OTiagadougou-Niamey, c) raccordements entre la Haute-

Volta et le Dahomey, d) liaison entre le Niger et le Dahomey et e) grands

axes d'est en ouest. La realisation de projets analogues a I1ouest de la

Cote-d'Ivoire representerait un progres considerable dans la creation d'un

reseau routier ouest-africain s'etendant de la Mauritanie au Nigeria.

293. Dans les quelques annees qui ont precede et suivi i960, la possession

d'une societe aerienne nationale etait devenue uu symbole de prestige. La

West African Airways Corporation goree en ccmmun, avec l'appui du Royaume-

Uni, par le Nigeria, le Ghana, le Sierra Leone et la Gambie qui en etaient

coproprietaires, a ete dissoute. D'autres Etats devenus recemment inde-

pendants, tels que le Mali et la Guinee, ont inaugure leurs propres ser

vices aeriens, Etant donne l'exigui'te des marches locaux pour le trans

port du fret et des voyageurs et I1impossibility de concurrencer les com-

pagnies eta"blies de longue date, il n'est pas surprenant que la plupart

des nouvelles societes nationales aient fonctionne a perte et absorbe

des ressources deja insuffisantes pour le developpement economique. C'est

dans ce contexte que la Commission, a sa cinquieme session, a prie le Se

cretaire executif d!etudier, avec I1aide de l'OACI, les mesures propres au

developpement et a la coordination des moyens de transport en Afrique.

294. Le secretariat a determine dans une etude les faiblesses les plus

graves et les plus dangereuses, telles que les chevauchements des ser

vices qui provoquent une concurrence malsaine, I1absence d'equipement

normalise et de moyens techniques et le manque de formation du personnel

(E/CN.14/INR/43). II presentait a cet egard les recornmandations sui-

vantes : a) mise en commun et coordination du trafic, "b) normalisation

de l'equipement et mise en commun des installations techniques, c) centra

lisation de services techniques communs et d) formation du personnel.

295. Une Conference des transports aeriens organisee conjointement par

la GEA et l'OACI a eu lieu en novembre 1964 (E/CN.14/TRANS/26). La Con

ference a accueilli favorablement le principe de societes aeriennes sous-

regionales et a prie l'OACI et la CEA de mettre au point un programme de

formation pour toutes les categories de personnel des services de transport
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aerien. Bile a dfautre part recommande la creation dfun organe charge

de I1etude des problemes relatifs a I1aviation civile africaine. A la

suite de cette conference, des consultations ont ete organisees a

Nairobi et a Lagos en 1965, en vue de la mise en oeuvre de ces recom-

mandations. A 1!issue de negotiations en Afrique de l'ouest, le Nigeria

a convoque une reunion pour l'examen de propositions relatives a 1'inte

gration des compagnies aeriennes ouest-africaines. Les propositions

avancees par le Nigeria revenaient en fait a la reconstitution de lfan-

cienne West African Airways Corporation, tous les Etats francophones

d!Afrique de l'ouest, a I1exception de la Guinee et du Mali, etant de-

venus associes d'Air Afrique. Le Ghana et le Nigeria ont deja decide

de mettre en commun leurs ressources techniques et d'exploiter conjoin-

tement les services cotiers. Une cooperation multinationale elargie

semble done se dessiner en Afrique de 1'ouest,

296. Trois reunions se sont tenues en Afrique de I1 est, dont la derniere

a ete convoquee suivant les directives d'une reunion des chefs d'Etat

d'Afrique de 1'est et du centre. Alors que Central African Airways,

comme West African Airwayst s!est scindee en trois compagnies apparte-

nant respectivement au Malawi, a la Zambie et a la Rhodesie, East African

Airways (Kenya, Ouganda et Tanzanie) est demeuree intacte. De meme qu'en

Afrique de l'ouest, le nombre des participants eventuels a une entreprise

commune est restreint, mais leur importance est tres inegale et les pro—

gres ont ete lents, Comme l'a reconnu la Conference de 1964, 1'integra

tion est encore un objectif lointain.

297. Les pays d*Afrique du nord ont invite le secretariat a etudier le

probleme du developpement de I1aviation civile et a presenter des pre

positions relatives a une cooperation plus etroite entre les compagnies

aeriennes ou a leur fusion en vue de la constitution d'une societe nord—

africaine sous—regionale, Les recommandations soumises ont ^te suivies

d'etudes plus poussees patronnees par les pays du Maghreb, a la suite des-

quelles ceux—ci ont decide de mettre leurs ressources en commun. Les me—

sures en cours d1execution permettront d!atteindre a un degre d1integra

tion considerable*
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298. A l'echelon continental, trois evenements sont a signaler. East

African Airways, l'Ethiopie, le Nigeria et le Ghana ont mis leurs res-

sources en commun. Un memoire d'accord, signe par tous les pays parti

cipants, a sanctionne cet arrangement. Les membres africains de 1'IATA,

a la suite d!entretiens preliminaires a Manille, ont decide en 1967 de

constituer une association des societes aeriennes africaines (AAFRA).

Une reunion d1organisation a eu lieu au Ghana en avril 1968; depuis lors,

15 Etats membres ont signe 1'accord et d'autres transporteurs africains

ont ete invites a. se joindre a -1 'Association. Un document juridique,

qui constituera le fondement de la cooperation entre les membres de

1'Association, est en cours de redaction, avec lfaide de la CEA.

299. A 1'issue d'entretiens prolonged, l'OUA, l'OACI et la CEA sont par-

venues a. un accord au sujet de la constitution et des fonctions d'une Com

mission de I1aviation civile africaine, dont la reunion inaugurale est

prevue pour Janvier 19^9 • La realisation d'une des principales recom—

mandations de la Conference de 1964 est done en vue.

300. Dans le domaine des transports aeriens, les pays africains commencent

a se rendre compte de la menace que fait peser sur eux l'avenement des

aeronefs geants. En outre, les pertes resultant des entreprises dans les—

quelles ils s'etaient lances au lendemain de 1'independance, leur ont ap—

pris la prudence. L'objectif d'une action multinationale est desormais

presque atteint et on peut esperer que 1'accent mis actuellement sur la

cooperation n'est qu'un prelude a 1'integration.

301• Le fait que les societes de navigation qui assurent le trafic cotier

et intercontinental sont placees sous l'autorite de non—Africains est un

sujet de preoccupation constant pour les Etats membres de la Commission.

Cette autorite s'etend a la gestion des installations portuaires et les

gouvernements africains estiment qu'ils sont prives d'une partie des re—

cettes en devises correspondant aux transactions invisibles. En outre,

ils soupgonnent des compagnies de navigation organisees en cartels d'etre

responsables de la fluctuation des taux de fret. A sa sixieme session,

la Commission a prie le Secretaire executif de convoquer une reunion des
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societes de navigation et de ceux qui utilisent leurs services en vue

de la normalisation des taux de fret a des niveaux fixes equitablement

par rapport aux taux similaires pratiques dans d'autres parties du monde

/resolution 10i(vij7«

302. En application de cette resolution, le secretariat a entrepris une

etude des taux de fret en vigueur en Afrique de l'ouest, dans laquelle

etaient presentees des recommandations visant I1amelioration de I1orga

nisation des ports et les formes possibles de cooperation entre les com

pagnies de navigation existantes et les societes nationales eventuelles,

ainsi que la formation de personnel africain pour la marine marchande.

303- Apres I1etude sur l'Afrique de 1'ouest, le secretariat en a entre

pris une autre sur lrAfrique de l'est. Celle-ci mettait en evidence les

possibilites d'ameliorer le rendement des ports cotiers et lacustres de

la sous-region et la necessite de creer des societes de navigation, de

preference a caractere multinational. Comme dans Is cas de 1'Afrique de

1'ouest, le rapport insistait sur la necessite de mettre au point des

programmes de formation pour le personnel africain indispensable a 1'in-

dustrie des transports maritimes (E/CN.14/TRANS/27, parties I et II).

L1etude sur l'Afrique de l!est interessait des pays d'Afrique du centre

tels que la Republique democratique du Congo et le Congo (Brazzaville).

304. En 19^7t le Comite permanent consultatif du Maghreb a invite la

Commission a entreprendre une etude analogue en Afrique du nord. Un rap

port preliminaire a ete termine en 1968 et soumis a l'examen des pays de

la sous—region.

305, Les sentiments des pays africains en ce qui concerne les transports

maritimes et les taux de fret sont clairement exprimes dans la resolution

i60(VIIl), par laquelle la Commission recommande au Secretaire executif

"de preparer un rapport sur 1'incidence qu!a le monopole exerce par cer-

taines compagnies de transport maritime sur le commerce exterieur des pays

africains, et notamment sur l'incidence du cout des services et des taux

de fret que ces compagnies imposent, ainsi que sur les repercussions de
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cette situation sur les recettes d1exportation des pays africains, ce

rapport portant sur les mesures a adopter en vue de modifier l'ancienne

structure dans ce secteur".

306. La Commission continue de se preoccuper du probleme des taux de

fret maritime. Le secretariat colla"bore avec des experts de la CMUCED

qui procedent a une etude des taux de fret dans toutes les parties du

monde. Sans perdre de vue les problemes courants, le secretariat parti-

cipe a 1'etude des nouvelles techniques de manutention du fret. II a

ete represents au Cycle d'etudes interregional sur lfemploi des contai

ners et les autres techniques de charge unitaire dans le transport de

fret par modes divers, organise a Londres par 1'Organisation des Nations

Unies.

307. Un equilibre devra etre realise entre les transports que les Etats

africains peuvent assurer sans difficulte et les activites de compagnies

de navigation etrangeres etablies de longue date. On peut prevoir que

cet equilibre permettrait de fixer des taux de fret normaux. La situa

tion a evolue depuis 1958, epoque a laquelle il n'existait pratiquement

pas de compagnies africaines : a "i'heure actuelle, 15 pays africains en

exploitent une ou plusieurs. Le secretariat espere que ces compagnies

prendront un caractere multinational et que les gouvernements des pays

sans littoral pourront prendre une part active a, leur gestion et profiter

des avantages qui decoulent de ces services. II corapte voir s'etablir a

l'avenir une cooperation etroite entre les compagnies africaines et les

societes internationales ainsi que des nogociations fructueuses qui per-

mettront de stabiliser les taux de fret et d'offrir ainsi des garanties

supplementaires aux producteurs de marchandises d'exportation.

308. L'industrie du tourisme s'est developpee dans certaines parties de

la region. L'Algerie, le Maroc et la Tunisie servent depuis lcngtemps de

lieu de villegiature aux Fran9ais et a un nombre croissant d'Europeens,

et ils s'efforcent d'ameliorer et d'etendre sans cesse les moyens exis-

tants. En RAU, les progres accomplis ont fait du tourisme une source im-

portante de recettes en devises. En Afrique de l'est et du sud, I1afflux



E/CN.14/424
Page 110

saisonnier d'amis et parents de passage, ainsi que la presence de reserves

d'animaux et de nombreux hotels, ont stimule l'industrie du tourisme, en

particulier au Kenya. La planification du developpement de cette industrie

doit porter essentiellement sur I1implantation d'hotels et autres installa

tions, I1organisation coordonnee de points d!attraction, la formation de

personnel et le financement• Le cout des voyages aeriens constitue peut—

etre le principal obstacle, qui pourrait etre en partie surmonte grace a

une cooperation multinationale au sein de la zone, permettant d'offrir une

variete d!attractions suffisante pour justifier le prix eleve dfun voyage

en Afrique de l!est et du sud, Une cooperation entre societes aeriennes

et des voyages organises pour un prix forfaitaire pourraient permettre une

reduction des tarifs, qui attirerait de nouvelles categories de touristes.

En Afrique tropicale, sauf en Republique democratique du Congo, le tou—

risme est une entreprise relativetnent recente. Des hotels et autres instal

lations commencent a etre implantes, mais le marche est encore a creer.

Reste enfin l'Ethiopie, dont les attractions naturelles et le climat riva—

lisent avec ceux de l'Afrique de l'est et du sud. Lfexpansion du tourisme

y est notable, les installations se raultiplient et il y a tout lieu de

croire que ce pays est destine a devenir l!un des principaux centres tou—

ristiques de 1'Afrique.

309• C'est dans ce contexte que la Commission a developpe ses activites

dans le domaine du tourisme. Le secretariat a termine une etude sur

l!Afrique du nord en 19^7 (E/CN.14/TRANS/32). Un rapport preliminaire

sur l'Afrique de lfest a ete adresse aux Etats membres interesses. L'Or—

ganisation des Nations Unies et la Banque africaine de developpement en—

treprennent en commun une etude portant sur 14 pays d'Afrique de lfouest.

Pour completer cette serie, le secretariat prepare un rapport sur les pers

pectives du tourisme en Afrique du centre. La prochaine etape consistera

a encourager le tourisme dans les zones qui offrent le plus de promesses.

310. Dans les dernieres annees, les travaux relatifs aux liaisons entre

pays prenant une forme precise, I1attention s'est portee sur d1autres

questions importantes. Parmi celles-ci figure le probleme de la main—

d'oeuvre et plus particulierement de I1education et de la formation du
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personnel charge d1analyser les problemes du developpement general et de

la coordination des -transports, et d'administrer les grandes entreprises

de transport. A cet egard, le secretariat entreprend une enquete sur les

besoins actuels et previsibles d!education et de formation, qui permettra

de presenter des propositions en vue de 1!amelioration des moyens actuel—

lement disponibles.

311. La recherche est une autre question importante. Bien qu'il s'agisse

la, d'un vaste domaine qui s'etend au fur et a mesure des progres de la

science et de la technique, le secretariat concentre son attention sur un

aspect restreint de la question qui presente une importance considerable,

a. savoir l'ampleur et la qualite des travaux de recherche consacres a la

construction routiere, notamment aux fondations et au revetement des rou

tes, et les arrangements grace auxquels les resultats de ces travaux peu—

vent etre utilises pour le trace, le choix des caracteristiques techniques

et la construction.

312. La troisieme question, dont I1importance ressort jusqu!ici moins evi-

demment des programmes de travail du secretariat, est celle du role des

transports dans 1*acceleration de I1integration des secteurs rural et ur-

bain des economies nationales. Le secretariat a organise en 1968 pour un

petit groupe d!ingenieurs africains un voyage d1etudes en Inde afin de

leur procurer un fonds d1experience dans ce domaine.

313. On peut affirmer que des progres ont ete realises en ce qui concerne

les transports, au cours des dix annees considerees. Le principe a ete ad-

mis que, sans un reseau convenablement planifie, il sera difficile sinon

impossible d'intensifier les echanges intra-africains. En outre, il a ete

decide que chaque organisme sous-regional de cooperation economique compren-

drait un organe specialise dans les transports. Les efforts disperses de

donateurs d'aide bilaterale et multilateral sont actuellement regroupes

et si un ordre de priorite peut etre etabli, sous la direction de la BAD,

il sera possible d'elaborer un programme qui attribuera des fonctions pre

cises aux divers pays, aux groupements sous-regionaux et aux organisations

internationales. Ce programme pourra fixer des objectifs a atteindre au

cours de la prochaine Decennie du developpement.
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CHAPITRE VII

PROMOTION ET DEVELOPPEMENT INDUSTRIELS

314* Le programme de travail et l'ordre de priorite pour 196O-1961 ap-

prouve par la Commission a sa deuxieme session, plagait I1industriali

sation parmi les problemes urgents et la constitution du Comite perma

nent des ressources naturelles et de I1industrialisation en fevrier 1962

lui a assigne une importance encore plus considerable. Aux termes de son

mandat, ce Comite devait notamment conseiller le Secretaire executif sur

le programme annuel de travaux et de recherche dans le domaine de I1in

dustrialisation et entreprendre des enquetes, cycles d1etudes et confe

rences destines a definir et mettre sur pied les moyens les plus effi-

caces de faire progresser 1Tindustrialisation. Le Comite a tenu sa pre

miere session a Addis-Abeba du 12 au 20 decembre 1962 et sa deuxieme

session du 3 au 13 decembre 19^3 dans la meme ville< Les rapports de

ces deux sessions ont ete presences a la cinquieme et a la sixieme ses

sion de la Commission, respectivement, et ont permis dans l'ensemble de

determiner les grandes lignes dfun programme d'activites dans le domaine

de lfIndustrie a partir de 1962, en particulier en matiere de coordination

industrielle a 1!echelon multinational et sous—regional et d'etudes par

secteurs.

315- On peut distinguer dans les activites que la CEA a consacrees au de—

veloppement industriel au cours des dix dernieres annees, trois phases qui

se sont quelque peu chevauchees dans le temps : etudes, definition d'une

strategic et promotion.

316. Les trois premieres annees ont ete consacrees a la reconnaissance et

aux etudes. II n'aurait evidemment pas ete possible de formuler un pro

gramme sans connaitre les problemes africains. L!etude intitulee Deve—

loppement industriel en Afrique (E/CN.14/INR/1), publiee en decembre 1962,

a revele la nature et l!ampleur des problemes et a indique une orientation

generale des mesures a prendre. En particulier, les perspectives et les

possibilites d1implantation de certaines industries strategiques ae sont

trouvees precisees. C'est la qu'a son origine le concept de cooperation



Ill A

ECONOMIC GROUPINGS ( I NOVEMBER 1968 )

GROUPEMENTS ECONOMIQUES ( I NOVEMBRE 1968 )

CANARY

ISLANDS

MAGHREB

MAGHREB

OCflM COUNTRIES

PAYS DE L'OCAM

COUNSIL OF UNDERSTANDING

CONSEIL DE UENTENTE

CENTRAL AFRICAN MONETARY UNION

UNION MONETA1RE DE L'flFRIQUE CENTRALE

EAST AFRICAN COMMUNITY

COMMUNAUTE DE L'AFRIQUE ORIENTALE

WEST AFRICAN MONETARY UNION

UNION MONETAIRE DE IJAFRIQUE DE L1 QUEST

FORMAL APPLICATION FOR MEMBERSHIP OF EAST AFRICAN COMMUNITY

DEMANDE OFFICtELLE D'ADHESION A LA COMMUNAUTE OE L'AFRtQUE ORIENTALE



B

ECONOMIC GROUPINGS { I NOVEMBER 1968 )

GROUPEMENTS ECONOMIQUES ( I NOVEMBRE 1968 )

CANARY

ISLANDS

ORGANIZATION OF SENEGAL RIVER STATES

OERS (ORGANISATION DES ETATS RIVERAINS
OU FLEUVE SENEGAL)

PROPOSED WEST-AFRICAN REGIONAL GROUP

GROUPES REGIONAUX ENVISAGES POUR HAFRIOUE
DE L'OUEST

WEST AFRICAN CUSTOMS UNION

UDEAO (UNION DOUANIERE DES ETATS DE L'AFRIQUE
DE L'OUEST)

CENTRAL AFRICAN CUSTOMS AND ECONOMIC UNION

UOEAC (UNION DOUANIERE ET ECONOMIQUE DE L'AFRIQUE
CENTRALE)

EASTERN-AFRICAN ECONOMIC COMMUNITY

COMMUNAUTE ECONOMIQUE DE UAFRIQUE OR1ENTALE

PROPOSED MEMBERS OF EASTERN AFRICAN ECONOMIC COMMUNITY

MEMBRES PROPOSES DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE DE
UAFRIQUE ORIENTALE

UNION OF CENTRAL AFRICAN STATES

UNION DES ETATS DE L'AFRIQUE CENTRALE



E/CN,14/424
Page 113

economique, car les pays africains ne possedaient ni les marches, ni

les capitaux et les competences techniques que reclamait le lancement

de ces industries a I1echelon national.

317- A sa cinquieme session, en fevrier 1963, la Commission a demande

qu'une assistance soit apportee aux gouvernements pour favoriser la

cooperation sous-regionale en vue du developpement industriel (E/3727/

Rev.1, par. 261). La CEA a pris depuis dfimportantes initiatives. Des

missions de coordination industrielle ont ete envoyees dans chaque sous-

region pour etudier les possibilites concretes offertes au developpement

industriel. Les missions de l'Afrique de 1Touest (E/CN.14/246) et de

l'Afrique de l'est (E/CN.14/247) ont eu lieu en 1963, celle de 1'Afrique

du nord (E/CN.14/248) en 1964 et celle d'Afrique du centre (E/CN.14/L.320)

en 1965- Les missions avaient un double objectif. Premierement, elles

situaient les problemes et les perspectives de 1•industrialisation de

l'Afrique dans un contexte economique approprie. Deuxiemement, elles

permettaient de determiner un certain nombre de projets industriels mul—

tinationaux et indiquaient les domaines ou s'imposait une cooperation

sous-regionale. Grace a ces travaux preparatoires, les pays se sont trou-

ves en mesure de cooperer a des projets particuliers.

318. La Conference de Bamako sur la coordination industrielle en Afrique

de I1ouest (E/CN.14/324) tenue en octobre 1964 a marque dans le domaine

du developpement coordonne des industries, une etape importante des acti—

vites de la CEA, qui ouvrait la voie a une seconde phase. La methode des

projets permet de determiner des domaines precis de cooperation* Cepen-

dant, un cadre general mettant en evidence la possibilite d'une repartition

equitable et equilibree des industries est indispensable pour faciliter la

negociation a I1echelon multinational des projets retenus. En outre, etant

interdependantes, les industries ne prosperent pas isolement mais sous

forme de complexes, Aussi etait-il indispensable d'elaborer une strategie

globale en vue dfun developpement industriel coordonne — un plan directeur

dans le cadre duquel des mesures particulieres pourraient etre arretees et

soumises a un exaraen critique.
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319- Les activites de la CEA ont done ete orientees essentiellement vers

des etudes portant sur l'harmonisation des industries a I1echelon sous-

regional. La premiere de ces series d?etudes achevee en 19^5» concernait

1'Afrique de l'est. Les resultats en ont ete presentes a la Reunion sous—

regionale sur la cooperation economique en Afrique de l'est, qui sfest

tenue a, Lusaka en octobre de la meme annee (e/CN.14/346)- En 1966, des

etudes ont ete consacrees a 1'Afrique de l*ouest et elles ont ete presen

tees a une conference analogue reunie a Niamey en octobre (E/CN.14/366,

E/CN.14/INR/144). Des etudes sur l'Afrique du nord et du centre ont ete

terminees en 1968.

320. Les etudes d'harmonisation ont fourni une base theorique, solide

et convaincante sur laquelle fonder la cooperation economique. Elles ont

fait apparaitre une image detaillee des relations interindustrielles et

ont permis une analyse des avantages de la cooperation plus precise que

n'aurait pu le faire 1'etude des projets, Elles ont mis en evidence les

domaines strategiques de cooperation sous—regionale et ont indique quan—

titativement les avantages qu!en retirerait chaque pays des differentes

sous—regions* Elles ont aussi etabli qufaucun pays ne pouvait isolement

aspirer a l'autonomie economique et que la cooperation etait indispensable

a I1acceleration du developpement industriel.

321. Ainsi ont commence a se dessiner les grandes lignes d'une strategie

du developpement industriel sous—regional et une strategie globale inte—

ressant toutes les industries et tendant a. l'objectif ultime d'une crois—

sance industrielle equilibree, Les etudes d'harmonisation ont apporte un

debut de solution au probleme de la repartition des industries et des com

pensations, probleme qui avait pose un obtacle aux tentatives de coopera

tion faites dans le cadre de projets industriels particuliers.

322. Parallelement, les rapports preliminaires de possibilite qui consti—

tuaient le point de depart des etudes d'harmonisation ont revele avec pre

cision le potentiel industriel considerable de l'Afrique et demontre que

de norabreuz projets etaient economiquement via*bles« Une quarantaine de

secteurs industriels importants ont fait lfobjet d1etudes dont chaque
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region, soit un total de 160 pour I'ensemble de l'Afrique, a l'exclusion

de l'Afrique du Sud. Chaque etude de secteur se fondait sur une enquete

et une analyse serree portant sur les marches, les ressources naturelles,

les facteurs de production, la capacite installee et les moyens existants.

Elle contenait d!autre part des propositions en vue de nouveaux projets,

fondees sur la demande projetee jusqu'en 198O et indiquait notamment les

besoins en matiere d'investissements et de facteurs de production.

323. Les nombreux projets industriels retenus se repartissaient en quatre

categories : industries sous—regionales, multinationales, nationales et

inter—sous—regionales. Us interessaient notamment les industries sui—

vantes : briques, ceramique, produits refractaires, caoutchouc, textiles,

electronique, ciment, produits derives du ciment, fibres synthetiques,

boissons, tabacs, sacs dfemballage et tissus pour leur confection, pein-

ture, verre, cuir et chaussures, metaux non ferreux, industries mecaniques

et electriques, mobilier, petrole, industries alimentaires, siderurgie,

produits chimiques et engrais, papier et pate a papier, industries mecani-

sees du bois, etc*

324. A partir de ces etudes preliminaires de possibility, un sommaire des

possibilites d'investissement a ete etabli pour chaque sous—region. En

presentant ainsi sous forme de documents une vue generale des occasions

offertes aux investisseurs, on multipliait les chances d'attirer des fonds

supplementaires, en particulier de sources exterieures. Cette etape a mar

que un tournant dans les activites de la CEA et a inaugure une nouvelle

phase orientee vers I1action concrete. Dorenavant, 1'accent a ete mis sur

la promotion industrielle sous la forme des nombreux projets nationaux,

multinationaux, sous-regionaux et inter-sous-regionaux identifies grace

aux etudes preliminaires de possibilite.

325. La premiere mesure positive prise au cours de cette phase a ete la

convocation a Addis-Abeba en Janvier 19^7 d'une conference dfindustriels

et de financiers des pays avances (e/cN.14/392), qui ont etudie les pers

pectives et les possibilites d*une participation active de leur part a

I1industrialisation de l'Afrique, en fonction des possibilites d'investis-
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sement determinees. Les participants ont souligne I1absence ou 1'insuf-

fisance de moyens propres a la diffusion d1informations sur les possibi-

lites offertes par l'Afrique dans le domaine de I1Industrie et ont recom-

mande la creation de centres de promotion industrielle. Cette recomman-

dation a ete reprise a son compte par la Commission lors de sa huitieme

session, Le secretariat a pris immediatement les mesures necessaires et

une mission d1experts s'est rendue dans les sous-regions pour effectuer

une etude des organismes de promotion existant a I1echelon national. A

la lumiere de ses conclusions et dfavis d1experts, un plan d1organisme

de promotion multinational a ete etabli et presente a l'examen d'une Con

ference sur 1*Industrie et les finances convoquee a Addis-Abeba en mars

1968 (E/CN.14/414). Des correspondants ont, d'autre part, ete designes

dans les pays industrialises pour maintenir un contact etroit avec la CEA

dans le domaine de 1'industrie.

326. En ce qui concerne les projets industriels nationaux, les gouverne-

ments s'efforcent davantage soit de renforcer les organismes existants,

soit d'en etablir de nouveaux en vue de leur lancement. Les demandes

d1assistance recemment presentees au Programme des Nations Unies pour le

developpement illustrent clairement cette tendance. A la suite de la Con

ference sur l'industrie et les finances qui reunissait des representants

des gouvernements et des chambres de commerce des pays africains, les ef

forts tendant a la creation d'un organisme de promotion multinational ont

recu une puissante impulsion. La mise en place et la bonne marche de cet

organisme sont etroitement liees a la creation et au fonctionnement de

1'organisme de cooperation sous—regionale, qui peut faciliter la negocia—

tion et la conclusion d1accords multinationaux. Des progres constants

sont realises a cet egard. Les gouvernements ont admis la creation de

communautes economiques au sein de leurs sous—regions respectives et des

groupements plus limites sont deja constitues, tels que 1'Union douaniere

et economique de l'Afrique centrale (UDEAC), le Comite permanent consulta-

tif du Maghreb et la Communaute economique de l'Afrique orientale.
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327. Outre les etudes preliminaires de possibility et la promotion in—

dustrielle, les activites du secretariat ont touche une grande variete

de domaines lies aux problemes de I1industrialisation. Les etudes pre—

liminaires ont elles-memes permis d'elucider certains de ces problemes

pour ce qui est d1industries particulieres. La CEA a fait porter ses

efforts sur certaines questions particulierement importantes telles que

la planification et les politiques industrielles, la legislation, le fi—

nancement, la main—d!oeuvre et la formation, la recherche et la normali

sation et sur les industries du batiment, les petites industries et les

possibilites d1exporter des "biens manufactures et des demi-produits vers

les pays industrialises. En consequence, il a ete possible de formuler,

dans chaque domaine des propositions visant a surmonter les obstacles qui

s'opposent a I1industrialisation. En outre, la CEA a fourni, sur leur

demande, une assistance technique a, des gouvernements dans plusieurs des

domaines mentionnes ci—dessus.

328. Une grande importance a ete attribute aux petites industries car

elles offrent des possibilites de realisation immediate- et un moyen ap~

proprie d'accroitre le nombre des entreprises africaines. En vue de

coordonner 1*assistance technique et financiere dans ce domaine, la CEA

a cree en 1966 a, Niamey un centre pilote consultatif desservant l'Afrique

de l'ouest. Le centre canalise I1assistance technique requise par les

gouvernements de la sous-region et fournit des avis sur le developpement

des petites industries.

329. Telles ont ete les principales activites de la CEA dans le domaine du

developpement industriel. On ne saurait les mesurer en fonction du nombre

d'usines construites et il n'existe guere d'etalon satisfaisant pour eva-

luer des services de caractere essentiellement consultatif. En dix annees

d'activite, le souci dominant de la CEA a ete de faire de I1industrialisa

tion un domaine d'action et non un sujet d'admiration. Les avantages du

developpement industriel accelere au moyen de la cooperation sous-regio-

nale sont evidents, mais il n'est pas aise de les realiser. La, se trouve

le defi et un travail preparatoire considerable a ete realise au cours
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des dix dernieres annees pour permettre de le relever. Les details pra

tiques de la cooperation ont ete soumis a un exaraen serre. Les avantages

d'un developpement industriel coordonne ont ete techniquement demontres.

Les institutions essentielles au developpement industriel accelere sont

en bonne voie d'etablissement. Une prise de conscience des possibilites

offertes par l!Afrique dans le domaine industriel a ete suscitee.

330. Mais pour importants que soient ces resultats, la CEA ne s'en sa-

tisfait pas et elle ne peut se permettre de s'endormir sur ses lauriers.

Elle s'est lancee a fond dans ses travaux mais, pour les mener a Men,

elle doit oonserver le meme rythme. Dans l'avenir immediat, elle doit en

particulier faire porter ses efforts dans deux directions : la creation

d1institutions industrielles multinationales consacrees aux politiques et

a la programmation, a la promotion, a la normalisation, a la recherche et

aux petites industries, et la realisation de projets industriels multina-

tionaux prealablement selectionnes#
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CHAPITRE VIII

HABITAT, BATIMENT ET AHEWAGEMENT

331. Dans la plupart des pays d'Afrique la situation du logement n'est

satisfaisante n± qualitativement ni quantitativement. Les raisons pro-

fondes de cet etat de fait sont la croissance demographique, I1industria

lisation rapide et le surpeuplement qui en resulte, les difficultes de

financement, I1exploitation insuffisante des ressources productives et

I1absence de programmes de logement convenablement elabores et executes.

332. Au cours des diz dernieres annees la croissance demographique a suivi

un rythme de 2,4 pour 100 par an, tandis que la population urbaine augmen-

tait a raison de 5 pour 100. Si l'on retient pour chiffre de la population

actuelle du continent 308 millions et qu'on evalue la population urbaine

a 46 millions, on peut en conclure que dans dix ans, ces chiffres seront

respectivement de 400 et 80 millions (e/CN.14/393)• En outre, la situa

tion du logement est encore aggravee par le cout eleve de la construction.

333* A l'heure actuelle tine maison de type moderne (trois pieces avec murs

en parpaing et toit en tole ondulee) coute en moyenne, y compris les instal

lations sanitaires, 2,000 dollars dans les zones urbaines. La situation

est analogue dans les zones rurales od la mauvaise qualite des habitations

constitue un grave probleme. Les materiaux de construction utilises sont

les clayonnages, le torchis, le bois, la boue et l'argile, et la construc

tion d'une habitation convenable couterait 500 dollars. Faute de sources

de financement interieures et de materiaux de construction suffisants, il

a fallu faire appel a I1aide etrangere (E/CN.14/HOU/WP/5, 6, et 7/Rev.i).

334. Dans les premieres annees de son existence, la Commission a reconnu

l'ampleur du probleme. A sa quatrieme et a sa cinquieme session, elle

a defini des objectifs pour les politiques nationales du logement et pour

I1 elaboration de programmes a court terme et a, long terme Resolution

53(lV_)7« A sa cinquieme session, elle a decide de creer un Comite per

manent de 1'habitat et de 1'amenagement. Celui-ci a tenu sa premiere

session en 1964. II a recommande que les etudes consacrees au logement
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-tiennent compte des facteurs suivants : croissance rapide des villes,

necessite de nouvelles techniques pour la construction d'habitations

convenables et ameliorees, necessite d'envisager des regimes fonciers

propres a encourager I1initiative privee, necessite de programmes de

logement a bon marche. Le Comite a aussi recommande que I1accent soit

mis sur l'utilisation de matieres premieres locales pour les besoins

urbains et ruraux et sur la mobilisation de l'epargne interieure.

335. Conformement aux recommandations du Comite permanent et au pro

gramme de travail fixe par la Commission a sa septieme session, le se

cretariat a etabli un ordre de priorite pour les etudes a entreprendre

et a determine les domaines dans lesquels une assistance directe aux

gouvernements serait particulierement efficace. Les questions suivantes

ont ete considerees comme prioritaires : documentation generale et ras-

semblement et analyse systematiques de donnees sur le logement, la cons

truction et l'amenagement, autoconstruction assistee, financement, couts

et reglementation de la construction d'habitation, reglements sanitaires,

et ressources.

336, Le rassemblement et 1!analyse systematiques de donnees sur tous les

aspects du logement ont ete entrepris en 1966 • Le secretariat possede

actuellement des dossiers sur plusieurs pays africains.

337- Dans le prolongement du Cycle d?etudes sur le role des politiques

d?amenagement et d'urbanisation dans le developpement tenu en 1964, le

secretariat a procede a des enquetes sur le terrain interessant I1expan

sion et la planification du logement urbain et rural. II cherche a mon-

trer comment 1■amenagement peut etre integre dans la planification eco-

nomique. Avec l'aide du Gouvernement neerlandais qui lui a prete les ser

vices du Bouwcentrum, il a realise au Ghana et au Kenya en 1966 et 1967

des projets pilotes sur la politique du logement dans le cadre de la pla

nification generale du developpement, sur lfelaboration de plans de deve

loppement en matiere de construction de logement, sur les services admi-

nistratifs et techniques necessaires a. leur mise en oeuvre, et sur lfuti-

lisation de materiaux de construction locaux, Ces projets pilotes se
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poursuivent et on espere que le principe pourra en etre etendu a. d'autres

sous—regions, et, par la suite, a. tous les pays africains.

338. Plusieurs pays se sont montres tres interesses par la methode de

I1autoconstruction assistee et 1'ont appliquee a leurs programmes de

logement a bon marche. Le secretariat a fait porter plusieurs etudes

sur les moyens d'ameliorer les methodes de construction autochtones

sans accroitre sensiblement les prix de revient. Les resultats de ces

etudes permettent de fournir des services consultatifs aux gouvernements.

A cet egard, un projet portant sur la diffusion des methodes d'autocons—

truction assistee et la formation de fonctionnaires a ete entrepris dans

le cadre du programme d1assistance technique. Le premier stage de for

mation sous—regional a eu lieu a Addis—Abeba en Janvier 19^5? il

suivi par un second stage pour l'Afrique de l!est en avril 19^7 e

un autre pour l'Afrique de l!ouest en septembre—octobre 19^8.

339* Des etudes preliminaires ont ete realisees sur les sources de finan—

cement et les installations collectives. Une etude approfondie de la

question du financement du logement, portant sur les aspects economiques

et techniques, les politiques foncieres et les problemes sociaux,doit etre

presentee en Janvier 19^9 a une reunion organisee sous les auspices de la

Commission et de la Fondation allemande pour les pays en voie de deve—

loppement-

340. Le secretariat a realise en 19^6, en collaboration avec le Centre

de recherche britannique de la construction, une etude sur le cout de

la construction de logements et d1installations connexes, portant no—

tamment sur les batiments residentiels urbains, 1'utilisation et lfen—

registrement des terrains, l'arpentage, la propriete fonciere et la va—

leur des hypotheques. Une Reunion d1experts sur les couts de construc

tion des maisons d'habitation a eu lieu en avril 1968 (e/CN.14/416) •

Les participants ont recommande la creation de groupements permanents

sous—regionaux qui collaboreraient etroitement avec le secretariat■ Des

cours de formation pour entrepreneurs africains ont commence en 1968

(E/CN.14/417) • Us ont deja ete organises dans quatre pays et le pro

gramme se poursuit*
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341• Le Centre de recherche de la construction du Royaume-Uni et le

Centre scientifique et technique du batiment francais collaborent avec

la Commission a la mise au point de modeles de reglements de la cons

truction et de reglementations sanitaires pour 1!edification de bati-

ments. On envisage la publication d'une serie de "brochures.

342. En collaboration avec 1'Organisation mondiale de la sante, le se

cretariat a etabli des etudes sur les aspects techniques et economiques

des installations collectives reliees au logement. Ces etudes portent

principalement sur le cout des reseaux d'alimentation en eau, les egouts

et les problemes d'hygiene du milieu.

343* Une etude approfondie de la structure de 1'industrie des materiaux

de construction et de ses perspectives de croissance en Afrique a ete

terminee (E/CN.14/AS/III/5; e/cCT.14/H0U/up/4). Les recommandations con-

tenues dans 1'etude ont ete reprises dans un certain nombre de projets

industriels qui ont ete retenus pour etre executes au cours de la deuxieme

phase des activites de la Commission.

344* L'analyse de la situation du logement en Afrique procedant des de

cisions de la Commission et de l!ordre de priorite etabli par le secre

tariat, a mis en evidence lfampleur du probleme. La situation actuelle

nfest pas satisfaisante. II est peu probable qu'on construise plus de

deux maisons par an pour mille habitants. Ce chiffre est a rapprocher

de celui de dix maisons pour mille habitants recommande par 1'Organisa

tion des Nations Unies. On a vu plus haut que dans les Etats membres,

la population sfaccroit a raison de 2,4 pour 100 par an en moyenne et

qu'on estime le taux d'urbanisation a 5 pour 100 environ. Ces chiffres

indiquent les efforts considerables qui doivent etre deployes pour qu'un

nombre suffisant de logements soient construits dans les regions urbaines

et rurales. La tache ne sera pas facile et les problemes sont multiples.

345* Les services de planification sont encore faibles. Dans quelques

pays seulement, le logement est compris dans la planification du deve—

loppement economique et des ressources ne lui sont dans la plupart des

cas affectees qu'au hasard des besoins. Des progres ont ete accompliB
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dans la creation d'organismes du logement, mais ceux qui existent sont

en general insuffisamment utilises et leurs activites sont irregulieres

faute d'une politique etablie et d'un programme de logement axe sur le

developpement economique. II y a souvent trop d'autorites et de servi

ces qui s'occupent directement ou indirectement du logement. II est in

dispensable que les decisions soient coordonnees pour qu'un programme

national du logement puisse etre execute de facon systematique.

346. Les couts sont actuellement eleves par suite d'une conjonction de

facteurs complexe, tenant en grande partie au niveau general de deve—

loppement.

347. Les sources de financement interieures sont insuffisantes, encore

qu'il y ait des possibilites d'amelioration a cet egard, en particulier

pour ce qui est de 1'utilisation des fonds de plus en plus importants

provenant des plans de securite sociale et des prets nationaux ou des

emprunts pour le developpement, dont certains sont deja. utilises pour

le financement des programmes de logement dans quelques pays du conti

nent (E/CN.14/H0U/7/Rev.i).

348. Les ressources nationales etant insuffisantes, la plupart des pays

ont recours au financement exterieur, mais le probleme ne se trouve pas

pour autant resolu car les materiaux utilises pour la construction sont

en grande partie importes et l'aide doit etre remboursee en devises. Un

usage accru de matieres premieres locales permettrait des economies de

devises. On estimait que les materiaux et elements de construction consom

mes au de"but des annees soixante representaient environ 1,200 millions de

dollars par an, dont 55 a 60 pour 100 etaient importes.

349. A ces problemes s'ajoute celui de la qualite des maisons deja cons-

truites ou en construction. Tant dans les zones urbaines qu'a la cam-

pagne, les logements sont souvent trop petits. Les plans sont defectueux.

L'utilisation, surtout dans les zones rurales, de materiaux traditionnels

comme la boue, la paille, etc. conduit souvent a une deterioration rapide

des habitations qui doivent etre remplacees a bref delai.
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350. Un programme d!action visant a la solution de ces problemes a ete

elabore sur la recommandation de la Commission, et des etudes ont ete

realisees par le secretariat- Dans l'avenir immediat, celui—ci adopte—

ra un programme concret echelonne dans le temps. 11 s'attachera en pre

mier lieu a, terminer le rassemblement de donnees sur le patrimoine immo—

bilier et les services charges de 1'execution des projets. Ces donnees

seront utilisees non seulement pour la planification future mais aussi

pour des services consultatifs touchant les operations d'entretien et de

reparation qui permettraient de conserver le patrimoine et d*ameliorer

les habitations vetustes moyennant des depenses relativement modestes,

et de remedier ainsi partiellement a, la penurie de logement. Les pro

grammes d1autoconstruction assistee et de logements a. bon marche, uti—

lisant un nombre reduit de plans normalises, devraient etre multiplies

pour permettre aussi rapidement que possible la construction de nouvelles

habitations. II serait ainsi possible de produire des elements et des

materiaux normalises en quantites suffisantes pour reduire le prix de

revient•

351- D'autre part, les etudes sur l'industrie de la construction seront

poussees. Pour repondre aux besoins d'un programme de logement a, bon

marche accelere, cette industrie doit etre reorganised. Les entreprises

de construction doivent etre africanisees, les elements normalises et

1'approvisionnement ameliore. Une revision de tout le systeme des loyers

s1impose pour permettre un amortissement normal des capitaux deja investis,

352. Le role des gouvernements et des autorites publiques ne doit pas

etre neglige dans les mesures a court terme. Le probleme du logement

en Afrique, et en particulier la construction de maisons d'habitation a

bon marche, exige une intervention de l'Etat ou d1institutions publiques.

Les autorites publiques ont notamment pour tache de fournir des ressources

suffisantes et de veiller a ce qu'elles soient utilisees au mieux, et, le

cas echeant, de subventionner les logements a bon marche grace a une poli—

tique des loyers appropriee. Le secretariat aidera les gouvernements
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dans cette tache en continuant a rechercher des moyens d'ameliorer les

institutions financieres et administratives des pays et en fournissant

a cet egard des services consultatifs.

353, Les programmes de logement, le cout de la construction et la pro

duction de materiaux constituent trois problemes de longue haleine. On

convient deja que les programmes de logement doivent faire partie inte-

grante des plans de developpement nationaux. Les projets pilotes sur la

politique du logement lances en 1966-1967 doivent etre etendus a toutes

les sous-regions, Dans le cadre des plans de developpement globaux, les

"besoins de logement, a la ville et a la carapagne, doivent etre determi

nes et un ordre de priorite doit etre etabli de facon que ces besoins

puissent etre satisfaits pour le plus grand nombre possible et que les

ressources soient utilisees au mieux.

354. Mais pour utiliser au mieux les ressources il faut avant tout re-

duire le cout du logement et des installations connexes. Le secretariat

sfefforcera a l'avenir de conseiller les gouvernements et les autorites

publiques sur les moyens d'ameliorer la commercialisation, la manutention

et le transport pour reduire le cout des materiaux livres sur les chantiers;

de relever la productivity de la main-d'oeuvre grace a une meilleure orga

nisation des operations de construction sur le chantier et a lfemploi

dfoutils et de machines simples; de relever le niveau professional des

entrepreneurs; d'assurer la continuity des programmes de construction de

logement et une association plus etroite de tous ceux qui participant a

la construction; de mettre au point des plans plus rationnels et plus

fonctionnels; de moderniser les reglementations et les reglements en

vigueur; et de developper la recherche appliquee-

355. Enfin, la Commission et le secretariat doivent faire porter leurs

activites a long terme sur la production locale de materiaux et d'elements

de construction. L'Afrique ne manque pas de ressources naturelles, du
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moins en ce qui concerne le ciment, la chaux, 1'argile, le mineral de

fer et le bois. Etant donne l'ampleur de ses reserves d'energie hydro-

electrique et de petrole, la penurie actuelle de carburant et d'energie

a ton marche ne constitue pas un probleme insurmontable, L1obstacle le

plus grave est l'exiguite relative d'un grand nombre de marches nationaux

pour les accessoires, les appareils sanitaires, la serrurerie, etc., in

convenient encore aggrave par I1insuffisance des moyens de transport.
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CHAPITRE IX

AGRICULTURE

356. II ressort clairement des resolutions et recommandations qu'elle a

adoptees et des etudes que le secretariat a ete invite a elaoorer a ce

sujet que la Commission s'est trouvee et se trouve encore confrontee a,

une tache particulierement urgente dans le domaine de 1fagriculture•

Les Etats membres n!ignorent pas l!importance permanente de ce secteur,

puisqu'il est en general le plus vaste et que le progres economique ac

compli en Afrique provient en grande partie du developpement des expor-

tations de denrees agricoles. L'huile de palme, le cacao et les arachi—

des au Nigeria, le cafe et le coton en Ouganda, le coton en RAU et au

Soudan, le cafe enEthiopie, le cacao au Ghana, le sucre a. l'lle Maurice

sont autant d'exemples de produits agricoles sur lesquels repose le pro

gres economique. En 1966, dans 20 pays africains au moins, l'activite

agricole representait encore 35 pour 100 ou plus du PIB, L'importance

de 1'agriculture ainsi reconnue, la Commission a adresse au secretariat,

a, 1'Organisation des Nations Unies et aux institutions specialises des

demandes concretes et precises.

357. A sa premiere session, elle a prie le Secretaire executif de proce-

der a, une etude sur les mesures necessaires pour ameliorer les pecheries

raaritimes en Mediterranee. Cette etude (s/CN.14/34) a ete presentee a

la deuxieme session et le Secretaire executif a ete prie de collafeorer

avec la PAO a la creation, pour lfAtlantique tropico-nord-oriental, d'un

conseil des peches analogue au Conseil general des peches pour la

Mediterranee. Une autre etude sur I1administration des peches (e/CN.14/137)

a ete elaboree en execution de la resolution 14(ll) e"t une reunion prepar-

ratoire a ete ulterieurement convoquee a Dakar en 1961 pour etudier l'op-

portunite de creer un organisme consultatif des peches en Afrique de

l'ouest. Conformement a une resolution de la dixieme session de la Con

ference de la FAO et a des recommandations de cette reunion preparatoire

tenue a. Dakar en mai 1961, une commission regionale des peches pour

l'Afrique de 1'ouest a ete creee par la resolution 1/36 du Conseil de la
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PAO adoptee a, sa trente-sixieme session. La commission a tenu sa pre

miere session en novembre 1962. La deuxieme devait avoir lieu en 1968

mais par suite de disaccords touchant son organisation interieure qui

ont interrompu quelque temps ses activites, la Conference technique de

la PAO sur les peches pour la sous-region de I1Afrique de l'ouest, reu-

nie a Dakar en juillet-aout 19^7, a enterine une resolution adoptee par

le Conseil de la FAO a sa quarante—cinquieme session en juin 1967, par

laquelle il autorisait le Directeur general de la FAO a. creer un Comite

des peches pour l'Atlantique est-central. Ce comite doit se reunir en

1969.

A sa premiere session, la Commission a demande une etude des fac-

teurs particuliers conditionnant I1exploitation des reserves d'alfa en

Afrique du nord. Le Secretaire executif a presente un rapport (E/CN.14/33)

d'ou il ressortait que, d'apres une enquete menee aupres de certains pays

interesses, les terres qui produisaient de l!alfa en Afrique du nord

avaient un rendement relativement faible et que l'herbe etait plus cou-

"fceuse que d'autres matieres premieres utilisees pour la fabrication de

papier. Cependant, les pays du Maghreb, plus particulierement la Tunisie,

ont depuis continue de developper 1•exploitation de 1'alfa pour leur nou-

velle industrie de la cellulose,

359• Les Etats membres de I1Afrique du nord-est se sont montres particu

lierement desireux de voir se developper la lutte contre les maladies du

betail| en particulier la peste bovine* En consequence, la PAO a presen—

te une note sur les mesures necessaires pour lutter contre les maladies

infectieuses dans la region du nord—est de l'Afrique (e/CN,14/31)• Par

sa resolution 56(lV), la Commission a recommande au Secretaire executif

de proceder a. une etude des mesures propres a I1 amelioration du cheptel.

Le secretariat a juge bon d'inclure dans cette etude la question des ma

ladies endemiques et de la faune naturelle qui constitue un foyer d1in

fection dans un grand nombre de pays d'elevage africains. Ce sujet a

ete repris par la Reunion PAO sur la production et la sante animales

en 1964 ainsi que dans une etude sur la situation de l'elevage et de la
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production de viande dans cinq pays de 1'Afrique de l'ouest (Niger,

Mali 1 Haute—Volta, Ghana et Nigeria) presentee a la Reunion sous-re—

gionale sur la cooperation economique en Afrique de l'ouest tenue a,

Niamey en octobre 1966. Prealablement a cette etude, la CEA avait or

ganise a. Fort—Lamy avec la PAO un Centre sur la commercialisation du

betail et de la viande en Afrique. La FAO a etabli des etudes detail-

lees sur les mesures permettant d'ameliorer la commercialisation du be

tail au Botswana, au Sierra Leone, au Cameroun et en Ethiopie; et la

Division mixte a aide le Gouvernement ethiopien a constituer un Conseil

du betail et de la viande. Des etudes sont en cours sur les mesures a

prendre pour ameliorer la commercialisation du betail et de la viande

en Afrique de l'ouest.

360. La menace que representent pour les recoltes les invasions d'acri—

diens a largement retenu 1'attention, A sa premiere session, la Com

mission a prie le Secretaire executif de se mettre en rapport avec les

organismes nationaux et internationaux interesses a la lutte anti—acri—

dienne et d'etudier les mesures qui permettraient de la rendre plus ef—

ficace en Afrique; des etudes ont ete realisees en cooperation avec la

FAO et presentees a chaque session de la Commission entre 1960 et 19^4•

Le document E/CN.14/32 presente une importance toute particuliere a cet

egard. Des echanges de vues entre les gouvernements africains, 1'Organi

sation des Nations Unies et les institutions specialisees, et les recom-

mandations decoulant des etudes realisees, ont abouti a la creation d'une

organisation gouvernementale de lutte qui a notamment pour fonction de

proceder a des enquetes sur le criquet pelerin et a. mettre en oeuvre des

mesures anti—acridiennes en Afrique du nord et en Afrique de l'est.

361. La Commission s'est aussi preoccupee de l'amenuisement rapide des

reserves forestieres provoque par la culture itinerante, le ramassage de

bois de chauffage et 1'exploitation des forets pour la production de bois

d'oeuvre destine a, 1'exportation et a la construction. Des etudes sur

ces problemes ont ete presentees aux sessions de la Commission ntre 19^2

et 1965 et des recommandations ont ete faites aux gouvernements, Une etude
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sur les tendances et les perspectives de la consommation et du commerce

du bois en Afrique a ete realisee avec la cooperation de la FAO, approu-

vee par une Conference intergouvernementale sur ce sujet tenue a, Nairobi

en 1965, et distribute aux gouvernements en 1967. Une serie d!autres

etudes sur la sylviculture et les industries tributaires du bois ont ete

realisees pour les reunions sous-regionales sur la cooperation economique

en Afrique de lfest et de l'ouest (E/CN.14/INR/8O et E/CN.14/INR/108),

pour le Colloque sur le developpement industriel en Afrique (e/cN,14/As/

Hi/20) et pour la Conference de la DOAT, de la CEA et de la FAO sur le

developpement des industries de la pate et du papier en Afrique et au

Proche-Orient (E/CN.14/378).

362. La Commission s'est d'autre part interessee aux fluctuations des

cours des produits de base. A sa premiere session, elle aprie le Se

cretaire executif de prendre contact avec le GATT et d'autres organismes

internationaux interesses au commerce international et de collaborer avec

eux a une etude de cette question. A sa deuxieme session, elle a invite

le secretariat a. etudier le probleme de la stabilisation des cours ainsi

que les mesures qui pourraient etre adoptees a. I1echelon national et in

ternational pour parer aux fluctuations des cours mondiaux, et a presenter

un rapport sur les dispositions prises dans ce domaine sur le plan inter

national. A la troisieme session, le secretariat a recu pour instruction

de communiquer les vues exprimees par la Commission a la Commission du

commerce international des produits de base, creee par la resolution

1423(XIV) de l'Assemblee generale. Par sa resolution 79(v), la Commis

sion a pris note du rapport du Comite preparatoire de la Conference des

Nations Unies sur le commerce et le developpement et a demande au secre

tariat de collaborer etroitement avec cet organisme, en mettant 1*accent

sur les besoins des pays africains dans le domaine du commerce exterieur

et sur 1'interet que presente pour eux la stabilisation des cours des

produits de base.

363. La Division mixte CEA/PAO de 1 * agriculture procede a des etudes sur

les produits de base, en collaboration avec le siege de la FAO a Rome,
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et suit les activites dont la CNUCED prend I1 initiative. La CEA et la

PAO ont realise sur les arachides, les huiles vegetales, le coton a,

longue fibre, le cacao et le sisal, des etudes qui ont ete utilisees

pour une reunion sur la stabilisation des produits de base (E/CN.14/205)•

Cette reunion a admis le principe de la creation d?offices de commercia

lisation pour les recoltes d1exportation, et de la constitution d'orga-

nismes regionaux tels que lfAssociation des producteurs de cacao et le

Conseil de l'arachide pour renforcer la position des producteurs pri-

maires. A la suite de cette reunion, la FAO a publie en 1966 un manuel

consultatif sur les offices de commercialisation, leur creation et leur

fonctionnement.

364. Sur la demande du Gouvernement du Soudan, le secretariat a procede

avec la PAO en i960 a un examen critique des programmes d1assistance tech

nique dans le domaine de lragriculture. En 1959> une mission avait rea

lise une etude analogue en Ethiopie. Le Gouvernement de la Tanzanie a

beneficie d'une aide pour I1elaboration de son plan de developpement trien-

nal sous la forme d'une etude de projets relatifs a la culture du the et

du cafe, a l!irrigation et a I1exploitation de l'ecorce d'acacia. En

1961, des services consultatifs ont ete fournis a la Rhodesie dans les

domaines suivants : cafe, the, machines agricoles, cooperatives et deve—

loppement rural* D'autres services consultatifs sur les aspects econo-

miques et sociaux de 1■agriculture ont ete offerts a 1'Ethiopie, au

Kenya, au Mali, au Nigeria, au Burundi, au Cameroun, a la Zambie, au

Ghana, au Niger et a la Haute—Volta*

365. Conformement a la resolution 11i(Vl), un document intitule "La place

de 1'agriculture dans l'harmonisation et la coordination des plans natio-

naux de developpement" (e/CN.14/l.18O) a ete communique a tous les Etats

membres. Les etudes de la Commission dans ce domaine ont ete c0n9u.es

dans le cadre du Plan indicatif mondial de la PAO. Pour obtenir une vue

generale du developpement agricole et de ses perspectives, le secretariat

a invite le Professeur Rene Dumont a etablir en 19^4 une etude intitulee

"Essai sur les lignes principales du developpement agricole africain et

sur les obstacles qui le freinent" (e/CN.14/342).
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366. En cooperation avec le POT), la FAO et des organismes d'aide bilate-

rale, la CEA a participe a des missions de recherche sur le terrain. Une

de celles-ci s'est rendue en Afrique de l'ouest en 1968 pour determiner

les facteurs qui entravent la production du riz dans la sous-region. A

sa quatrieme session, la Commission a pris note avec satisfaction du pro-

jet de creation du Programme alimentaire mondial Resolution 54{iv)j; par

sa resolution 99(Vl) elle a invite les Etats membres a participer au Pro

gramme et a exprime l'espoir que celui-ci serait etabli sur une base per-

manente et que la gamme des produits mis a sa disposition serait etendue

de maniere a comprendre les engrais et d'autres moyens de production.

367. La modernisation de I1agriculture exige un passage de la production

de subsistance a la production de marche. La Commission s'est interessee

aux divers aspects de ce processus. On reconnait desormais que la secu-

rite des modes de faire-valoir et I1octroi de credits qui encouragent

l'agriculteur a investir tout son temps et ses services dans une entre-

prise agricole, sont des elements essentiels de la modernisation de

1fagriculture. Le secretariat a etabli, a 1'usage des Etats membres,

un document sur le credit agricole, Un bref rapport sur les travaux du

Centre d!etudes PAO/CEA sur la politique agraire en Afrique orientale

et centrale (E/CN.14/69) a ete presente a la Commission a sa troisieme

session, Un Centre d1etudes CEA/PAO sur la politique agraire en Afrique

de l'ouest a eu lieu au Sierra Leone en 1963. En 1965, des etudes sur

la reforme agraire des pays dfAfrique du nord ont ete entreprises et un

document sur la mise en oeuvre en Afrique des resolutions de 1'Organisa

tion des Nations Unies sur la reforme agraire a ete publie (E/CN.14/278),

368. L1usage des facteurs de production moderne n'est pas repandu en

Afrique. Mais la Commission s'est interessee a 1'etude des aspects eco-

nomiques de l'utilisation d'engrais, d'antiparasites, de machines et de

systemes d1irrigation Resolution 14i(VIl}/. Les rapports sur les pre

miere, deuxieme et troisieme sessions ont traite ce sujet et un document

intitule "Les engrais en Afrique" (E/CN,14/271) a ete presente a la

sixieme session. D'autres etudes sur I1accroissement de la consommation
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d'engrais en Afrique de l'est et de l'ouest ont ete etablies pour les

reunions sous—regionales sur la cooperation tenues en 19^5 • La Commis

sion s'est aussi interessee a la dimension des exploitations agricoles

et a 1!organisation de la gestion. Elle a prie le secretariat d'etudier

les facteurs qui determinent le succes ou l'echec de grands projets de

developpement. L1etude en question tendait a la mise au point de criteres

permettant de determiner les formes d'entreprises agricoles les mieux ap—

propriees au developpement accelere. Les sujets encore a, I1etude compren-

nent les petites exploitations, les projets de repeuplement et les plan

tations experimentales et commerciales,

369- Dans le passe, la recherche agricole a porte essentiellement sur les

recoltes destinees a I1exportation. La Commission a affirme la necessite

d'ameliorer les moyens de recherche et de les etendre a la production de

denrees alimentaires destinees a la consomraation locale. Suivant les es

timations actuelles, l'Afrique dispose de 250 a 280 institutions scienti—

fiques occupees a la recherche dans le domaine de 1!agriculture et des

ressources naturelles. Ces institutions souffrent du manque de personnel,

qui ne se fait pas seulement sentir aux echelons superieurs, Conformement

a sa resolution 110(Vl), a la resolution 13/368 de la PAO, a la resolution

1138 de la Conference regionale de la FAO pour l'Afrique et a sa resolu

tion 152(VIIl), la Commission a inscrit dans son programme de travail l'as-

sistance a apporter aux gouvernements sur leur demande, en consultation

avec la FAO, pour la formation de personnel qualifie (agronomes, veteri—

nairesi gerants d1exploitations et ingenieurs) et pour la formation en

cours d'emploi de personnel de niveaux moyen et inferieur dans les domai—

nes de l'emmagasinage, de la transformation, du conditionnement et de la

commercialisation.

370. La CEA se soucie tout particulierement de la formation d'economistes

(planificateurs) et a elabore a cet effet, en collaboration avec la FAO

et l'IDEP, un programme conjoint, Les programmes de bourses auxquels co—

opere la Commission prevoient la participation de stagiaires de differents

pays africains. La CEA comme la FAO ont suggere que les programmes de
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recherche agricole soient coordonnes en fonction des differences zones

ecologiques. Cette methode a ete soumise a, I'examen du Colloque sur

les priorites de la recherche agricole dans le developpement economique

de lfAfrique tenu a Abidjan en mars 1968 sous les auspices de I'Academie

des sciences des Etats-Unis. Cette conference a eu un resultat encoura-

geant en ce qu'elle a abouti a. la creation d'une Association africaine

pour lfavancement des sciences agricoles. Cette association sera un or-

ganisme independant, auquel la CEA continuera d'apporter son appui pour

encourager les travailleurs scientifiques et favoriser l'echange d1in

formations entre institutions.

371- L'ecart qui separe les agriculteurs des chercheurs est un des prin—

cipaux ecueils de I1agriculture africaine et des institutions sont neces-

saires pour le combler, notamment des services de vulgarisation, des co

operatives et des organismes de credit rural. Pour mettre ces services

en place, les gouvernements doivent renforcer leur infrastructure adminis

trative. La Division mixte CEA/FAO de I1agriculture a organise a cet effet

dans les Etats membres des missions informatives et consultatives, qui ont

etudie le sujet et presente des recommandations. Les moyens de stockage

et de commercialisation et les systemes de prix ont ete d'autre part ren—

forces et continuent de l!etre. Le secretariat est parvenu a la conclu

sion que le developpement agricole ne peut se poursuivre isolement. L1agri

culture est un element essentiel de la vie rurale et un des principaux

facteurs de l'evolution sociale; aussi la Division mixte CEA/FAO de l'agri-

culture et la Division du developpement des ressources humaines mettent—

elles au point en commun un programme de developpement de la vie et des

institutions rurales. Certains Etats membres possedent des programmes de

developpement communautaire et d1animation rurale qui ont trait a, quelques

aspects de ce probleme mais le secretariat envisage une methode plus glo—

bale qui, en regroupant des economistes, des agronomes, des sociologues,

des technologues et des ingenieurs, leur permettrait de transformer les

modes de vie dans les zones rurales et de mettre en place des institutions

modernes pour introduire directement les paysans — appartenant pour la plu—
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part au secteur de subsistence — dans 1!economic monetaire qui se deve—

loppe autour d'eux, de meme que la societe moderne dans laquelle ils sont

appeles a. etre integres.

372. En ce qui concerne les "besoins des pays africains, 1'Organisation

des Nations Unies commence a peine a. intervenir dans le domaine de ^agri

culture. A 1'origine, il etait prevu que les commissions economiques ne

sfoccuperaient que des aspects economiques de lfagriculture tandis que la

PAO se consacrerait aux questions techniques. Cette division du travail

s'est revelee peu pratique, peu productive et dispendieuse. A sa premiere

session, la Commission a demande qu'un programme commun soit etabli dans

le domaine de I1agriculture et, en vertu de cette recommandation, une Di

vision de lfagriculture a ete creee aux termes d'un memoire d'accord signe

en avril 1959 entre le Secretaire executif de la CEA et le Directeur gene

ral de la FAO. Ce memoire a ete revise en 1966 et on espere que le Direc—

teur general va presenter une proposition aux termes de laquelle le Secre

taire executif de la CEA ferait office de representant regional de la FAO

en Afrique. Seconde par un adjoint qui serait aussi le Directeur de la

Division mixte CEA/PAO de 1!agriculture, il assurerait le controle gene

ral des activites communes des deux organisations dans le domaine de

I1agriculture.

373» En consultation avec la FAOf la Commission est en train de formuler

une strategie a long terme, Celle—ci tiendra pleinement compte du fait

que la transformation de I1agriculture est intimement liee au developpe—

ment accelere de I1Industrie et que dans la region, dont la population

est pour 70 a 80 pour 100 rurale, le developpement industriel se trouve—

rait gravement entrave si de vastes marches ne pouvaient etre constitues.

Pour cette raison, le programme de travail de la CEA s'orientera en fonc-

tion des principes suivants :

a) Passer d1etudes generales de caractere informatif a une analyse

des aspects essentiels du developpement agricole qui incitera

les gouvernements ou les groupements de pays a prendre des me-

sures concretes;
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b) Reduire le nombre des cycles d1etudes, reunions et conferences

et intensifier les services consultatifs aux Etats membres;

c) Considerer comme un objectif fondamen-tal de la politique generale

la necessite d'une cooperation sous-regionale en matiere d1agri

culture et de commerce exterieur.

374. Dans 1'optique des modifications ci-dessus, la Division a concentre

son attention au debut de 1968 sur 1!elaboration d'un programme quinquen-

nal pour 1969-1973.

375• L'un des principaux projats inclus dans ce programme est intitule

•'Cooperation intraregionale et commerce exterieur", ce qui traduit I1es

prit des resolutions de la Commission relatives a I1integration economi-

que et a la constitution de marches communs sous-regionaux pour les pro-

duits agricoles, Le projet comprendra les trois phases suivantes :

Phase I : Elle consistera en etudes preliminaires sur la production

et la commercialisation de certains produits de base, permettant de

determiner dans quelle mesure la production actuelle correspond a

la demande interieure et exterieure, dans chaque pays et dans I1en

semble de la region. Elle prevoit aussi une etude de la structure

des echanges au sein des pays de chaque sous-region entre les diverses

sous-regions et entre celles-ci et le reste du monde, et une etude des

problemes et des besoins prioritaires.

Phase II : Elle comprendra des etudes sur le terrain, a la fois eten-

dues et intensives, confiees a un groupe dfexperts. Ce groupe serait

compose de specialistes dans les domaines de 1'agronomie, de la pro

tection des recoltes, des industries agricoles, de la sante et de la

production animales, de l^conomie agricole, de 1'hydrologie, des

sols, des institutions rurales (organisation des services dfagrono-

mie, reforme agraire, credit et cooperatives), du genie rural, de

1'horticulture, de la commercialisation, des statistiques, des sciences

economiques de la nutrition, de I1education et de la formation. Les

travaux de ces experts permettraient de determiner les conditions ecc-

nomiques optimales pour la production de diverses denrees agricoles,
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et de mettre au point des mesures pour me utilisation maximale

des facteurs de production. IIg aboutiraient a la recommandation

d'un programme d'action visant au relevement de la productivity

des projets en fonctionnement et a la mise en valeur de ressources

non exploitees •

Phase III : Au cours de cette phase on etudiera la possibility et

les effets d'une nouvelle repartition des ressources, en fonction

des avantages particuliers qu'elle presenterait pour certains pays

du point de vue de 1'utilisation de la production, ainsi que la pos-

sibilite et la necessite de mettre en valeur dans chaque pays d'une

sous-region les ressourqes non exploitees. II serait ainsi possible

de formuler des politiques et dos programmes d1action en vue de re-

lever la production agricole, et d'elaborer des projets de develop-

pement visant en definitive a permettre a la production de suivre

le rythrne de la demande de denrees alimentaires de base que pourra

susciter la realisation des projets de developpement resultant des

etudes etablies au titre des premieres phases. Les possibilites

de realisation technique et la rentabilite economique des plans de

developpement economique de la sous—region seront examinees ainsi

que lfopportunity de les modifier le cas echeant«

376• Au cours des cinq prochaines annees la majeure partie du personnel

de la Division travaillera a ces projets. L'autres projets encore seront

consacres a des problemes techniques tels que la commercialisation des prc—

duits agricoles, l'analyse et l'evaluation de la recherche agricole, les

structures, 1'organisation et les programmes, les regimes fonciers et la

reforme agraire, et 1'industrie du betail en Afrique.

377* Les travaux de la premiere phase sont deja, bien avancos dans le

cadre du Plan indicatif irondial pour le doveloppement agricole. La prc—

chaine etape consistera en une serie de discussions avec les gouvernements

a 1'echelon politique, qui permettront de juger si la strategie generale est

applicable sur le plan national et inter-sous—regional et de determiner les

modifications et les activites complementaires necessaires pour atteindre

les objectifs indiques ci—dessus.
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CHAPITRE X

DEVELOPPEMENT SOCIAL

Le mandat de la Commission prevoit specifiquement I1etude des aspects

sociaux du developpement de l'Afrique et dos sa creation, les Etats membres

ont reconnu la relation qui existe entre les facteurs economiques et sociaux

du developpement. La premiere mesure que la Commission ait prise pour exe—

cuter son mandat dans le domaine social a ete de prier le Secretaire exe—

cutif de convoquer en 1959 "une conference restreinte ou un cycle d'etudes

pour les pays africains auxquels 1'Organisation des Nations Unies fournit

actuellement une assistance technique en vue de 1'etablissement de leurs

programmes nationaux de developpement communautaire, ainsi que pour les

autres pays et territoires interesses" (e/CN.14/18, par. 52). En conse

quence, un Cycle d!etudes sur le developpement communautaire s?est tenu

a Addis—Abe"ba, auquel etaient represented 12 Etats membres, ainsi que des

institutions specialisees des Nations Unies et d'autres organismes inter—

gouvernementaux,

379' Les recommandations du Cycle d1etudes portaient notamment sur un pro

gramme de travail qui comprendrait les points suivants : planification et

organisation des programmes nationaux de developpement communautaire; re-

crutement et formation du personnel; financement des programmes de develop—

pement communautaire; methodes et techniques de realisation des projetsj

cooperation regionale et assistance Internationale dans le domaine du de—

veloppement communautaire. Ces propositions ont ete enterinees par la Com

mission a sa deuxieme session /resolution -}l}(ll)J et elles ont servi de

point de depart a une grande partie des activites du secretariat entre

1959 et 1963 environ, date a laquelle ces activites ont ete revisees de

fond en cornbleo

38O. La Commission a estime que ses efforts devaient porter sur deux

domaines principaux :

a) La rnise en oeuvre de programmes nationaux de developpement com

munautaire, qui permettraient de relever le niveau de vie des
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collectivites rurales. A cet effet, les principales mesures

suivantes etaient prevues : une etude des meilleurs moyens

d'aider au developpement economique par la mise en oeuvre de

programmes de developpement communautaire /e/CN•14/18, par.

62 0/; une enquete sur les programmes de developpement com—

munautaire en Afrique /resolution 15(11.)/J des etudes permet—

tant d'evaluer objectivement la contribution que le developpe

ment conimunautaire peut apporter a, 1'amelioration des collecti—

vites et au developpement rural /resolution 48(lVJ/; une assis

tance aux gouvernements qui en feraient la demande pour elaborer

leur programme national de developpement communautaire /resolu

tion 4S(IV)7'

b) La mise en place des services de protection sociale dont les

Stats membres ont besoin pour faire face aux problemes sociaux

de plus en plus graves qui se posent dans les villes. A cet ef—

fet, des etudes devaient etre realisees sur la planification et

le financement, l'ordre de priorite et la repartition equitable

des services sociaux, notamment des services de protection de la

famille et de 1fenfance, de defense sociale et de reclassement

des diminues physiques /resolution 88(V_)/.

381• Le programme de developpement social de la Commission a, a maints

egards, revetu un caractere experimental et, a diverses etapes de sa con

ception et de sa mise en oeuvre, il a ete fortement soainis a 1'influence

de forces exterieures et de facteurs caracteristiques de la situation

africaine.

382- Sur le plan africain, tous les pays de la region, a une ou deux

exceptions pros, ont connu au cours de leur histoire 1'experience de la

colonisation. Et leurs systernes et leurs problemes politiques et admi—

nistratifs en portent nccessairement la marque. Leur conception du de—

velcppement national — en ce qui concerne plus particulierement I'organi-

sat ion des services de protection sociale — s' est auosi ,t ■'{•?. oe ."dit. trcu-

vde oriantee. La structure administrative generale a un car^
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disperse correspondant aux divers systenies metropolitainG, plusieurs

ministeres publics et des institutions beneVoles s1occupant dea questions

de politique et des programmes dans le domaine des services de protection

sociale. La nature meme des programmes traduit les differences de la

structure sociale, des traditions, des valeurs et des conceptions des an—

ciennes puissances metropolitaines plutot que des collectivites autochtc-

nes. Ainsi, les programmes sociaux des pays tendent a mettre i'accent

sur les mesures curatives - negligeant les menaces sociales - plutot que

de chercher a. faciliter le processus de modernisation et de donner une im

pulsion positive au developpement national. Les programmes de protection

sociale elabores par les Etats membres ne sont done pour la plupart que

des stereotypes empruntes tels quels aux pays industrialises, sans egard

pour la nature et la gravite des problemes sociaux propres a 1'Afrique.

383. Cet etat de choses procede dans une large mesure du fait que I1etude

sur le terrain des societes africaines a ete en majeure partie confiee a,

des anthropologues qui s'interessaient essentiellement aux origines de

la societe humaine et aux relations fonctionnelles entre les institutions

et les activites autochtones. Une telle conception ne pouvait guere abou-

tir a, une rnethode satisfaisante pour I1 etude de I1 evolution sociale de

l'Afrique. Des sociologues et des travailleurs sociaux de pays technique-

meni; avances ont tente de transposer des notions et des conceptions des

problemes sociaux totalement etrangeres a 1'Afrique et ont entrepris de

les analyser e± de preconiser des solutions, en prealable a 1Telaboration

de programmes nationaux.

Les problemes que la modernisation pose aux Etats membres sont trcs

differents, de par leur nature et leur complexite, de ceux auxquels les

pays europeens, par exemple, ont du faire face dans les siecles derniers.

Et les differences qui distinguent les problemes sociaux et les fonctions

des programmes sociaux des societes hautement industrialisees de ceux des

pays africains independants depuis peu, exigent des strategies et des

ordres de priorite differents. En outre, il n'existe pas, pour les

sciences sociales, de methode toute faite qu'on puisse appliquer autc—

matiquement n'importe ou.
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385. L'application irreflechie au developpement de l'Afrique de theories,

de concepts et de valeurs pretendus modernes conduit actuellement dans

Igs Etats mcmbres a I1apparition de diplomes d'ecoles et d'universites

sans emploi et que rien n'incite a adopter une attitude positive a l'egard

du travail. On construit d'elegants hopitaux administres par un person

nel insuffisant et peuples par des malades qui ne croient qu'a. moitie aux

bienfaits de la medecine moderne. Des usines surgissent sans qufon dis

pose de cadres ou de techniciens africains qualifies. Des projets de de—

veloppement modernes sont mis en oeuvre dans les Etats membres, mais il

n'y a pas &'adminis'trateurs africains penetres de conceptions modernes.

Et des barrages d'irrigation geants et fort impressionnants sont construits,

dont les paysans africains et les collectivites rurales ne sont pas capa—

bles, faute d'une preparation adequate, de tirer pleinement parti.

. Depuis la revision .integrale du programme de la Commission effectuee

en 1963 flans le domaine co;,ialf le -^rotariat s'est inspire, pour aborder

le developpement social de l\-l,frin-' , du principe que "la vie des societes

n1est pas faite de reliquats dont dies ont oublie de se defaire7 non plus

que d*U2ie attente passive de 1'avenir"■ La vie sociale est essentiellement

reaction a une situation qui n'est jamais statique.

387. La resolution 109(Vl) de la Commission contenait une demande adressee

au Secretaire executif "d'etendre I1assistance technique et les services

consultatifs fournis aux gouvernements membres en ce qui concerne les me—

thodes et techniques de la planification du developpement social, 1'in

corporation des programmes sociaux dans les programmes economiques, les

criteres de 1?affectation des ressources au developpement social et la

definition d'objectifs et politiques du developpement social relies a la

necessite d'un developpement economique accelere", en collaboration avec

les institutions spccialisees.

. II est ressorti tres clairement des etudes realisees par le secreta

riat au cours des dix dernieres annees qu'au stade actuel de leur deve

loppement, les pays africains ont certainement avantage a attribuer une

priorite tres elevee aux programmes sociaux qui favorisent la modernisation
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et qui constituent un moyen essentiel de developpement economique. Une

deuxieme revision du programme de developpement social de la Commission

a eu lieu en 1968; il est prevu que dans les cinq prochaines annees, ce

programme portera essentiellement sur les points suivants : problemes de

Involution sociale, notamment probi ernes sociaux de 1'urbanisation et

facteurs institutionnels qui interviennent dans le processus d1industria

lisation; problemes socic—economiques qui se posent aux gouvernements

africains dans le cadre du developpement rural; prealables sociaux au de

veloppement agricole et a I1expansion industrielle; programmes de protec

tion sociale prioritaires necessaires aux Etats membres pour leur permettre

de relever le niveau de la productxvite de leur main—d'oeuvre rurale et

urbaine•

389. On trouvera ci-dessous un expose des realisations du secretariat au

cours des dix ans dfexistence de la Commission et des perspectives qui

s1offrent au developpement social de lfAfrique pour les prochaines annees.

390- Le Cycle d'etudes de 1959 sur le developpement communautaire a permis

a des specialistes du developpement communautaire de divers pays d'Afrique

d'echanger des donnees d'experience et dfetablir des relations utiles en

vue d'une collaboration future. Deux projets ont decoule immediatement

des recommendations du Cycle d'etudes. Un voyage d'etudes a ete organise

en i960 pour six fonctionnaires superieurs specialistes du developpement

communautaire d'Ethiopie, du Tanganyika, du Nigeria, du Ghana, de

Madagascar et de RAU, qui ont etudie des projets de developpement commu

nautaire au Tanganyika, au Ghana, au Nigeria et en RAU (E/CN.14/80 et

Corr.i). Au cours de la meme annee, un consultant a realise une etude

sur le developpement communautaire en Ouganda (e/CN.14/81)• Cette etude

portait sur les facteurs qui interviennent dans le developpement communau

taire , le travail des femmes, la formation de personnel et les problemes

d1organisation.

391• Un Bureau de documentation sur le developpement communautaire a ete

cree en 1961 et une documentation relative au developpement communautaire,

a la protection sociale et aux racyens de formation a ete rassemblce pour

etre distribute aux Etats membres. Sur la demande du Gouvernement du M
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le secretariat a procede en 19^1 a- une etude sur le developpement commu—

nautaire dans ce pays, portant en particulier sur les societes d'aide

mutuelle. Le rapport (E/CN,14/SWCD/12) decrivait le programme de deve

loppement rural du Mali du point de vue du developpement communautaire,

le rapport entre les programmes de developpement communautaire et la

croissance economique, les services communautaires du gouvernement cen

tral et des collectivites territoriales, les structures communautaires,

le financement et le recrutement du personnel pour les programmes de de—

veloppement communautaire.

392, A sa troisieme session la Commission, par sa resolution 3T(Hl)» a

invite le Secretaire executif a lui faire rapport sur 1'integration du

developpement communautaire dans les programmes de developpement economi

que et a. lui communiquer les vues exprimoes a, ce sujet par les membres

de la Commission. En consequence, un rapport sur les activites consacrees

par la Commission depuis i960 au developpement communautaire (E/CN.14/143)

et une etude sur le developpement . jmmunautaire et le developpement econo

mique au Ghana, au Nigeria et en Cote-d'Ivoire (E/CN.14/144)t ont ete pre-

sentes a. la quatrieme session. Un stage de formation au developpement com

munautaire a ete organise a Dakar en novembre 1961 pour des cadres et ad—

ministrateurs des pays africains. L1accent a ete mis tout particuliere-

ment sur les incidences des divers systemes economiques et sociaux en

Afrique de l'ouest sur la coordination du developpement communautaire et

du developpement general et sur le role des services de protection sociale,

principalement des services de l'enfance. Dans le prolongement de ce prc-

jet, une etude sur les possiMlites d1 application des techniques du deve

loppement communautaire a Addis-Abeba a ete realisee en 1962 en collabora

tion avec l'Universite de cette ville (e/cN.14/sWCd/i° et Corr.i).

393. En 1963, une etude a ete realisee sur la contribution du developpement

communautaire au developpement economique du Ghana (E/CN.14/SUCD/31)•

L1etude aboutissait a la conclusion que si les projets dTauto-assistance

apportaient a l'economie une contribution directe, celle-ci etait relati-

vement faible et que le developpement communautaire offrait surtout des
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avantages economiques indirects, Cependant, la creation d'un organisme

pour la formation d1agents du developpement communautaire ainsi que 1'eta-

blissement de conites de developpement dans les villes et les villages

ont permis aux collectivites territoriales de determiner leurs "besoins

et les mesures a prendre en consequence.

394. D'airfares etudes concues sur le meme modele que celle du Ghana ont

ete realisees en execution de la resolution 117(VI} par laquelle la Com

mission priait notamment le Secretaire executif d'accorder une attention

particuliere a I1etude des protlemes que rencontrent les gouvernements

dans la realisation des programmes de developpement rural et d'assister

les gouvernements, a. leur demande, dans les efforts qu'ils deploient pour

susciter le developpement d!une vie et d1institutions rurales actives.

Ces etudes etaient les suivantes :

— "Etude des protlemes et des perspectives du developpement rural

au Mali, au Niger et en Haute-Volta en 1964" (E/CN.14/SWCD/29);

— "Etude critique des programmes de developpement communautaire et

de protection sociale de l'Ethiopie en 1964-1965" (E/CN.14/SWCD/30);

— "Etude sur I1animation rurale et le developpement communautaire

au Cameroun en 1966".

395* Toutes ces etudes ont ete realiaees par des missions interdiscipli-

naires comprenant des representants de l'UIffiSGO, du BIT et de la. Division

mixte CEA/FAO de 1'agriculture.

396. Un stage de formation a ete organise en 19^3 a Dar es—Salaam pour

25 fonctionnaires superieurs charges de la planification, de 1'organisa

tion et de I1administration de programmes de developpement communautaire

en Afrique de l'est (E/CN-14/SUGD/26). Oe stage a ete suivi d'etudes en

Asie sur les methodes et techniques de developpement communautaire. Le

secretariat a pris les dispositions necessaires pour que des specialistes

du developpement communautaire de dix pays africains aillent etudier les

programmes de developpement communautaire dans quatre pays d'Asie : l'Inde,

le Pakistan, les Philippines et la Thai'lande (E/CN.14/SVJCD/27) •
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397" A la suite d'une revision des activites de la Commission, le pro

gramme a ete reorganise en 19&4 et axe sur I'accroissement des revenus

et de la securite des families rurales grace a un relevement de la pro

duction, a une amelioration de la sante publique et a des services de

vulgarisation coordonnes. A cet effet, le programme prevoit une assis

tance pour I1acceleration du developpement rural au moyen de reformes

des regimes fonciers et de l'utilisation des terres, de projets d'alimen—

tation en eau dans les campagnes, de facilites de credit, de routes d'ac—

ces aux centres de commercialisation, de services de vulgarisation et

d'entreprises cooperatives. On espere que cette nouvelle methode per—

mettra de faire du developpement communautaire non plus une activite ac—

c.essoire mais un instrument efficace de progres economique et social dans

les regions rurales»

398. Par sa resolution 36(lll), la Commission a cree en 196*1 un Comite

permanent charge d'etu&ier les services de protection sociale, les pro

grammes de developpement communautaire et la question de la formation du

personnel. Le Comite s'est attache a des problemes qui sont maintenant

traites par deux services distincts du secretariat : a) vie et institu

tions rurales (developpement communautaire); b) protection sociale. Le

Comite permanent s'est reuni au debut de 19°*2 pour conseiller le secre

tariat au sujet de programmes sociaux (E/CN.14/142)• La deuxieme session

du Comite a eu lieu a Leopoldville (Kinshasa) en 19^3• Avant la creation

de ce Comite, un Cycle d'etudes sur le developpement des services de pro

tection de la famille et de 1'enfance dans le cadre des programmes de de—

veloppement communautaire avait eu lieu a Accra en i960 (E/CN.14/79)• Les

participants avaient etudie les aspects juridiques de la protection de la

famille et de l'enfance et la necessite d'une assistance pour la plani—

fication et I1administration de services de protection de la famille et

de l'enfance; ils avaient recommande que des etudes soient realisees, des

programmes de formation elabores et des cycles et voyages d'etudes orga

nises periodiquement.
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399* Un Colloque d'experts sur I1organisation et I1administration des

services de protection socials a eu lieu a Abidjan en 1962 (E/CN.14/169).

Les experts ont recommande que les gouvernements assument la responsabi-

lite de la conception et de la mise en oeuvre des programmes de protec

tion sociale, en collaboration avec des organismes benevoles, s'il en

existe et s'ils sont capables de leur apporter un concours efficace. Pour

que les gouvernements puissent donner suite a cette recommandation, on a

estime necessaire de proceder a une etude des ressources en personnel et

des moyens de formation existants.

400. La formation du personnel a fourni le theme essentiel des debats re—

latifs aux problemes de protection sociale en Afrique. Par sa resolution

116(VI), la Commission a prie le Secretaire executif de collaborer avec

la Direction des affaires sociales, le PISS, 1'UNESCO et d'autres organi

sations Internationales pour entreprendre des etudes sur le terrain con—

cernant les ecoles de service social et pour organiser la formation sur

place au travail social et au developpement communautaire. A la fin de

1963* un Cycle d1etudes sur la formation pour le service social organise

a Lusaka, a reuni des directeurs d1ecoles de service social et des admi—

nistrateurs de programmes de formation en cours d'emploi (E/CN.14/SWTA/35).

Ce Cycle d!etudes, ainsi qu'un autre analogue tenu a. Alexandrie en 1964»

a enterine les recommandations d'une mission de consultants internatio—

naux qui avait procede a une etude de diverses ecoles de service social

en Afrique (E/CN»i4/SWSA/3/Add.1). Ces recommandations etaient les

suivantes :

— Creation de centres de formation sous—regionaux;

— Production de materiel autochtone pour la formation au service

social;

— Constitution d'une association des ecoles de service social.

401. Dans le cadre des activites prevues au programme de protection so—

ciale au titre de la formation, un voyage d!etudes a ete organise en

1963 au Ghana, en Cote-d'Ivoire, au Senegal et en RAU pour des directeurs
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et administrateurs principaux des programmes nationaux de protection so-

ciale. Seize directeurs y ont participe,

402. En 1964, un Groupe d1experts de la defense sociale s'est reuni a

Monrovia pour appeler 1'attention des gouvernements sur la delinquance

juvenile et les inciter a agir, et pour obtenir la cooperation d1experts

en vue d'un examen objectif des problemes que pose aux gouvernements afri

cains la mise au point de programmes nationaux (e/CN.14/328). La meme

annee, un cours de formation de six semaines pour le traitement des jeunes

delinquants dans les institutions a ete organise au Caire pour les admi-

nistrateurs et directeurs d!institutions de traitement de jeunes delinquants

de 14 pays africains (E/CN.H/sWTA/36).

403. Le probleme des adolescents sortant de l'ecole, du chomage de la jeu-

nesse et du developpement national est considere comme prioritaire taut

par les gouvernements africains que par la Commission, A sa huitieme ses

sion, celle-ci a prie instalment le Secretaire executif, par sa resolution

170(VIIl)f d'etudier les problemes relatifs a la jeunesse afin de conseil-

ler les gouvernements. Conformement a cette resolution, la Commission, en

cooperation avec le FISE et les institutions specialisees, a organise a

Niamey en mai 1968 une reunion regionale a laquelle assistaient des repre-

sentants de 16 pays, du PNUD, de 1'OIT, de l'UNESCO, de l'OMS, de la Divi

sion du developpement social du Siege et du PISE, ainsi que de cinq orga

nisations non gouvernementales. Les recommandations de cette reunion, sur

lesquelles se fondera le futur programme du secretariat pour les questions

de jeunesse, peuvent se resumer comme suit :

- Des efforts plus intensifs devront etre deployes pour la determina

tion exacte, en quantite et en qualite, des "besoins (protection,

enseignement et formation professionnelle, emploi) des adolescents

et adolescentes, des jeunes gens et jeunes filles, dans les zones

rurales et urbaines.

- On devra s'efforcer par tous les moyens de faire "beneficier dfune

education moderne des garcons et des filles qui n'ont pas la pos-

sibilite de suivre un enseignement scolaire traditionnel (ce qui



e/cn.14/424
Page 148

est, en fait, le cas de la majorite des jeunes dans la plupart

dec pays), A cet effet, on devra faire usage des moyens de com

munication tels que la radio, et assurer un enseignement dans

les langues vernaculaires. Les groupements sociaux et profes-

sionnels habituels devront etre plus largement utilises et l'en-

seignement devra porter notamment sur le civisme et les specia-

lites professionnelles.

- Les pays devront s'efforcer dforganiser des cours de breve duree

pour les adolescents qui ont interrompu leurs etudes primaires at

aussi pour ceux qui les ont terminees, de facon que les connais-

sances qu!ils ont deja. acquises soient adaptees aux besoins du dc-

veloppement economique et qu'ils trouvent plus facileraent a

s1employer.

- Les gouvernements devront apporter un appui accru aux services

d'orientation professionnelle, qui devraient disposer d'un equi-

pement moderne pour les tests draptitude et etre au courant des

techniques connexes. D'autre part, les mouvements de jeunesse de

vraient jouer un role dans la diffusion d'informations concernant

les specialites professionnelles, aussi "bien que les possiMlites

offertes sur le marche du travail.

- La formation et les activites prevues dans le cadre de programmes

de jeunesse devront etre congues en fonction des possibilites of

fertes aux stagiaires une fois le programme acheve. A cet egard,

il est recommande aussi que les organisations d'employeurs et

d'ouvriers soient consultees sur la valeur de la formation et des

programmes.

- La Commission devra renforcer les services consultatifs qu'elle

offre aux gouvernements dans le domaine de la jeunesse et conti-

nuer a proceder a des etudes (dont elle communiquera les resultats

aux gouvernements) sur les moyens pratiques et les techniques per—

mettant d'utiliser la jeunesse au developpement et a d'autres pro

grammes profitables, ainsi que sur les moyens d!attenuer le probleme

du chomage dans la region.
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404. En execution des instructions formulees par la Commission a sa pre

miere et a sa deuxieme sessions, une Section de la recherche sociale

avait ete etablie en juillet 1960 au sein du secretariat pour proceder

a des travaux de recherche sociale ainsi qu'a. des etudes concretes sur

la protection sociale et le developpement.

405. Grace a des enquetes et a des etudes qui ont permis de fournir des

avis a 1'echelon regional et d'etayer des projets concrets d'autres ser

vices du secretariat, la Section a rempli, en collaboration avec les

institutions specialises, les taches suivantes :

a) Etudes, generales ou par pays, des divers modes d1organisation

et d1administration des services sociaux adoptes ou en voie

d'adoption dans la region : besoins et ordres de priorite,

portee, financement et methodes d1integration dans les plans

de developpement global;

b) Etude des problemes d1organisation et de fonctionnement ren

contres par des services de protection urbains et ruraux, en

vue de determiner leur ampleur, les mesures a adopter et les

methodes de fonctionnement : services de protection de la fa-

mille, de l'enfance et de la jeunesse; services de readapta-

tion pour les inadaptes sociaux et les personnes physiquement

et mentalement diminuees; services de secours d'urgence; centres

communautaires et de voisinage; moyens de formation pour travail-

leurs sociaux professionals; service social industriel; services

pour la prevention et le traitement de la delinquance juvenile;

aspects sociaux du logement; mesures d1assurances et de securite

sociales; structures et reforme agraires; organisations rurales

socio—economiques;

c) Etude des problemes d'origine sociale touchant I1industrialisa

tion ou poses par I1industrialisation ou 1'urbanisation, ou les

deux a la fois;

d) Etablissement de monographies a partir des etudes et des enquetes

realisees.
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406. Le secretariat a elabore en i960 un document d1information general

sur les aspects sociaux du developpement economique (E/CN.14/70). Un

Cycle d'etudes sur 1'urbanisation a ete organise a Addis-Abeba en avril-

mai 1962 sous les auspices de la Commission, du Departement des affaires

economiques et socialest de l'OIT, de 1'UNESCO et de 1'OMS. Le secreta

riat a etabli deux rapports sur 1'urbanisation en Afrique tropicale, qui

comprenaient une analyse des problemes provoques par la rapidite des mou-

vements de population des campagnes vers les centres urbains. En 1962,

le chapitre sur 1'Afrique a ete redige pour le Rapport sur la situation

sociale mondiale de 1963. Quatre etudes ont ete presentees a la Reunion

d'experts sur 1'incorporation des programmes de developpement social dans

la planification integrale du developpement, tenue en octobre 1963. A

cette reunion, les participants ont insiste sur la necessite d'etudes com

paratives sur Involution des regimes fonciers et de travaux de recherche

interdisciplinaires touchant les aspects sociaux du developpement urbain

et rural (E/CN.14/240).

407. A sa troisieme session, la Commission a adopte la resolution 26(lll)

par laquelle elle priait le Secretaire executif d'effectuer des etudes

sous-regionales traitant des^consequences economiques et sociales des

pratiques de discrimination raciale sur la mobilisation de toutes les

ressources disponibles pour le developpement economique equilibre de

tous les territoires situes dans l'aire geographique a laquelle s'etend

la competence de la Commission. Une etude a ete consacree a sept pays

de l'Afrique du sud, du centre et de l'est ou se trouvent des societes

multiraciales dans lesquelles la communaute locale europeenne, bien que

constituant un groupe de colons minoritaire, joue un role politique, eco

nomique et administratif dominant, entretient des relations economiques

et politiques etroites avec les puissances metropolitaines et beneficie

de l'appui de legislatures qui, de par leur constitution et leur compo

sition, sont implicitement ou explicitement predisposees a la discrimi

nation raciale (E/CN.14/i32/Rev.1).

408, Le secretariat a encore mene a, bien les travaux de recherche so—

ciale suivants : une etude sur le programme de reinstallation de Wadi
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Haifa, au Soudan, necessite par la construction du grand "barrage d'Assouan;

une enquete sociale sur Addis-Abeba realisee en collaboration avec l'Uni-

versite de cette ville; une etude sur les niveaux de vie au Ghana en 1961-

1962; une etude des facteurs sociaux influant sur la stabilite de la main-

d'oeuvre en Ouganda; une etude des facteurs sociaux influant sur le de-

veloppement agricole en Ouganda; et une enquete sur le terrain qui a pre-

c^cie le Cycle d1etudes sur le role de la femme dans le developpement urbain,

tenu a Lagos en septembre 1963-

409. Depuis 1964, dans le cadre de la serie de publications intitulee

"Services de protection sociale en Afrique", le secretariat a entrepris

des enquetes poussees sur les problemes que pose I1organisation de cer

tains services de protection urbains et ruraux, ainsi que sur les proble

mes de la reconstruction et de la modernisation sociale dans les pays

africains.

410. En 1964, un Repertoire des aoUvites de protection sociale en Afrique

(N° de vente 65.II.K.1) a ete publie. Ce repertoire, qui a ete revise en

1968, a ete distribue aux departements et ministeres de protection sociale

des pays africains, aux correspondants nationaux, aux ecoles de service so

cial et aux experts des Nations Unies travaillant dans les pays. Une

deuxieme etude regionale et une monographie ont ete achevees et publiees

en 1964 sous le titre de Modes d1organisation et d'administration de la

protection sociale en Afrique (N° de vente 65.ILK.4-)-

411. En 1965, ont paru la troisieme et la quatrieme monographies intitu-

lees Formation au service social en Afrique (N° de vente 65.U.K.5) et

Social Reconstruction in the Newly Independent Countries of East Africa

(N° de vente 66.II.K.5). Cette derniere, tiree du rapport d'un consul

tant, traitait divers problemes politiques, economiques, raciaux et sociaux

et contenait des recommandations en vue de leur solution. Un consul

tant a realise en trois mois une etude sur La condition et le role de la

femme en Afrioue de l'est qui a ete terminee en 1965- Revisee et publiee

en 1967 sous le N° 6 de la serie (N° de vente 67.ILK.i8), cette etude
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traitait du role de la femme dans la vie sociale, au foyer et a l'exte-

rieur; de ses activites economiques dans le commerce local et exterieur

et dans l'industrie; des mouvements feminins - politiques aussi bien

qu'economiques et sociaux - et de la participation de la femme a la vie

rurale et au developpement des institutions rurales. La cinquieme mono-

graphie, sur les Services de protection de la famille, de l'enfance et

de I1adolescence en Afrique (N° de vente 66.U.K.7), fondee sur une en-

quete regionale comparative, a ete publiee en 1967. Une etude sur les

problemes d1adaptation et de reconstruction sociale en Afrique de l'ouest

a ete achevee et sera prochainement publiee dans la meme serie.

412. On a pu, au cours des dix dernieres annees, cerner plusieurs proble

mes et domaines epineux. A premiere vue, ils ne paraissaient pas relies

entre eux mais le secretariat estime qu'ils ont une cause commune ou des

causes voisines. Gette conviction procede du principe que les collecti-

vites africaines perdent rapidement leur caractere individuel pour se

transformer en societes impersonnelles. C'est la un aspect important de

la modernisation. La transformation s'opere sur un mode de vie en vertu

duquel les droits et les devoirs, de meme que la situation des individus,

sont conditionnes par des liens familxaux. Dans leur acception la plus

large, les notions d'obligation civique et morale au sein de la collecti-

vite locale ou de la tribu different de celles qui s'appliquent aux groupes

exterieurs a la communaute. En d'autres termes, c'est une societe indivi-

duelle et concrete qui se transforms en une societe impersonnelle et abs-

traite au sein de laquelle le role de chacun est en grande partie impose

par des obligations contractuelles,

413. Les structures sociales, nees d'une longue tradition, ne s'adaptent

pas assez rapidement a la transformation rapide prevue pour les structures

economiques. Des regimes fonciers et agraires rigides mettent parfois en

echec les efforts que deploient les gouvernements pour faire de collecti-

vites relativement stagnantes des societes dynamiques et progressistes.

St des coutumes inflexibles ainsi qu'une conception bien arretee de la vie

traditionnelle continuent de s'opposer a 1'introduction et a I1acceptation

du progres social et de la modernisation.
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414. Les facteurs politiques, economiques et demographiques qui caracte-

risent l'Afrique exigent une transformation urgente. Le regime colonial

dont la plupart des pays de la region se sont liberes dans les dix der-

nieres annees, a fait surgir derriere lui de nouveaux conflits entre les

systemes, les groupes et les valeurs traditionnels et modernes. Une mo-

"bilite physique et sociale accrue a invite l'individu a rompre les amarres

qui le reliaient a sa famille traditionnelle et a sa collectivite d'origine

De nouveaux facteurs de stratification sociale sont venus se substituer a

ceux qu'imposait la tradition, par le truchement de l'education, des em-

plois, de la richesse personnelle et du statut politique herite de

1'Europe. De meme, des structures economiques modernes se sont imposees

aux lieu et place des structures traditionnelles. Ainsi se dessinent de

nouvelles formes de richesse, de puissance et de prestige social qui cons

tituent des criteres entierement nouveaux de competition et de valeur so-

ciales. Les conditions qui regnent dans le secteur rural offrent un con-

traste frappant avec l'activite et les interets economiques nouveaux qui

caracterisent les villes en croissance rapide.

415. Les systemes d'enseignement occidentaux ont pour resultat que les

adolescents se trouvent sans emploi a. leur sortie de l'ecole. Du fait que

le regime scolaire ne tient pas compte des posslbilites offertes sur le

marche du travail interieur, 1'enfant africain ne quittel'ecole que pour

s'apercevoir, a son amere deception et a. celle de ses parents (qui ont fait

de grands sacrifices pour le mettre a. lfecole)T qu'aucune perspective ne

lui est ouverte.

416. Tous ces aspects sociaux et humains ont une importance essentielle

dans le developpement de l'Afrique. Us limitent le rythme du progres

social et de la modernisation que les pays de la region sont tenus de

poursuivre. Et au stade actuel du developpement du continent, ils meri-

tent de retenir lfattention.

417. Dans cette obscure periode de transition, ceux qui exercent l'auto-

rite doivent elaborer des normes pour determiner 1'opportunite de leurs

decisions. Ceux qu'ils gouvernent ne disposent pas de criteres connus et
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etablis qui leur permettent de juger, et d'accorder leur confiance et

leur appui. Us agissent souvent comme s'ils attachaient plus de prix

a. la popularity qu'a la necessite de survivre.

418. Selon l'expression du Professeur Gunnar Myrdal, les pays en voie

de developpement sont des "Etats tendres". La plupart d!entre eux ne

donnent pas 1*impression de la resolution et de la permanence qu1exi

gent la mise en oeuvre de programmes a long terme, I1application im-

personnelle drune politique et I1administration d'une justice sans dis

crimination. "La situation politique et sociale de ces pays empeche

l'adoption d'une reglementation qui imposerait des obligations plus

exigeantes; meme lorsque les lois sont decretees, elles ne sont pas ob

servers et ne peuvent pas facilement etre mises en vigueur" (Myrdal).

419" On reconnait desormais que la modernisation reclame de nouvelles

institutions et de nouvelles habitudes. Si les institutions sont im-

portees sans etre adaptees, elles finiront bien par etre assimilees

mais seulement a grand—peine. De nouvelles habitudes seront prises,

mais a force d1experiences et peut-etre d'erreurs qui auraient pu etre

evitees. Cependant les changements se produisent si rapidement que

lfadaptation des institutions et l'adoption de nouvelles habitudes ne

peuvent se contenter d'un rythme de developpement normal. Le secreta

riat croit dans ce sens interpreter correctement le mandat et les reso

lutions de la Commission qui appellent 1'attention sur les aspects so—

ciaux du developpement economique.

420. Dans les dix prochaines annees, les resultats des projets deja en—

trepris seront centralises et on s'efforcera de voir dans leur ensemble

les problemes de la region et de les voir objectivement. Le secretariat

a demande au Professeur Myrdal s'il serait dispose a faire office de con

sultant et de conseiller special de la Commission. Le Professeur s'est

declare interesse et on peut done esperer qu'il mettra au service de

l'Afrique ses talents incomparables et son experience de I'Europe, de

l'Araerique et de l!Asie.
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CHAPITRE XI

HAIN-D'OEUVRE ET FORMATION

421. Depuis sa creation, la Commission a toujours reconnu la necessite

urgente de former des Africains. Des sa premiere session, elle a de-

mande au Secretaire executif de faciliter l'emploi, au secretariat de

la Commission, d'economistes et de statisticiens africains afin de leur

assurer une formation en cours d'emploi; de proceder a des etudes sur

la possibilite de creer un institut pour la formation d1economistes et

de statisticiens africains; de mettre en oeuvre des programmes de for

mation a court terme pour des stagiaires africains; et de demander a

1'UNESCO de faire une enquete sur les moyens dont on dispose pour la

formation d'Africains dans les domaines econoroique et statistique, ainsi

que dans des domaines connexes.

422. Par diverses resolutions, la Commission a invite le Secretaire exe-

cutif a prendre les mesures necessaires pour evaluer les besoins et four-

nir des moyens de formation dans certains domaines. Les plus importantes

parmi ces resolutions sont les suivantes : i6(ll) sur la formation en

cours d'emploi; 36(lll), 48(IV) et 88(V) sur la protection sociale et le

developpement communautaire; 1i6(Vl) sur la formation au service social;

11O(VI) sur la formation professionnelle; 70(v) et 124(VIl) sur I1admi

nistration publique; 125(VII) et 173(VIIl) sur la main-d1oeuvre et la

formation. Conformement a ces instructions, le programme de formation

du secretariat sfest considerablement etendu pour repondre a une vaste

gamme de "besoins urgents lies a I1effort de developpement de l'Afrique,

423. A sa septieme session, la Commission a cree, par sa resolution 128(VIl),

des groupes de travail charges d1assurer la mise en oeuvre de ses resolu

tions. Le Groupe de travail de la main-d1oeuvre et de la formation a, de

puis, tenu deux sessions, la premiere en septemlDre *\966 et la deuxieme en

octobre 1968. Des experts nationaux en matiere de planification de la

main-d'oeuvre, de planification de 1'enseignement, d1administration de la

main-d*oeuvre et de coordination ds la formation, provenan-t d'Ethiopie,

du Nigeria, de la Republique democratique du Congo, du Senegal, du Kenya,
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de la Tanzanie, de la Haute-Volta, de la RAU, du Soudan, de la Tunisie,

du Maroc et de l'Ouganda, ainsi que des representants de l'OIT, de

1'UNESCO, de la FAO, de 1'OMS, de l'IDEP, de l'OUA et d'autres organi

sations ont assiste a ces sessions. Le Groupe de travail a passe en

revue les mesures prises par le secretariat et par les Etats membres

sur des resolutions de la Commission visant le developpement des res-

sources humaines, ainsi que le programme de travail propose par le se

cretariat pour les annees a venir, et a en outre etudie certains aspects

particuliers des problemes de main-d'oeuvre et de formation qui se posent

en Afrique.

424. A sa premiere session, le Groupe de travail a etudie les innovations

rendues necessaires dans le domaine de l'education par les exigences du

developpement, les "besoins en personnel qualifie, la necessite d'accroitre

les ressources de la region en cadres administratifs et en chefs d'entre-

prises et de creer au sein des Etats membres des organismes nationaux de

planification de la main-d'oeuvre. Parmi les documents de travail qui ont

oriente les deliberations du Groupe de travail, le document E/CN.14/WP.6/4

contenait une analyse qualitative et quantitative des besoins de 1'Afrique

en main-d'oeuvre jusqu'en 1975 et le document e/cn.14/wP.6/5 decrivait I1or

ganisation de la planification et de la formation de la main-d'oeuvre en

Afrique, devolution recente de l'education et de la formation uotivee

par les besoins de main-d'oeuvre dans certains pays non africains etait

analysee dans le document E/CN.14/WP.6/3 et Add.1 et d'autres documents

traitaient des besoins de main-d'oeuvre dans le domaine de la sante et de

1'agri culture•

425. A la deuxieme session, les sujets suivants ont ete traites : penurie

actuelle de personnel qualifie de niveaux moyen et superieur, importation

■de personnel etranger a, ces niveaux dans les pays africains et manque d'in-

dependance de ceux-ci a cet egard, necessite d'une action de la part des

gouvernements africains et des organisations competentes en vue de 1'adop

tion de programmes visant a remedier a la penurie de personnel qualifie.

Le secretariat avait etabli pour faciliter la discussion de ces sujets les
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principaux documents suivants : E/CN.14/t^P»6/i8 qui exposait certaines

des consequences de la transformation economique de l'Afrique pour le

developpement de I1education et la formation de la main-d'oeuvre, et

I1interdependence du developpement de 1'economie et de l'education;

E/CN.14/WP.6/22 qui contenait une analyse des besoins de main-dfoeuvre

qualifiee dans les principaux secteurs de developpement (en particulier

des besoins lies a 1!execution des programmes de developpement industriel

en Afrique de l'est et de l'ouest) et rappelait les difficultes et les

frais crees par les importations croissantes de personnel qualifie

etranger; E/CN,14/WP.6/2O qui proposait des programmes cooperatifs de

formation interessant plusieurs employeurs, 1'utilisation planifiee de

personnel etranger pour la formation d'autochtones, des programmes de

prets pour des etudes superieures et un fonds pour la formation d'Africains.

426. Les deliberations du Groupe de travail, ainsi que ses recommandations

ulterieurement adoptees par la Cornr: tsion, reclamaient une action de la

part des Etats membres, du secretariat et des institutions specialisees

interessees. Par sa resolution 173(vill), la Commission a prie notamment

le Secretaire executif d1aider les Etats membres a creer un dispositif

national pour la planification de la main-d'oeuvre et a coordonner la

formation de planificateurs de la main-d'oeuvre africains et d'administra-

teurs des programmes nationaux de formation. Elle invitait aussi les gou-

vernements africains a prendre des mesures pour accelerer la formation de

la main—d*oeuvre industrielle.

427. Le programme du secretariat en matiere de main-d'oeuvre et de forma

tion prevoit des activites dans les domaines suivants : developpement des

etablissements de formation! mise en place de moyens de formation; etudes

sur la main—d1oeuvre et la formation et stimulation de la demande pour la

formation d'Africains aux specialites necessaires dans le cadre du deve

loppement economique et social accelere des Etats membres. La formation

est assuree au moyen de stages theoriques de breve duree ainsi que de

cycles et groupes d1etudes destines a perfectionner les connaissanceg tech

niques et administratives de fonctionnaires africains et a ameliorer leur

rendement•



e/cn. 14/424
Page 158

428. Les depenses directes affectees aux activites de formation dans les

dernieres annees representaient environ les deux cinquiemes du budget

d1assistance technique regionale de la Commission. Ces activites de for

mation doivent permettre de satisfaire les besoins de personnel urgents

des gouvernements africains dans les domaines de I1administration publique,

de la protection sociale et du developpement communautaire, du developpe-

ment industriel, du logement, de 1!administration douaniere, des finances

publiques, du commerce exterieur et des politiques commerciales, de la

statistique et de la demographie, des transports et des telecommunications,

de la planification de la main-d'oeuvre, etc. Une quarantaine de cours

et 17 cycles et groupes d'etudes ont ete organises entre 1961 et 1968.

Le nombre de stagiaires participant a, des cours patronnes par la CEA, a

I1exclusion de ceux des centres de formation statistique, s'est eleve a

300 en 1968.

429- La Commission a participe a la creation de nouveaux etablissements

regionaux ou sous-regionaux permettant de completer les moyens de forma

tion nationaux dans certains domaines. Par sa resolution 58(lV"), elle a

marque le point de depart des activites qui ont abouti a la creation en

1964 de l'Institut africain de planification economique et de developpe

ment. L'Institut, qui est un projet du Fonds special, a ete concu pour

assurer la formation de personnel africain specialise dans la planifica

tion du developpement et entreprendre des travaux de recherche sociale

et economique pour faciliter le developpement.

430. En execution des recommandations de la Conference des statisticiens

africains et des resolutions 12(11), 59(lV) et 146(vil) de la Commission,

le secretariat a participe a la creation de centres de formation statisti

que de niveaux moyen et superieur a Abidjan, Achimota, Addis-Abeba, Rabat,

Yaounde et Dar es-Salaam ainsi qu'au developpement du Centre de formation

demographique du Caire. Entre 1961 et 1967 un total de 1.384 stagiaires

africains ont ete inscrits dans ces centres et 551 d1entre eux ont bene-

ficie de bourses de 1'Organisation des Nations Unies.
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431. Dans le domaine du developpement social, conformement aux recomman-

dations du Cycle d1etudes sur la formation pour le service social en

Afrique (E/CN.14/SWTA/35), de la Mission de consultants pour l'etude des

ecoles de service social en Afrique et du Cycle d1etudes pour moniteurs

en service social (E/CN.i4/sWTA/42/Rev.1), le secretariat a prete son

concours pour transformer en centres sous-regionaux de formation au ser

vice social des etablissements comme l'Oppenheimer College of Social Work

de Lusaka (Zambie), le Centre de formation au developpement communautaire

de Tanzanie et la Section du service social du Departement de sociologie

de 1'Universite du Ghana a Accra.

432. Les divisions specialises du secretariat organisent tous les ans

des stages de formation et des cycles et groupes d1etudes au moyen de

ressources fournies en grande partie par 1'Organisation des Nations Unies

et completees par une assistance offerte par des organismes d'aide bilate-

rale et d'autres organisations sous la forme de bourses, d'instructeurs

et de materiel pedagogique. Ces stages, destines a des stagiaires de ni-

veaux moyen et superieur, ont porte sur des domaines ou les besoins du

secteur public en particulier etaient reconnus.

433. Parmi les nombreux sujets traites dans les divers secteurs economi-

ques, les principaux etaient les suivants :

- Developpement des ressources naturelles : photogrammetrie, inter

pretation des photographies aeriennes et leves aeriens, nouvelles

techniques de leves et de cartographie, stockage de l'eau dans de

petits reservoirs et hydrometeorologie;

- Transports : formation professionnelle a la planification et a la

gestion des transports;

- Logement : techniques d'autoconstruction assistee et formation

d1entrepreneurs autochtones;

- Developpement industriel : programmation industrielle;

- Developpement agricole : credit agricole, cooperatives et organi

sation du developpement agricole;
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- Protection sociale et developpement communautaire : developpement

communautaire et formation de travailleurs sociaux, en particulier

de moniteurs et d'administrateurs (le secretariat a egalement prete

son concours pour I1elaboration de nouveaux cours et la reorienta-

tion des cours existants);

- Finances publiques : administration douaniere, gestion budgetaire

et administration fiscale;

- Expansion des echanges : politique commerciale et commerce exte-

rieur (en collaboration avec le GATT);

- Administration publique : organisation et methodes, administration

du personnel, financement des collectivites territoriales, metho

des et pratiques de formation en cours d'emploi;

- Statistique : demographie, statistiques des prix, repartition du

revenu, statistiques industrielles, statistiques de la main—d'oeuvre,

comptabilite nationale, etc.;

- Planification des ressources humaines : techniques de planification

de la main-d!oeuvre et programraation de la formation (en collabo

ration avec le BIT, l'UNESCO et d'autres organisations competentes).

434« On trouvera dans les sections du present rapport relatives aux acti-

vites des divisions specialisees du secretariat des details sur la teneur

et les objectifs de certains de ces cours.

435* Par sa resolution i6(ll), la Commission avait prie le Secretaire exe—

cutif d'organiser une formation en cours d!emploi pour des economistes et

statisticiens africains et, en collaboration et en accord avec les secre

taires executifs des autres commissions economiques regionales, une for

mation analogue aux sieges de ces commissions*

En consequence, les moyens de recherche du secretariat ont ete uti

lises pour la formation en cours d'emploi d'economistes et de statist!—

ciens africains attaches a diverses divisions ou ils sont inities a la

methodologie de la recherche et a la planification du developpement dans
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les secteurs qui les interessent directement. La duree du stage varie

d'un a deux ans et un ou deux stagiaires ont "beneficie chaque annee du

programme. Ces stagiaires travaillent a des programmes specialement

concus pour leurs "besoins et sont places sous la surveillance et la di

rection de fonctionnaires superieurs du secretariat. En raison notam-

ment de restrictions budgetaires, le programme a manque dans le passe

de regularity et de continuity. Cependant, au cours des dernieres annees,

des stagiaires de la Republique du Congo, de la Rspublique democratique

du Congo, de la Gambie, du Niger et de la Zombie ont pu en beneficier.

437. Dans le cadre du programme a long terme d'africanisation du secre

tariat, des dispositions ont ete prises de temps a autre, conformement

a la resolution 51 (IV"), pour detacher au Siege des Nations Unies aux

fins de formation un ou deux fonctionnaires de la CEA. Des membres du

secretariat ont beneficie de stages de "breve duree ou de cycles d1etudes

patronnes par d'autres organismes. D'autre part, des fonctionnaires qui

avaient servi au Siege des Nations Unies ont ete detaches a la CEA pour

accelerer 1'africanisation.

438. En collaboration avec la Commission economique pour 1'Europe, le

secretariat s!efforce chaque annee de trouver des economistes et statis-

ticiens africains qualifies pour le programme de formation en cours d'emploi

de la CEE. Entre 1963 et 1968, neuf stagiaires du Cameroun, du Dahomey, de

la Libye, du Nigeria, de la Republique democratique du Congo, de l'Ethiopie,

du Ghana et de Madagascar ont recu pendant un an une formation au secre

tariat de la Commission economique pour l'Europe.

439. Afin d'assurer a des Africains tous les moyens de formation possibles

dans les domaines prioritaires du developpement, le secretariat a entre-

pris des negociations avec un grand nombre de gouvernements donateurs non

africains desireux de fournir, par I1intermediaire de la Commission, une

aide pour la formation d'Africains. Ces negociations ont ete pour la plu™

part conclues en 1964, mais de nouveaux donateurs se sont presentes depuis

cette date. En consequence, le secretariat a servi d1intermediaire pour

recueillir les offres de bourses d1etudes et de perfectionnement offerees
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par des gouvernements et des organismes donateurs et pour selectionner

des candidats africains qualifies. Bien qu'un grand nombre de donateurs

se soient interesses au programme, seuls l'Autriche, la Belgique, la

Bulgarie, la Tchecoslovaquie, le Danemark, la France, l'Inde, Israel,

les Pays-Bas, le Pakistan, la Pologne, le Royaumo-Uni, la RAU, les Etats-

Unis et la Yougoslavie y ont jusqu'ici participe a des degres divers.

D'autres pays dotes de moyens appropries n!ont pas encore juge bon de

cooperer avec la Commission a cet egard,

440- Ces bourses d'etudes et de perfectionnement ont ete jusqu'ici uti-

lisees pour des cours de formation de breve ou de longue duree, variant

entre 2 a 3 mois et 4 a 5 ans, et pour un enseignement theorique, specia

lise et professional. Le nombre des beneficiaires du programme est passe

de 14 en 1965 a plus de 60 en 1968, ce qui representait pour ces annees

un total de 150 boursiers. Ceux-ci avaient ete choisis parmi les candi

dats qualifies presentes par 1'Algerie, le Dahomey, l'Ethiopie, le Soudan,

la Mauritanie, la Tanzanie, la Guinee, la Haute-Volta, Madagascar, la

Zambie, le Rwanda, le Senegal, le Togo, la Tunisie, le Tchad, le Burundi,

le Niger, la Republique du Congo, le Kenya, le Liberia, la Libye, la

Somalie, la RAU, le Cameroun, le Gabon, le Nigeria, le Ghana, le Malawi et

le Maroc.

441- L'eventail des disciplines s'est elargi. CMest ainsi qu'en 1967, des

bourses ont ete attributes dans les domaines suivants : architecture, agrc-

nomie, education, planification economique, finances, electronique, energie

thermique, geophysique, medecine, signalisation et exploitation ferroviaires

normalisation industrielle, cartographie, photogrammetrie, etc.

442. Comme suite a la resolution 17(ll) par laquelle la Commission priait

le Secretaire executif d'etudier les possibilites d'agrandir et de deve-

lopper les etablissements existants ou de creer de nouveaux etablisse-

ments a 1!echelon sous-regional en vue d1assurer la formation acceleree

de personnel africain a tous les niveaux, deux etudes ont ete realisees

avec la collaboration de l'UNESCO. La premiere (E/CN.14/35) qui portait

sur les moyens disponibles pour la formation d'Africains dans les sciences
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economiques et statistiques et dans les domaines connexes, fournissait

des donnees utiles pour mesurer les problemes de formation de la region.

Elle a ete par la suite presentee a lfexamen d'une Conference des recteurs

d'universites et autres etablissements d!enseignement superieur africains.

La seconde etude (MPTR/i-67) sur les etudiants et les stagiaires africains

suivant des cours a l'etranger, contenait des recommandations invitant les

gouvernements africains a etablir des listes de leurs ressortissants etu-

diant a l'etranger et a, s'assurer que la formation portait sur-des domai

nes presentant un interet direct pour le developpement national, domaines

determines au moyen de la planification de la main-d'oeuvre a I1echelon

national.

443. Par sa resolution 125(VIl), la Commission a en outre prie le Secre

taire executif "d1assurer la coordination et l'echange des renseignements

relatifs aux moyens de formation offerts en Afrique et hors d'Afrique par

des organismes gouvernementaux et non gouvernementaux, 1'Organisation des

Nations Unies et d1autres organisations, ainsi que par des pays donateurs

non africains11. En consequence, le secretariat rassemble depuis 19^5 des

renseignements relatifs aux possibility de formation et les diffuse au

moyen de la Notice sur la formation publiee trimestriellement. La Notice

fournit des informations sur des "bourses et des moyens de formation offerts

en Afrique et a l'etranger, Elle a pour objet de permettre aux gouvernements

africains de determiner, parmi les possibilites de formation offertes, celles

qui repondent le mieux a leurs besoins et doivent, en consequence, etre uti-

lisees pour la formation de leurs ressortissants.

444. Dans I1intention d'etablir des criteres rationnels pour 1!estimation

des besoins de formation lies a un developpement accelere, le secretariat

a etabli des etudes tendant a determiner et a evaluer la main-d'oeuvre qu'il

sera necessaire de former et la mesure dans laquelle les programmes d1edu

cation et de formation correspondent aux besoins de personnel specialise.

Dans un autre domaine, des etudes devaient etre consacrees au probleme de

la mauvaise utilisation ou du sous-emploi des ressources humaines, qui cons

tituent un obstacle a, la croissance economique.
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445- Les etudes touchant la main-d1oeuvre, I1education et la formation

ont un caractere pratique et ont pour objet d'indiquer la necessite d'une

planification efficace des ressources humaines, de mettre en evidence les

faiblesses et les lacunes des programmes d'education et de formation, de

determiner et d'evaluer les besoins de main-d1oeuvre et de formation lies

au developpement et de provoquer des mesures effectives a I1echelon des

pays. Outre les documents cites plus haut, les etudes suivantes ont ete

publiees :

"Les besoins de main-d1oeuvre et la formation de personnel technique

et de direction en vue du developpement industriel" (E/CN.14/AS/IV/9).

"Problemes de main-d1oeuvre et de formation identifies en Afrique :

rapport circonstancie" (E/CN.14/WP.6/21).

"Les besoins de main-d'oeuvre qualifiee lies a la croissance econo-

mique acceleree dans la sous-region de 1'Afrique de l'est"

(E/CN.14/LU/ECOP/9).

"Les besoins de main-d1oeuvre qualifiee lies a la croissance econc-

mique acceleree dans la sous-region de l'Afrique de lTouest"

(E/CN.14/IM/113).

"Memorandum sur la valeur de la formation pratique de i1enseignement

scientifique et technique en Afrique" (MPTR/10/68).

446. Conformement aux resolutions 125(VIl) et 173(vill) de la Commission,

une liste des ressources en personnel africain specialise a ete recemment

etablie. Cette liste contient les noms et les qualifications de specia—

listes africains travaillant dans les etablissements d1enseignement supe-

rieur et de recherche qui seraient prets a se mettre a la disposition

d!Etats membres et d'institutions africaines hors de leur pays d'origine.

Cette liste a pour objet, en centralisant les renseignements, de faciliter

l'emploi de specialistes africains pour des services consultatifs a. court

terme et pour des programmes d'assistance technique dans le cadre et 1'es—

prit de la cooperation africaine, en vue de l!utilisation maximale dfun

personnel specialise trop peu nombreux. D'autres repertoires ont ete
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etablis pour les demographes, geologues experimented et ingenieurs des

mines africains au service des gouvernements. Ces listes et repertoires

ont ete adresses aux Etats membres pour qu'ils les etudient et les uti-

lisent.

447. Le secretariat a en outre aide les gouvernements africains a mettre

en place des organismes nationaux pour la coordination de la formation

et la planification de la main-d'oeuvre, conformement aux instructions

contenues dans les resolutions 125(VIl) et 173(VIIl) de la Commission.

Depuis 1967, les services dfun conseiller regional en matiere de plani

fication de la main-d'oeuvre ont ete mis pour de courtes periodes a la

disposition des Etats membres qui en faisaient la demande afin qu'il les

conseille et les aide a apprecier leurs programmes et leurs problemes

d'emploi et de main-d'oeuvre. Pour que des Africains qualifies puissent

assurer en permanence la planification de la main-d'oeuvre, le secretariat

a aussi lance des stages de formation intensive de huit semaines aux tech

niques de planification des ressources humaines, qui devaient permettre de

constituer au cours des annees un corps de planificateurs autochtones de

la main-d'oeuvre. Vingt-sept Africains ont suivi ces stages entre 1967

et 1968.

448. Outre le specialiste de la planification de la main-d'oeuvre, d'au-

tres conseillers regionaux appartenant a la Commission ont fourni avis et

assistance a des Etats membres pour 1'evaluation de leurs besoins de forma

tion et 1'elaboration de programmes dans le domaine de leur competence.

Au cours de missions sur le terrain, ils ont encourage les gouvernements

africains a envisager et a adopter des mesures tendant a ameliorer la si

tuation de la main-d'oeuvre et de l'ernploi dans la region.

449. Toutes les divisions techniques du secretariat organisent tous les

ans des cours de formation, mais la Section de la main-d'oeuvre et de la

formation coordonne les programmes de formation et de bourses et assure

le secretariat du Sous-comite de la formation de la Commission, qui con

seille le Secretaire executif au erujet de la politique de formation en

general et des programmes de formation des divisions specialises en
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particulier. La Section fait aussi office tie centre d'information et de

centre d1etudes sur la main-d'oeuvre et l!enseignement dans le cadre des

objectifs du developpement.

450- Une Section de la formation avait tout d'abord ete creee au sein du

secretariat en octobre 1962; elle etait chargee de coordonner et de centra-

liser les activites de la Commission dans ce domaine, de realiser des

etudes et des enquetes sur les besoins, de fournir des avis et de diffu-

ser des renseignements sur les moyens disponibles. En 1965, les activi

tes de la Section se sont etendues pour englober la coordination des offres

de bourses d'etudes et de perfectionnement faites au titre de l'aide bila-

terale, la realisation d'etudes sur la main-d'oeuvre et l'enseignement et,

a partir de 1967, 1'organisation de stages de formation pour planificateurs

de la main-d'oeuvre et instructeurs africains.

451- La Section a essentiellement pour tache d'encourager, de stimuler, de

conseiller et d'aider les Etats membres desireux de faire donner a leurs

ressortissants une formation en vue de I1execution des programmes de deve

loppement economique et social. A cet effet, la Section elabore la "Notice

sur la formation", etablit des etudes sur la main-d'oeuvre et l'enseignement,

coordonne les offres de bourses des donateurs d'aide bilaterale et conseille

les Etats membres dans le domaine de la planification de la main-d'oeuvre.

452. La Section participe d'autre part a 1'execution de certains programmes

de formation etablis par d'autres organisations, en particulier ceux de

l'UNITAR, de la CEE et de 1'IDEP. Elle entretient des relations etroites

avec 1'UNESCO, le BIT, l'UNITAR, l'IDEP, 1'Organisation de I1unite afri-

caine et d'autres organisations qui jnettent en oeuvre des programmes de

formation en Afrique, pour favoriser la coordination et 1'harmonisation de

ces programmes dans la region, conformement aux resolutions 82(v) et 125(vil)

de la Commission. En 1968, par exemple, la Section a etabli des documents

qu'elle a presentes a une Reunion d'experts de 1'UMISCO sur la promotion

du livre en Afrique, tenue a Accra (Ghana), et a une Conference de 1!UNESCO

et de l'OUA sur 1'education et la formation scientifique et technique dans

leurs rapports avec le developpement en Afrique, tenue a Nairobi (Kenya).
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Elle participe aussi a la mise en oeuvre de la section regionale des pro

grammes annuels de formation en groupe de l'UWITAR pour I1assistance tech

nique, destinee a des fonctionnaires africains.

453• Dans la mesure ou ses ressources le lui permettent, la Commission

s!efforce d1aider les Etats membres a determiner leurs besoins de main—

dfoeuvre et a prendre les mesures necessaires pour y repondre» Les gou—

vernements africains s'interessent de plus en plus aux efforts de la

Commission et les ressources limitees dont celle—ci dispose menacent de

ne plus suffire. C'est cet interet croissant qui a revele de nouveaux

domaines dans lesquels la Commission devrait offrir une assistance. Mais

faute d'un fonds distinct pour la formation dans son "budget, celle-ci n'a

pas ete en mesure de lancer un programme pour remedier a. la penurie de per

sonnel qualifie dans la sous—region, notamment en ce qui concerne la main—

d1oeuvre technique de niveau intermediaire.

454, II est de beaucoup preferable que les gouvernements africains prennent

eux-memes I1 initiative pour la mise au point de programmes tendant a. une

utilisation efficace des chomeurs dans les zones urbaines et rurales, plus

particulierement des adolescents sortant de I'ecole- II en va de meme pour

la reforme des structures de l'enseignement qui serait extremement neces-

saire pour adapter la teneur et le type des etudes de differents niveaux

aux exigences du progres culturel et de l'emploi. Cependant, les gouver-

nements africains ont besoin de conseils dans ces domaines et la Commission

doit avoir pour role d'enseigner aux Etats membres a concevoir des politique

pour la mise au point de programmes coordonnes de developpement des res-

sources humaines, dans le contexte de la planification globale du develop

pement .

455. Le mouvement recent en faveur de la cooperation economique sous-re-

gionale a des incidences notables dans le domaine de la formation, II re

clame I1elaboration de programmes pour la formation de la main-d1oeuvre

necessaire a I1execution des projets de developpement sous-regionaux ou

multinational et pour la creation des etablissements destines a satisfaire

aux besoins de formation. La Commission doit prendre des mesures pour
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determiner ces besoins, apporter son concours pour la formation du per

sonnel technique africain et pour la mise en place d'etablissements de

formation et de recherche appropries a, I1echelon regional ou sous-re

gional, qu'il s'agisse de creations entierement nouvelles, ou de I1ex

pansion d1 institutions nationales suscepti"bles d'etre developpees et

utilisees pour les besoins de la sous-region.

456. Dans les prochaines annees, les programmes et politiques de forma

tion de la Commission devront prevoir la formation d'instructeurs, la

formation d'Africains dans les domaines ou la penurie de specialistes

se fait le plus sentir, et I1intensification de la collaboration entre

pays africains pour le developpement et l'utilisation de moyens de for

mation et de recherche specialises.

457» Enfin, en jouant son role de coordinateur en matiere de developpe

ment regional, la Commission devra faire preuve de plus de dynamisme et

d'objectivite pour encourager une action concertee et I1elaboration de

programmes coordonnes de developpement des ressources humaines, ainsi

que la construction et l'utilisation d'etablissements de formation congus

pour repondre a des besoins multinationaux. A cet egard, le succes de-

pendra non seulement des ressources qui seront mises a la disposition de

la Commission mais aussi de la cooperation des institutions specialisees

interessees qui du reste gagneront elles-memes a ce que leurs programmes

soient coordonnes, a l'echelon regional, avec ceux d'autres institutions

et, a l'echelon national, avec ceux des autorites competentes en la matiere

ou responsables des domaines connexes.
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CHAPITRE XII

ADMINISTRATION PUBLIQUK

458. L'un des premiers phenomenes constates au lendemain des independances

africaines a ete le vide administratif laisse par le colonisateur et l'in-

adaptation des structures politiques heritees des anciennes metropoles.

Maintenir et faire fonctionner ce qui existait precedemment dans le domai-

ne de lfadministration publique aconstitue, a cette epoque, un tour de

force pour un personnel insuffisamment forme - du fait de l'inexistence ou

de la limitation des moyens d1education superieure - et mal prepare aux res-

ponsabilites de la decision dans tous les domaines. Concevoir et mettre en

place de nouvelles structures administratives destinees a repondre aux be-

soins nouveaux, nes de l'independance (defense, representation exterieure,

creation de la nation) ou des choix politiques des gouvernements (develop-

pement economique et social) necessitait un effort ulterieur considerable

impliquant des reformes profondes et un accroissement enorme des possibili-

tes d'education- La Commission, ayant pris conscience des sa creation de

ces problemes urgents, a invite le Secretaire executif a etudier et a mettre

en oeuvre les mesures appropriees dans les principaux domaines suivants :

simplification des procedures; redefinition des fonctions; elimination des

obstacles, et notamment des influences tribales; amelioration du fonction-

nement et des structures de 1Tadministration par la reforme generale, par-

ticulierement sur le plan local; refonte des lois et reglements; formation

du personnel en vue des fonctions economiques et sociales definies par les

programmes des gouvernements et, parallelement, modernisation de I1admi

nistration du personnel.

459. La creation en 1962 d'une Section de 1'administration publique au

sein du secretariat a ete inspiree par la resolution 17O9(XVl) de l'As-

semblee generale des Nations Unies, Un Cycle d'etudes sur les problemes

administratifs urgents des gouvernements africains a eu lieu a Addis-

Abeba en octobre 1962 et ses recommandations, soumises a la cinquieme ses

sion de la Commission en fevrier 19^3, ont fait l'objet de la resolution

70(V) qui enterinait les principales constatations du Cycle d'etudes :
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a) La planification du developpement necessite une organisation

administrative efficace tant pour 1'elaboration que pour I1exe

cution des plans;

b) La formation du personnel est une condition prealable au ton

fonctionnement de I1administration; elle recouvre tous les as

pects de 1!administration publique en Afrique;

c) La reforme des structures et de I1organisation des institutions

administratives peut apporter une amelioration importante dans

le rendement de 1'administration (administration du personnel,

bureaux d1organisation et methodes, instituts de formation, ad

ministrations locales).

460. L1organisation interne du travail de la Section de 1'administration

publique a suivi, de fagon generale, les grandes divisions indiquees par

la creation de quatre comites au sein du Cycle d'etudes de 1962 :

a) Organisation, administration et politique de developpement;

b) Problemes d1administration financiere (ces matieres ont par la

suite ete rattachees a une autre division);

c) Administration et formation du personnel;

d) Problemes d1administration locale.

461. La Commission a donne, des la creation de la Section, la priorite a

la formation et a 1'administration du personnel des fonctions publiques

africaines. Diverses resolutions ont invite le Secretaire executif a,

mettre sur pied des cours, des cycles d1etudes et des programmes dans ce

domaine :

- La resolution 70(v), prie le Secretaire executif, apres consultation

avec les institutions specialisees interessees et specialement avec

l'UNESCO, de soumettre a, la Commission, a sa sixieme session, un

plan d!aide regional et sous-regional aux efforts nationaux destines

a. ameliorer I1 administration publique et a, developper les possibili—

tes de formation, en utilisant les institutions existantes dans tou—

te la mesure du possible;
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- La resolution 124(VIl) le prie d'etablir un inventaire des besoins

en formation de l'Afrique et des possibilities de cooperation regio-

nale;

- La resolution 172(VIIl) le prie de preparer un programme elargi de

travail sur le plan de I1administration publique, au niveau du gou-

vernement central, des entreprises publiques et des autorites re-

gionales et locales, dans les domaines de I1administration du per

sonnel et de la formation (y compris les cours par correspondence)

et en vue de renforcer, sur le plan regional et sous-regional, les

institutions nationales de formation existantes.

462. Le secretariat s'est efforce de repondre a ces diverses demandes en

organisant en 1964 une Conference des directeurs des fonctions publiques

et des directeurs d'instituts d1administration publique. En 1965, il a

offert a 24 participants un cours d!information dans le domaine du gouver-

nement local. Une serie de cycles d1etudes sur I1administration du per

sonnel a commence en 1965 et s'est poursuivie en 1966, 1967 et 1968 pour

les pays anglophones et francophones; les rapports et les recommandations

de chacune de ces reunions ont ete largement diffuses aupres des autorites

gouvernementales des pays participants et des instituts d1administration

publique. Tous ces cours, cycles d'etudes et conferences ont ete precedes

et suivis par un nombre important de missions realisees par les conseillers

regionaux en administration publique, soit au cours de visites de contact,

soit a I1occasion de demandes precises des gouvernements.

463. Deux representants du secretariat ont participe en aout 1966, a la

Reunion des directeurs d1instituts d1administration publique organisee a

Zaria par l'Institut international des sciences administratives. Le chef

de la Section de I1administration publique a collabore, en aout 1968, au

Cycle d'etudes interregional des Nations Unies sur la formation des admi-

nistrateurs superieurs, et a participe a V organisation et a la tenue, en

decembre 1968 a Tanger, d'une nouvelle reunion des directeurs d1instituts

d'administration publique ou ont ete notamment discutes les problemes de

collaboration entre instituts de formation.
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464. Le secretariat maintient avec les instituts d1administration publi-

qne des relations suivies en leur adressant une documentation selection-

nee. Elle les encourage a donner tous leurs soins a la formation et au

perfectionnement du personnel administratif et technique des categories

moyennes dont la penurie est particulierement sensible en Afrique.

465. Sur le plan des structures et de 1'organisation administrative, la

plupart des resolutions de la Commission font etat de la necessite d'une

reforme et d'une amelioration. Au cours de la sixieme session, plusieurs

delegations ont insiste sur le fait qu'une administration publique solide

etait la condition d'une preparation et dfune execution efficaces des

plans et programmes de developpement economique et social, et la resolu

tion 124(VIl) a repris cette affirmation dans ses considerants. La reso

lution 172(VIIl) a invite le Secretaire executif a concentrer le travail

de la Section de I1administration publique sur les points suivants :

a) Organisation et Methodes;

b) Mecanismes administratifs efficaces en vue de la planification

et de 1'execution des plans;

c) Systemes efficaces pour les marches publics.

466. Elle a attire d'autre part l'attention des pays membres sur la neces—

site d'inclure dans leurs plans et programmes de developpement, des mesures

adequates en vue de I1amelioration de I1administration, d'attacher une im

portance grandissante aux problemes d1administration publique, et de defi—

inir des objectifs et des programmes d1amelioration plus precis dans ce do—

maine en collaboration avec le secretariat, les institutions specialisees,

et les organisations non gouvernementales competentes.

467* Sur le plan de la vulgarisation de 1'Organisation et Methodes, trois

reunions ont ete organisees : un cours de formation pour participants

anglophones en 19^41 un cycle d'information pour participants francophones

en 1966; un cours de formation sous—regional en 1967, en Afrique de l'ouest,

pour participants anglophones et francophones. A la suite de cette campa—

gne d'information et de formation, et grace egalement a la diffusion en
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1966 et 1967 d'un Manuel de formation en Organisation et Methodes redige

par le secretariat, plusieurs gouvernements africains ont reclame les avis

011 la venue en mission du conseiller regional en 0 et M. C'est ainsi que

le Senegal, le Cameroun, la Haute-Volta, le Sierra Leone, Madagascar, le

Niger et le Mali ont mis en place un service d'Organisation et Methodes,

ou sont en train d'en considerer lfetablissement; le conseiller regional

en 0 et M contribue a I1organisation initiale et au demarrage de ces ser

vices. Enfin une nouvelle edition du Manuel de formation en 0 et M, revue

et amelioree, est actuellement en preparation et paraitra au debut de 19°"9«

468. La reforme administrative globale a fait 1'objet d'etudes systemati-

ques de la part du secretariat, ce qui lui a permis de repondre favorable-

ment en 1968 aux demandes des Gouvernements de Cote-dflvoire et du Rwanda

qui se preoccupaient de reformer et d'ameliorer leurs administrations. Un

modele des conditions preliminaires a remplir avant de proceder a. la re-

forme administrative, et des structures generales a adopter est actuelle

ment defini grace a ces deux experiences, et pourra servir a, des missions

similaires qui pourraient etre demandees par d'autres pays; les adaptations

necessities par les conditions particulieres a chaque pays seront, bien en-

tendu, etudiees.

469. Le secretariat a contribue egalement au renforcement et a 1?ameliora

tion des organismes centraux de planification en redigeant de nombreuses

etudes sur les aspects administratifs de la planification, qui ont servi

de base a des cours que des membres du personnel ont assures a. l'IDEP;

trois conseillers regionaux et un expert-associe ont ainsi participe en

1966 et 1967 aux enseignements de l'IDEP.

470. Une etude des marches et des approvisionnements de l'Etat est en

cours et permettra la tenue au debut de J\96j, d'un cycle d'etudes sur

ces sujets; la redaction d'un mamiel est prevue pour 1970.

471. Aucune des resolutions de la Commission n'a manque de noter que les

efforts a accomplir pour mettre 1'administration publique a la hauteur

de ses taches ne devaient pas etre circonscrits a 1'echelon central, mais

devaient aussi viser les administrations locales. La resolution 124(VII)
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est particulierement nette sur ce point quand elle invoque la necessite

de remodeler et d'ameliorer les systemes d1administration publique de fa-

con a, accroitre leur efficacite et a les adapter aux realites et aux as

pirations locales. Inaction de la Section de 1'administration publique a

ete particulierement importante sur ce plan. En decembre 1963, un voyage

d1 etudes sur le gouvernement local a ete organise en Yougoslavie et en Inde

pour des participants anglophones; en deceinbre 1966^ un nouveau voyage

d1etudes sur les institutions regionales et locales du developpement, ef-

fectue en Yougoslavie, en Sardaigne et dans le sud de la Prance, a groupe

dix participants francophones. D'autre part, les reunions suivantes ont

ete organisees :

— Un cycle d1etudes sur les services centraux rendus aux autorites

locales, en

— Un cours d1information sur la formation au gouvernement local,

en 1965 (voir plus haut)j

— Un cycle d1etudes sur les finances du gouvernement local, en 19665

— Un cours de formation sur les systemes de personnel dans le gou—

vernement local, en

472» Un Manuel sur les^ finances du gouvernement local a ete publie, grace

a 1!assistance de la Pondation allemande pour les pays en voie de develop

pement, et a ete distribue en fin 1968. Le conseiller regional en admi

nistration decentralisee a d'autre part effectue de nombreuses missions

de contact, ou a. la demande des gouvernements, et a maintenu d'etroites

relations avec 1'Union Internationale des autorites locales et sa "branche

africaine. En 1968, un conseiller regional et un expert—associe ont ef—

fectue une mission, sur la demande du Gouvernement du Kenya, concernant

I1introduction de l'enseignement programme dans les programmes de formation

au gouvernement local.

473• Pour repondre aux preoccupations exprimees notamment dans la resolu

tion 172(VIIl) de la Commission, le secretariat a tenu en decembre 1968 un

Cycle d'etudes sur les problemes administratifs des entreprises publiques.
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Ce premier cycle sera suivi d'une serie d'autres reunions regionales et

sous—regionales entre 1969 et 1973*

474. Les resolutions 124(VIl) et 171(VIII) ont invite le Secretaire exe-

cutif a entreprendre la constitution d'une reserve de fonctionnaires.

africains destines a servir hors de leur pays d'origine. Les travaiix

du secretariat ont a"bouti en 19^7 a. une proposition d1 accord d1 assistance

mutuelle qui a ete presentee auxgouvernements'. II apparait a 1'heure ac-

tuelle que le fonctionnement dfun tel systeme se heurte aux problemes de

financement. En attendant de pouvoir trouver la solution a cette diffi

cult e majeure, le secretariat assure la transmission aux Etats membres

des besoins et des offres que les gouvernements lui font connaitre. En

application du mandat de la Commission, le secretariat a inscrit a son

programme de travail pour 1967-1968 un projet d1etude des relations pos-

tales en Afrique. Un expert de l!Union postale universelle, rattache a

la Section de I1administration publique, a procede a une etude des ache-

minements aeriens, sur pieces et grace a plusieurs missions. II a pu,

dans le courant de son travail, donner des suggestions dfamelioration

aux gouvernements interesses; ses activites ont malheureusement ete in-

terrompues au milieu de 19^8 par un grave accident. Le secretariat es-

pere que 1!UPU pourra lui deleguer rapidement un nouvel expert et que

les travaux seront repris et meneront en 19^9 a la convocation d'une reu

nion menant a la constitution dfune union postale africaine restreinte.

475. Les relations du secretariat avec la Division de 1'administration

publique de New York sont excellentes; il s'efforce de coordonner ses

programmes de travail avec ceux de la Division qui, de son cote, lui four-

nit une aide en documentation et, le cas echeant, en personnel d'experts.

Les deux institutions specialises les plus interessees aux activites de

la Section de 1!administration publique sont l'UWESCO et le BIT. La Sec

tion entretient de tres bonnes relations avec le Centre africain de forma

tion et de recherchesadministratives en vue du developpement (UKESCO-Tanger)

et echange ses experts avec lui a l'occasion de cours et de cycles d1 etudes.

Le BIT a ete appele a collaborer avec elle a l'occasion du Cycle dletudes

sur I1administration des entreprises publiques (Tunis, decembre 1968)-
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476. Enfin, pour mettre en oeuvre la resolution 172(VIIl) de la Commission

qui invite le Secretaire executif a preparer un programme de travail elargi

dans le domaine de 1<administration publique, le secretariat a tenu en no-

vembre 1968 une deuxieme Conference sur les problemes administratifs ur-

gents des gouvernements africains, qui a reuni plus de cinquante hauts

fonctionnaires africains et experts de diverses nationality. Son theme

general a ete I1administration du developpement, et son but principal la

definition par les Africains eux-memes des priorites a donner pour les

cinq annees a venir aux travaux de la Section. Les recommandations de

cette Conference seront presentees a la neuvieme session de la Commission

et on espere que les resolutions prises sur cette base renouvelleront et

moderniseront les directives et les orientations necessaires a 1'action

renforcee du secretariat,

477. Maintenant que s'acheve la periode d1improvisation qui a inevitable-

ment suivi I1 accession a l'independance, I1attention devra se porter vers

des solutions a long terme (reforme administrative de vaste envergure,

administration du developpement et formation de personnel administratif et

technique et d'agents d'execution). En s'appliquant a resoudre les pro

blemes immediats, on semble avoir neglige le fait que les administrateurs

doivent etre secondes par du personnel technique et des agents d'execution

dont ils controlent et dirigent le travail.

478. En consequence, les institutions d'administration publique des pays

africains devront de plus en plus s'efforcer d'assurer la formation de

personnel dans les categories suivantes : a) personnel charge des fonctions

de gestion dans les forces armees, le commerce, l'industrie, les coopera

tives, les collectivites locales, les hopitaux, etc.; b) experts juridi-

ques pour la redaction de projets de lois, etc.; c) personnel des servi

ces financiers et comptables tel qu!experts comptables, tresoriers et

comptables; d) personnel de secretariat tel qu'employes de bureau pour les

conseils locaux, secretaires de societes, agents charges des fournitures

et des approvisionnements publics. Elles devront en outre organiser des

cours speciaux pour la formation de personnel a des fins particulieres
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(services d1orientation professionnelle et ■bureaux de placement, par

ezemple). Le secretariat offre des services consultatifs pour aider

les Etats membres a cet egard.

479. Le secretariat poursuivra 1'elaboration de guides, de manuels et

de brochures relatifs aux raoyens de formation et aux methodes d1execu

tion.

480. Dans le cadre de ces activites, le secretariat estime necessaire

la creation d'une association des directeurs dfecoles, instituts et

autres etablissements dfadministration publique existant en Afrique.

Les efforts deployes jusqu'ici dans ce sens n'ont abouti qufa des re-

sultats limites mais des reunions de directeurs sont organisees regu-

lierement. Le secretariat continuera d'encourager la creation de cette

association.
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CHAPITRE XIII

RETROSPECTIVES ET PERSPECTIVES

481. E-tant donne les circonstances dans lesquelles la majorite des pays

africains ont accede a l'independance, il etait inevitable qu'ils soient

impatients d'accomplir un progres economique rapide. Cependant, comme

on l»a vu au chapitre II, la croissance de l'economie africaine a ete

facheusement lente, depuis les premieres annees de 1findependence. Mais

en depit de ce constraste entre les aspirations et les realisations, il

y a tout lieu de considerer les pages qui precedent comme un rapport

d'activite encourageant, tout en reconnaissant que ce qui a ete realise,

certes considerable en soi, ne represente qu'une faible partie de ce qui

etait a faire. Toutefois, pour apprecier les activites de la CEA au cours

de ses dix premieres annees d1existence, on ne saurait prendre pour cri-

tere les taux de croissance des pays africains compares aux chiffres con-

siderablement plus eleves qu'ils auraient pu atteindre. II est beaucoup

plus raisonnable de considerer la mesure dans laquelle la Commission a

profite de 1*experience africaine des dix dernieres annees pour se prepa-

rer a. apporter une contribution notable a la solution des problemes qu»il

faudra aborder au cours de la prochaine etape.

482. Vue dans cette optique, la breve histoire de la CEA justifie certes

la confiance, mais non pas 1'abandon. Toute tendance dans ce sens serait

du reste freinee par un aspect positif des activites de la Commission : une

definition toujours plus realiste et explicite du probleme economique afri-

cain. Paradoxalement peut-etre, cette definition n'est pas incompatible

avec la volonte d!un progres rapide manifestee au depart, puisqu'elle pro-

cede d!une preoccupation toujours plus marquee du fait que les pays afri

cains sont en general parmi les moins developpes du monde. Cependant, ils

ne font pas' moins partie de ce monde et leurs populations sont de plus

en plus conscientes des niveaux de vie atteints ailleurs et, en consequence,

de plus en plus desireux d'y parvenir eux-memes.
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483. C'est en raison mime de leur urgence que les problemes economiques

de l'Afrique doivent etre abordes de fa9on systematique; et c'est a, cet

egard que la CEA joue un role particulierement important. On peut espe-

rer que les pages precedentes du present rapport etayent cette affirma

tion; mais il n'est peut-etre pas inutile pour autant de rappeler de

quelles manieres la Commission a contribue a la raise au point d'une me-

thode d'approche plus eclairee.

484. On ne saurait a cet egard trop insister sur la necessite qui se

faisait sentir d'ameliorer le rassemblement et la diffusion de connais-

sances relatives a l'economie africaine; et on peut constater avec sa

tisfaction que 1'essentiel des activites de la Commission jusqu'a ce

jour ont repose sur ce rassemblement et cette diffusion. II convient

de mentionner en particulier le role joue par la CEA dans la formation

de statisticiens africains et dans I1amelioration des comptabilites na-

tionales qui en est resultee. On peut se rejouir en outre du fait que

cette amelioration s'est refletee sur ses travaux memes- L'Etude des

conditions economiques de I'Africrue, par exemple, n'aurait jamais pu

etre realisee il y a diz ans sous sa forme actuelle. Aujourd'hui, quels

que soient les progres qui restent encore a faire, l*Etude offre un

compte rendu coherent de Involution economique de l'Afrique, dessinee

dans le cadre rationnel, encore qu'un peu rudimentaire, de la comptabi-

lite nationale.

485- L!appor-t de la CEA ne se limite evidemment pas a lf amelioration des

statistics du revenu national. Comme I1 ont montre les chapitres prece

dents, ses activites ont permis d'accumuler de nouvelles connaissances

et d'ouvrir la voie a des solutions durables. Dans le domaine de lfagri

culture, par exemple, le Professeur Rene Lumont a etabli, sous les aus

pices de la Commission, un "Essai sur les lignes principales du develop-

pement agricole africain et sur les obstacles qui le fre-inent"; et le se

cretariat a procede a des etudes sur des sujets divers tels que les prix

des produits de base, le passage de la production traditionnelle a la pro

duction de marche, et la place de 1'agriculture dans la coordination des

plans nationaux de developpement. Tans le domaine de 1'Industrie, de
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nombreux travaux ont porte sur la determination des branches les plus

propres au developpement, sur I1emplacement optimal des industries, et

sur les besoins financiers et institutionnels lies a 1'expansion. Dans

le domaine du commerce exterieur, les perspectives et les conditions

d1intensification des echanges intra-africains ont fait l'objet d1etudes

et 1'attention s'est tout particulierement portee sur le probleme des

relations economiques avec les pays et les regions exterieurs au conti

nent, notamment, depuis 1964, dans le cadre de la CNUCED. Dans le do

maine des ressources naturelles, les activites concentrees au debut sur

des etudes destinees a determiner les ressources existantes se sont eten-

dues a des questions complexes touchant les politiques de mise en valeur.

Dans le domaine des transports, la Commission a consacre des travaux im-

portants au probleme de I1extension d'un reseau restreint et oriente vers

les anciennes metropoles, en vue de I1implantation d'un systeme elargi

correspondant aux besoins du developpement'. En outre, elle n'a cesse de

s'interesser aux questions connexes de la main-d'oeuvre, de la formation

et de I1education; elle s'est efforcee de contribuer a la mise en place

d'adroinistrations publiques convenant a des Etats souverains et nfa ja-

mais perdu de vue le mandat que lui a confere le Conseil economique et

social concernant les aspects sociaux du developpement economique.

486. Mais pour importante que soit la contribution de la CEA dans certains

domaines economiques et sociaux, c'est en insistant sur la necessite d'une

cooperation multinationale pour parer a I1 inconvenient de l^xiguite des

marches dont souffrent tant de pays africains, qu'elle a rendu a ceux-ci

le plus grand service. La Commission a consacre a cette question des

travaux nombreux et pousses, portant sur les institutions necessaires a

la cooperation sous-regionale et sur les programmes et politiques a ela-

borer pour la rendre possible dans les domaines de 1 Industrie, de 1'agri

culture et des transports. Le souci de la cooperation a penetre toutes

les activites specialisees de la CEA, depuis la presentation de donnees

statistiques jusqu'a la determination des travaux a prevoir en matiere de

main-d'oeuvre et de formation. Pour favoriser cette penetration, la Com

mission a juge utile de delimiter quatre sous-regions, dont chacune re-
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presente un groupement eventuel de pays africains. Toutefois, de meme

que ses Etats membres, la Commission reconnait la necessite d'une cer-

-taine flexibility en la matiere.

487. Si le caractere general des problemes economiques africains etait

raisonnablement bien connu au moment de la creation de la CEA, les tra-

vaux ulterieurs de la Commission ont mis en evidence la necessite d'une

etude detaillee de ces problemes en prealable a 1felaboration de poli-

tiques appropriees. Et au cours de ses dix premieres annees d1 existence,

elle a consacre une grande partie de ses efforts a des etudes et a des

enquetes. Mais elle ne s'est pas pour autant retiree dans sa tour

d'ivoire, hors de la portee des gouvernements et des populations d'Afrique

En dehors des contacts avec les Etats membres maintenus grace aux ses

sions de la Commission et a de nombreuses reunions de specialistes, le

secretariat a etabli des relations fructueuses avec des fonctionnaires

des pays africains, par 1'intermediaire des conseillers regionaux et au-

tres membres du personnel qui effectuent des voyages frequents pour re-

pondre a des demandes de conseil et d1 assistance. De meme, comme le

montre I'exemple de la Banque africaine de developpement, la Commission

n!a pas hesite a prendre dans certains cas I1initiative de la creation

d1institutions directement interessees a des projets de developpement.

488. Les etudes et les enquetes continueront evidemment de constituer

une part importante des activites de la Commission. Ses travaux ante-

rieurs dans ce domaine et 1'experience accumulee en dix ans ne lui lais^

sent guere d1illusions sur la nature des problemes de developpement de

l'Afrique. Elle sait que la croissance et I'expansion ne sont pas aisees

dans les conditions propres au continent. Elle ne croit pas cependant

qu'il est impossible d'avancer assez rapidement pour satisfaire aux aspi

rations croissantes et justifiees des populations.

489. On peut dire qu'il y a en Afrique au moins autant de problemes eco

nomiques que de pays, mais il est possible malgre tout de presenter une

image stylisee d'une economie africaine, Celle-ci est caracterisee par

un faible niveau de developpement et par un lent rythme de croissance du
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produit total et par habitant. En ce qui concerne la structure, ^agri

culture ou les industries extractives represented la principale activi-

te economique. Du fait de la croissance demographique naturelle, la po

pulation est trop nombreuse par rapport au volume de la production et on

constate une penurie marquee de main-d'oeuvre qualifiee aux echelons

moyens et superieurs. En depit du faible chiffre des revenus, 1'epargne

interieure pourrait peut-etre etre sensiblement accrue. II est cependant

peu probable qu'elle pourrait atteindre le niveau necessaire a une crois

sance economique rapide. Les produits agricoles et mineraux represented

une grande partie des exportations totales et, en fait, du PIB. Dans les

divers pays, les exportations de denrees agricoles sont encore beaucoup

plus importantes que celles de mineraux. Etant donne ce qui precede et

la necessite d'accroitre considerablement les importations de biens d'equi

pement, le deficit de la balance commerciale presente un grave probleme

pour un grand nombre de pays.

490. Alors que l»Afrique a besoin de fonds etrangers, de personnel quali-

fie et d'une sympathie comprehensive, le contexte dans lequel doit de-

sormais se poursuivre son developpement economique n'est pas encourageant.

Un grand nombre de produits primaires d'exportation ne disposent que de

marches incertains et, en tout cas, en expansion peu rapide. Les delibe

rations de la deuxieme session de la CKUCED ont demontre que les pays in

dustrialises ne peuvent ou ne veulent pas sanctionner une restructuration

effective de I'economie mondiale pour le benefice des pays en voie de de—

veloppement. Les perspectives de transfert de fonds publics des pays in

dustrialises vers les pays en voie de developpement sont incertaines, mais

il n'y a pas lieu de croire que l'apport de capitaux dans les dix prochai-

nes annees excedera la capacite d'absorption des pays pauvres.

491* C!est probablement au capital prive que reviendra l!essentiel de la

charge des transferts. Or, abstraction faite des difficultes associees

a la presence dans les pays en voie de developpement dfinterets prives,

ceux-ci ont tendance a rechercher le meilleur rendement, si bien qu!un

grand nombre de projets economiques et sociaux ne seront pas finances.
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On peut prevoir en fait qu'eu egard au climat d» opinion qui regne actuel-

lement dans les pays industrialises, ce soit la BIRD qui devienne la prin-

cipale source de financement. II pourrait en etre ainsi si la Banque

reussissait a se procurer d'importantes somtnes supplementaires sur le

marche mondial des capitaux. Mais cette reussxte entrainerait le danger

qu'elle se sente contrainte d'adopter une politique de pret plus rigou-

reuse; et toute tentative tendant a aligner les conditions de prets sur

les praticrues commerciales a court terme ou sur les perspectives de crois-

sance immediate et rapide causerait un prejudice aux nombreux pays afri-

cains tres pauvres. D'autre part ces pays ne peuvent etre mis en confiance

par la croissance hesitante d'un grand nombre d'economies de marche, qui

constituent encore les principaux debouches offerts aux exportations afri-

caines •

492. Mais il y a aussi des complications en Afrique meme. La plus serieusp

est la situation du sud du continent. En reduisant les options honorables

ouvertes aux autres pays africains, elle pourrait provoquer une deviation

des ressources et des efforts, dont ceux-ci souffriraient• En outre, le

conflit du sud risque de finir par empoisonner les relations interraciales

dans tout le reste du continent, ce qui compromettrait gravement le pro-

gres economique.

493. Fondamentalement, le probleme du developpement de 1'Afrique consiste

a transformer des societes traditionnelles, essentiellement agraires, en

Etats modemes industriels. L'ampleur de cette tache depasse la competence

d'une seule institution. Cependant un effort determine et bien organise

permet d«accomplir de grandes taches, et la CEA entend ne pas pecher par

defaut de determination ni d!organisation.

494. La Commission reconnatt que le mal le plus grave est le manque de

personnel qualifie et son programme de travail mettra de plus en plus

l»accent sur la main-d'oeuvre, la formation et 1'education. Elle recon-

naat en outre que le developpement est un processus complexe exigeant

des programmes et des politicoes touchant un large eventail d»activites

economiques. On peut toutefois avancer que les politiques agricoles et
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industrielles sont par excellence les elements strategiques d'un pro

gramme de developpement global. De ce fait, le programme futur de la

Commission doit mettre particulierement lraccent sur lfagriculture et

sur I1Industriej et la Commission doit essentiellement chercher a ela-

borer, fournir et executer des programmes concus en fonction de l'im-

portance actuelle de l'agriculture ainsi que de l'objectif de la crois-

sance economique et de I1industrialisation^

495- L'accent mis sur l'agriculture et 1'industrie n'exclut pas evidem-

ment d!autres domaines d'etudes et d'action mais bien plutot offre a

celles-ci un point de depart. C'est ainsi, par exemple, que le develop

pement des transports sera concu en fonction des perspectives et des be-

soins de l'agriculture et de l'industrie; et la generalisation de cette

methode doit permettre d1assurer la coherence de lfensemble du programme

de travail. Un effort continuel dans le sens de la cooperation multina-

tionale ajoutera encore a cette coherence ett a force d'etudes, de recom-

mandations et de persuasion, on peut esperer que dans les prochaines an-

nees les groupements de pays africains pourront etre amenes a avoir une

vue d1ensemble de leurs problemes communs.

496. La plupart des pays d'Afrique ont des economies mixtes, et l'entre-

prise privee est de plus en plus repandue. Cependant, la Commission con

tinue a croire au developpement economique planifie qu'elle estime indis

pensable dans les conditions propres au continent. Elle doit done inten-

sifier ses efforts en vue de perfectionner les methodes d1elaboration et

d'execution des plansj et la creation d!un Service consultatif de la pla-

nification, qui offre une assistance aux Etats membres sur leur demande,

est a la fois une nouvelle etape dans la bonne voie et une preuve que la

Commission est decidee a s1engager toujours plus avant dans le domaine du

developpement, Compte tenu de I1importance actuelle et potentielle des

investissements etrangers prives, le secretariat espere rassembler et ap-

profondir les travaux consacres a ce sujet dans le cadre d'une etude sur

le role, le comportement et l'interet des investissements prives etrangers

en Afrique,
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497. L'experience de ses dix premieres annees d1existence a convaincu

la Commission de la necessity de coordonner les efforts de 1'Organisa

tion des Nations Unies en Afrique, et les moyens d'ameliorer les rela

tions deja etroites qu'elle entretient avec le Siege, le PNUD, la CMJCED,

1'ONUDI et les institutions specialises font l'objet d'un examen pousse.

La transformation economique de 1'Afrique est assurement une tache a la raesu-

re de 1'Organisation des Nations Unies et elle offre l'occasion dfappliquer

un grand nombre des principes inscrits dans la Charte. La CEA est aussi,

naturellement, une institution africaine et on peut dire que sa double

appartenance la rend particulierement a meme de jouer un role actif dans

Vaccomplissement d'un progres econoraique et social rapide et soutenu en

Afrique. Les pays du continent sont pauvres et, par consequent, ont be-

soin d'une assistance de l'exterieur. Cependant, tout comme les autres,

ils eprouvent un sentiment d'orgueil national et aspirent, dans la mesure

du possible, a l'autonomie. Pousse a l'extreme, le concept d'autonomie

aboutit a l'isolement total, mais si l'on exclut cet extreme, il n'y a

pas de conflit entre l'autonomie et des relations normales avec le reste

du monde. A ce point de vue comme a d!autres, il s'agit pour 1'Afrique

d'un probleme de transition et, rationnellement utilisee, la Commission

economique pour 1'Afrique constitue un instrument efficace grace auquel

pourra etre realise le progres economique qui conduira a I1apparition

d'Etats conscients de leurs problemes mais non replies sur eux-memes,

fiers mais non arrogants et totalement independants mais conscients des

avantages et de l'opportunite de la cooperation Internationale.
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CHAPITRE XIV

CADRE INSTITUTIONAL

498. Le cadre institutional de la Commission est constitue par ses ses

sions plenieres, ses organes subsidiaires, qui comprennent des comites

permanents, des groupes de travail et des conferences, et son secretariat.

499• La Commission elle-meme, qui dirige et supervise 1'organisation et

elabore sa politique, est tine assemblee publique constitute par les Etats

membres et membres associes, qui se reunissaient une fois par an jusqu'en

1965. Conformement a une recommandation presentee a la septieme session,

elle ne se reunit plus maintenant que tous les deux ans. Depuis sa crea

tion, elle tient chacune de ses sessions dans une ville differente de la

region, ce qui favorise la creation d!un esprit regional et d'un sentiment

d'unite parmi ses membres,

500. La Commission a jusqu'ici tenu huit sessions; on trouvera ci-dessous

les dates et les lieux de chacune d'entre elles, ainsi que le nom et le

pays d'origine des presidents :

Session

Premiere

Deuxieme

Troisieme

Quatrieme

Cinquieme

Date

25 dec. 1958-

6 jan. 1959

26 Janvier -

6 fev. i960

6-18

fevrier 1961

19 fevrier -

3 mars 1962

18 fevrier —

2 mars 1963

Sixieme 19 fevrier —

2 mars 1964

Lieu

Addis—Abeba

(Ethiopie)

Tanger

(Maroc)

Addis-Abeba

(Ethiopie)

Addis-Abeba

(Ethiopie)

Leopoldville

(Kinshasa)
(Congo)

Addis-Abeba

(Ethiopie)

President Pays d'origine

M. Abebe Rette Ethiopie

M. Driss Slaoui Maroc

M. Menasse Lemma Ethiopie

M. Oumar Baba Mali

Diarra

M, Jacques Massa Rep. dem, du

Congo

M, A. Mamolu

Messaquoi

Liberia
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Session Date Lieu President Pays d'origine

Septieme 9-23 Nairobi M. T.J. Mboya Kenya

fevrier 1965 (Kenya)

Huitieme 13-23 Lagos M. Allison Ayida Nigeria

fevrier 19^7 (Nigeria)

501. L'objet principal des sessions plonieres de la Commission est de

permettre un echange de vues sur les conditions economiques de l'Afrique

et sur les mesures concertees a, prendre en vue du developpement economi-

que general de la region. A ses sessions, la Commission adopte son pro

gramme de travail et celui de ses organes subsidiaires pour la periode

biennale a venirj elle decide la creation des organes subsidiaires et

fixe leur mandat; elle examine les activites proposees et fait des recom-

mandations aux gouvernements des Etats membres et membres associes, aux

institutions specialisees et au Conseil economique et social.

502. En vue d'une decentralisation de ses activites "fondee sur les con

ditions climatiques, ecologiques et economiques" et pour ameliorer son

efficacite, la Commission a decide a sa quatrieme session /resolution

64(iv)7 de creer un bureau sous-regional dans chacune des quatre sous-

regions. En consequence, des bureaux ont ete crees a Niamey pour 1'Afrique

de l'ouest, a Tanger pour 1'Afrique du nord, a, Lusaka pour l'Afrique de

l!est Resolution 1O4(VI_)7 ^ a Kinshasa pour l'Afrique du centre Resolu

tion 15O(VIIj7- Une strategic du developpement fondee sur la cooperation

et l*integration economiques sous-regionales commen9ant a se dessiner, le

role des bureaux sous-regionaux s'est peu a peu precise et la Commission

a decide de les renforcer en vue de s!associer plus etroiteraent aux preoc

cupations sous-regionales, afin qu!elle soit en mesure de fournir aux sous-

regions une assistance technique pleinement inspiree des conditions locales

a l!appui de toute action economique ou sociale interessant les sous-regions

Chaque bureau sous-regional est sous les ordres d!un directeur et dote des

services de secretariat indispensables; il re5oit, suivant les besoins, une

assistance de fonctionnaires detaches du siege de la Commission.



e/cn. 14/424
Page 188

503- La Commission a constitue des organes subsidiaires et des comites

specialises pour faciliter ses travaux dans certains secteurs particu-

liers, et a defini leur mandat. Le premier de ces organes a ete la

Conference des statisticiens africains (E/320) suivie par le Comite per

manent du commerce Resolution 28(III_)/t et le Comite permanent de la

protection sociale et du developpement communautaire Resolution 36(111)/,

crees a la troisieme session, le Comite permanent des ressources naturel-

les et de 1'industrialisation a, la quatrieme Resolution 43(lVJ7 et la

Conference des planificateurs africains a la sixieme Resolution 1O5(vij/.

La Commission a decide a sa cinquiene session, d'elargir le mandat du Co

mite permanent de lfindustrialisation et des ressources naturelles de far

gon a y inclure les transports. La Conference des statisticiens africains

et la Conference des planificateurs africains se reunissent tous les deux

ans depuis leur creation pour passer en revue les activites du secretariat

et recommander un programme de travail. La Conference des planificateurs

examine egalement les activites de l'Institut africain de developpement

economique et de planification.

504. Le Comite permanent de la protection sociale et du developpement com

munautaire ne s'est reuni qu'en 1962 et 1963; les autres (commerce, res

sources naturelles et industrialisation et developpement social) se sont

reunis tous les ans jusqu'en 1965, date a laquelle ils ont ete remplaces

par les groupes de travail suivants Resolution 128(VIl)7 :

a) Le Groupe de travail du commerce intra-africain;

"b) Le Groupe de travail de la gestion monetaire et des paiements

intra—africains;

c) Le Groupe de travail de l'industrie et des ressources naturelles;

d) Le Groupe de travail des transports et des telecommunications;

e) Le Groupe de travail de I1agriculture;

f) Le Groupe de travail de I1integration economiquej

g) Le Groupe de travail de la main-d'oeuvre et de la formation.
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Les membres des groupes de travail aident le Secretaire executif a assurer

la mise en oeuvre des decisions de la Commission dans les domaines de leur

competence, s'informent des voeux des gouvernements concernant les modali-

-tes de cette mise en oeuvre et formulent les modifications a apporter et

les prolongements a donner aux decisions anterieures pour en saisir la

Commission. L'annexe A de la resolution detaille les taches des groupes

de travail et I1annexe B leur composition et le mode de fonctionnement.

La Commission a prevu que les groupes de travail devaient avoir un caracte-

re quasi permanent et que les representants nommes devaient etre considered

comme des specialistes africains et non comme des representants de leur gou-

vernement. D'autre part, des dispositions devaient etre prises pour que

toutes les sous-regions soient represented ainsi que les institutions spe-

cialisees et 1'Organisation de 1'unite africaine. Les groupes de travail

etaient habilites a coopter, en cas de besoin, des representants des "pays

donateurs, actuels et potentiels".

505. Eu egard a la necessite d'eviter tous doubles emplois avec d'autres

conferences regionales consacrees a I'examen des memes secteurs, deux

groupes de travail seulement ont ete convoques : celui des echanges intra-

africains et celui de la main-d'oeuvre et de la formation. Cette decision

a ete approuvee par la Commission a sa huitieme session Resolution 175(VHl]7-

506. Les organes subsidiaires ont souffert du manque de specialistes autoch-

tones dont la participation etait indispensable pour que les problemes eco-

nomiques puissent etre abordes de facon precise. En revanche, cette methode

consistant a travailler au niveau technique sur des questions nettement de-

finies a pu Stre appliquee avec succes par la Conference des statisticiens

africains et la Conference des planificateurs africains, qui remplissent

les memes fonctions que les groupes de travail et qui, en consequence, ont

ete maintenues.

507. Les reunions des organes subsidiaires ne sent pas publiques, ce qui

permet au* specialistes de s'exprimer de fa5on moins impersonnelle et plus

libre et ouvre la voie a des discussions fructueuses et concretes. A noter

toutefois qu'un grand nombre des conferences et cycles d'etudes consacres
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a des sujets particuliers font, en fait, office d'organes subsidiaires

des groupes de travail; et leurs recommendations de principe sont trans-

mises directement aux Etats membres pour action et conduisent parfois le

secretariat a prendre des mesures complementaires.

508. Jusqu'a decembre 1968, la Commission a convoque 193 reunions specia-

les, conferences, cycles d»etudes, groupes de travail, groupes et stages

d'etudes, passant ainsi en revue tous les principaux secteurs du develop-

pement economise et social. La plus grande partie des reunions avaient

un caractere pedagogique et etaient financees principalement a lfaide de

fonds des programmes d1assistance technique ordinaire et elargi des Na

tions Unies.

509. Les ressources de la Commission en personnel et en credits ont fini

par ne plus suffire au nombre croissant de reunions et par la resolution

175(VIII), le Secretaire executif a ete autorise a le limiter, ainsi que

le volume de la documentation, en fonction des ressources disponibles.

510. Un Comite d'etude des programmes et un Service de coordination des

programmes ont ete crees pour presenter au Secretaire executif des avis

sur les reunions auxquelles les ressources des Nations Unies devraient

etre consacrees. Compte tenu de 1'effectif et des credits actuels, 25

reunions par an environ est un chiffre raisonnable. La priorite est ac-

cordee aux cours de formation et aux cyles d!etudes comportant un element

pedagogique. Ces reunions se sont tenues a divers endroits. Le but es-

sentiel de cette dispersion etait, dans le passe, de susciter l'interet,

sur le plan national et sous-regional, en faveur des activates de la Com

mission. Toutefois, des considerations d'ordre financier ont fixe une

limite au nombre des reunions organisees hors d'Addis-Abeba.

511. Le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies nomme le

Secretaire executif, et le personnel de la Commission fait partie du Se

cretariat de I'Organisation. Le secretariat de la CEA a essentiellement

pour fonction d1organiser les reunions des organes subsidiaires de la

Commission. II etablit leur calendrier et met au point la documentation

necessaire, dans les deux langues officielles. II sert dfintermediate
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entre les gouvernements, fournit les renseignements requis et se tient

en relations avec les Etats memoes au sujet de 1'execution des decisions

prises. II entretient aussi des relations de travail avec les institu

tions specialises et les organisations non reliees aux Nations Unies,

en particulier pour ce qui concerne la cooperation intergouvernementale.

Grace a I1impartiality liee a son caractere international, le secretariat

est en mesure de favoriser la cooperation entre les gouvernements, les

organisations et les personnes privees qui oeuvrent en commun pour le de-

veloppement economique et social de l'Afrique, et notamment d'aider les

gouvernements a trouver une "base de negociation et d1entente pour 1»ela

boration d1accords economiques et de politiques communes.

512. En outre le secretariat consacre une grande partie de son temps a

des travaux de recherche sur la situation economique generale de la re

gion et a des etudes et des enquetes par secteurs destinees a faciliter

des operations telles que la creation de communautes economiques sous-re-

gionales et de la Banque africaine de developpement. Ces etudes peuvent

etre prevues au programme de travail approuve par la Commission ou etre

specialement demandees par des gouvernements. La somme de documentation

(E/CN.14/Doc9 et Add.1) produite dans les dix dernieres annees constitue

probablement 1'etude la plus complete et la plus poussee des problemes,

des possibilites et des mesures prises dans le domaine du developpement

economique de !!Afrique.

513. Ainsi, les gouvernements africains peuvent trouver sur demande au

siege de la Commission les connaissances, les competences et 1'experience

necessaire pour completer les minces ressources techniques qu'ils detien-

nent au stade actuel de leur developpement. Get etat de fait qui est de-

sormais bien connu, ajoute a 1'utilite de la Commission pour ses membres.

514. L'organisation administrative du secretariat correspond aux activites

de la Commission dans les divers secteurs. L'organigramme joint au pre

sent rapport indique les principaux domaines specialises auxquels elle

se consacre actuellement : commerce, cooperation economique, mise en va-

leur des ressources naturelles, transports, Industrie, habitat, recherche
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economique et statistique; developpement des ressources humaines, develop

pement de 1-agriculture et production agricole, economie et planification

agricoles. Le cabinet du Secretaire executif comprend, outre le Secretaire

executif lui-meme, ses conseillers et son adjoint, le bureau du Secretaire

de la Commission, le Service de coordination des programmes, le Service de

coordination de 1'assistance technique et le Service de 1'information; il

y a enfin les services auxiliaires habituels : administration, conferences
et services generaux.

51% Au cours des dix dernieres annees, le volume des activites prevues au

programme a considerablement augmente mais les effectifs reguliers n'ont

pas suivi le meme rythme de croissance. Le tableau ci-dessous indique

leur accroissement (les conseillers regionaux et les consultants temporai-

res ne sont pas compris dans ces chiffres) :

Decembre

1960

1961

1962

1963

1964

1965

1966

1967

1968

Administrateurs

42

46

80

113

117

117

136

136

137

Services generaux

63

114

160

167

175

175

235

235

236

Total

105

160

240

280

292

292

371

371

373

la categorie des services generaux, on compte une majorite d'Africains.

En depit d'efforts constants, le nombre des candidats africains dans la ca

tegorie des administrateurs a ete insuffisant en raison notamment de la

priorite accordee par les pays aux besoins nationaux. Malgre ces difficul-

tes, les Africains representent actuellement 60 pour 100 des administrateurs.

516. Un groupe de conseillers regionaux a ete mis a la disposition de la

Commission, au titre du programme d'assistance technique des Nations Unies,

pour fournir des services consultatifs dans la region. En decembre 1968,

le Conseil d1 administration du PNUD avait autorise 37 postes.
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517. En 1958, la Commission ne disposait que d'un modeste budget annuel

de 500.000 dollars, qui a ete porte a 4.65O.OOO pour 1968.

518. Lorsqu'il a ete cree, en avril 1958, le secretariat occupait un im-

meuble sur Adua Square a Addis-Abeba. La construction de la Maison de

l'Afrique, siege permanent de la Commission, a commence en juillet 1959

et le batiment a ete officiellement inaugure le 6 fevrier ^^6^ . Sa Ma-

jeste Imperiale Haile Selassie Ier 1'a dedie au service des peuples afri-

cains. Avec 1«augmentation des effectifs, la superficie du terrain

qu'elle occupe a ete portee a 55-933 metres carres. Le batiment comprend

une salle de conferences plenieres equipee pour 1'interpretation simulta-

nee, six salles de commissions et des bureaux pour le secretariat. C'est

la que s'est tenue la premiere reunion des chefs d'Etat et de gouvernement

africains en 1963.
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